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« Il n’est de richesses que d’hommes » 

 
Jean Bodin 
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INTRODUCTION 

 

 « La création d’un référentiel de lisibilité de l’utilité sociale à la maison de 

quartier du Val d’ Ornay comprenant divers documents comptables et associés, permet 

aux habitants et partenaires institutionnels de mieux entrevoir les richesses des 

domaines multiples de l’action associative, autrement dit son utilité sociale. » 

 

 Je n’aurais certainement pas écrit cela il y a 2 ans en entamant cette formation. 

Pour être très honnête, nous avons démarré ma recherche avec une question très 

générale bien loin d’une problématique précise de recherche action telle que présentée 

dans le DHEPS. Effectivement, certaines assertions nous interrogeaient 

personnellement tout comme professionnellement mais issues d’un contexte très 

général. Par exemple, le fait d’opposer systématiquement le « social » et 

« l’économique » à travers des places respectives de « ponctionneurs et producteurs de 

richesses » pour reprendre les termes de Patrick Viveret1, avec sous-entendu un 

« secteur social », dans lequel chacun englobe par ailleurs tellement de fonctionnements 

qu’il en est non défini, sur le devant de la scène, tenant le premier rôle de sangsue ! Puis 

l’obsession de nos sociétés de mesurer la santé d’un état avec comme mesure le PIB2 

me questionne alors tout autant. Nous le confondons avec la richesse d’un pays alors 

qu’il ignore l’ensemble considérable des richesses non monétaires et qu’il comptabilise 

positivement nombre de destructions dès lors que celles-ci génèrent des flux monétaires 

de réparation, d’indemnisation ou de remplacement.3 

 

 Mais alors qu’en est-il de la santé, de l’éducation, de la prévention, de tout ce 

que nous développons dans les maisons de quartier en termes de lien social par 

exemple ?  Tout ce qui n’a pas de prix mais oh combien de la valeur ! Peut-on 

réellement considérer comme superflu car non monétarisable et donc non intégré dans 

nos indicateurs de richesse, tout ce qui construit et stabilise une société ? Alain Caillé 

écrit4 « […] ce qui ressortit au champ pourtant énorme du non utilitaire est pensé sous 

le registre du luxe, plus ou moins superflu, ou de l’idéal inaccessible, car pas de ce 

                                                           
1 Patrick VIVERET, Reconsidérer la richesse, l’aube poche essai, 2006, 237 pages 
2 Produit Intérieur Brut 
3 Patrick VIVERET, op.cit.p le paradoxe de l’Erika. 
4 Dictionnaire de l’autre économie, sous la direction de Jean Louis Laville et Antonio David Cattani, folio 
actuel, 720 pages 
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monde ». C’est dans ce contexte très général que la formule provisoire de ma question 

de départ portait sur ce qui oppose « social » et « économique ». La recherche à travers 

les lectures que je vais orienter par deux mots clés, « utilité sociale » et « richesse », va 

rapidement me permettre de dégager de nouvelles pistes. Si effectivement nous 

attribuons un intérêt tout aussi important à la richesse humaine qu’à la richesse 

économique, le changement de paradigme présenté par Patrick Viveret5 devient 

possible.  

 

 Je vais alors m’intéresser à la façon dont l’association auprès de laquelle je 

travaille en tant que directrice depuis 17 ans et qui gère une maison de quartier, rend 

lisibles auprès des habitants du quartier et des partenaires institutionnels, ces richesses 

et notamment son utilité sociale, car l’opposition entre le social et l’économique qui est 

à l’origine de ma recherche se transforme progressivement en une sorte de 

complémentarité. Il est vrai que le plus souvent, le fonctionnement des maisons de 

quartier n’est mis en valeur qu’à travers le développement de ses fonctions sociales 

accentué par une perception unidimensionnelle des ressources associatives, celle du 

don. (Public ou privé). Il serait donc nécessaire pour mieux appréhender cette réalité de 

prendre en compte toutes les productions non marchandes, non monétaires de 

l’association et de les rendre lisibles. Cette mise en valeur contribuera à dévoiler l’utilité 

sociale de la maison de quartier dans sa globalité. Ma question de départ se transforme 

alors en question de recherche : « à la maison de quartier du Val d’Ornay, la mise en 

place de nouveaux outils de  lecture de la production permettrait-elle de mieux rendre 

lisible l’utilité sociale de l’association ? » L’objectif de cette étape est de rendre 

observable l’idée selon laquelle l’utilité sociale ne serait actuellement pas lisible 

particulièrement lors des assemblées générales, espace de bilan et de présentation de la 

plus value associative auprès des habitants et partenaires institutionnels.  

 

 Pour cela, deux études vont être mobilisées. Celle de l’AVISE6 associée à 

Culture et Promotion 7et ses travaux sur l’utilité sociale à travers la mise en valeur de 

cinq dimensions puis, celle de Pascal Perrot présentant une recherche sur la comptabilité 

sociétale et principalement sur la définition et la mesure de la « valeur ajoutée sociale. » 

                                                           
5 Patrick VIVERET, op.cit. 
6 AVISE : Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Economiques. 
7 Culture et Promotion est une association nationale qui regroupe une vingtaine d’associations intervenant 
dans le champ du développement local et du développement social. 
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Plusieurs rapports vont de surcroît servir d’appui empirique à cette recherche 

hypothético déductive,  ainsi qu’une approche méthodologique s’appuyant sur la 

création d’un groupe de bénévoles chargé d’échanger sur le sujet. Cela mérite quelques 

explications. Améliorer la lisibilité de l’utilité sociale par le biais de la comptabilité 

sociétale se décline par « l’évaluation des flux de « valeur » économique que génère une 

association en fonction de trois polarités relationnelles qui structurent son 

organisation : transactions marchandes, redistribution des collectivités publiques, 

apports privés associatifs. Le bénévolat et les différents apports des partenaires à titre 

gratuit font ainsi l’objet d’une valorisation. »8 Assurément aucune recherche n’a été 

recensée sur ce sujet auprès des maisons de quartier de la Roche sur Yon9 alors, même 

si je me suis attachée à suivre la succession des étapes de la démarche de recherche 

action dans les grandes lignes10, la linéarité du scénario sur le thème de la valorisation 

du bénévolat a connu quelques aléas. Nécessairement nous nous sommes attardée à 

instaurer un va et vient entre ma problématique, le modèle d’analyse de Pascale Perrot 

(appuyé par les travaux de l’AUDIAR11), et un groupe de bénévoles de la maison de 

quartier mis en place pour l’occasion.  

 

 En conséquence, une meilleure définition de l’utilité sociale et la connaissance 

de la comptabilité sociétale permettent de formuler les hypothèses suivantes que 

j’aborderai par ailleurs, successivement, dans ce mémoire.  

 

 Hypothèse générale : L’utilité sociale de la Maison de Quartier n’est pas 

lisible. Elle peut l’être par l’élaboration d’un nouveau référentiel destiné aux habitants 

et partenaires institutionnels. 

  

 Les différents documents transmis lors de l’assemblée générale restent partiels. 

Ils ne présentent qu’une vision de l’utilité sociale limitée au développement du lien 

social.  En travaillant un nouveau référentiel prenant en compte les dimensions de 

l’utilité sociale et les avancées de la comptabilité sociétale, nous devons pouvoir fournir 

une meilleure lecture de l’utilité sociale aux habitants et partenaires institutionnels.  

                                                           
8 Pascal PERROT, Définition et mesure de la « valeur ajoutée sociale » dans les associations, RECMA, 
N° 301, 2006, page 42 
9 Une seule des 9 maisons de quartier aborde ce sujet sans recherche préalable 
10 Raymond Quivy et Luc van Campenhoudt, Manuel de recherche en sciences sociales, Paris : Dunod, 
2006, 3ème édition, 256 pages 
11 AUDIAR : Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal de l’Agglomération Rennaise 
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 Hypothèse secondaire 1 : la notion d’utilité sociale à la maison de quartier du 

Val d’Ornay est incomplète. La prise en compte de son cadre multidimensionnel doit en 

permettre une meilleure lisibilité.  

 

 Le rapprochement entre les travaux de l’AVISE sur l’utilité sociale et les 

différents rapports présentés lors des bilans annuels avec les partenaires ou lors de 

l’assemblée générale amène à penser que l’association de quartier ne dispose pas d’une 

définition élaborée de l’utilité sociale. De fait son évaluation et sa présentation restent 

incomplètes. De nouvelles dimensions peuvent être développées comme les dimensions 

économique, sociétale, environnementale, politique, et enfin sociale.  

 

 Hypothèse secondaire 2 : La présentation des résultats financiers reflète mal la 

spécificité associative, une nouvelle mise en forme comptable doit améliorer la lisibilité 

de l’utilité sociale.  

 

 Le mode d’évaluation et de présentation des résultats financiers est actuellement 

identique à celui des sociétés commerciales comme cité précédemment. Pascal Perrot 

propose une évaluation des flux de « valeur » économique que génère une association 

en fonction de trois polarités : les transactions marchandes, la redistribution des 

collectivités publiques et les apports privés associatifs. Le bénévolat fait ainsi l’objet 

d’une valorisation, ce qui n’est pas le cas actuellement sur le quartier du Val d’Ornay. 

Ces travaux permettront de définir la « valeur ajoutée sociale » de l’association.  
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Première partie : La lecture de l’utilité sociale à travers la 

définition de 5 dimensions. 

 

A) l’utilité sociale, un choix associatif contextualisé 

1) Au delà de l’exonération fiscale et de l’intérêt général désétatisé. 

 

 

 L’objet de cette partie est double. Comprendre s’il est possible de définir l’utilité 

sociale, notamment en retraçant rapidement son histoire et voir de quelle manière elle 

est rendue lisible sur la maison de quartier du Val d’Ornay à travers par exemple les 

documents de l’assemblée générale. L’intérêt de rendre lisible l’utilité sociale pouvant 

être multiple. Dans une démarche interne à l’association cela permet de créer une 

dynamique associative qui va interroger les pratiques, permettre de s’arrêter sur les 

actions et les fonctionnements, prendre du recul. L’aspect externe de cette appropriation 

rendra visible par exemple, aux partenaires institutionnels financeurs, l’utilisation des 

fonds publics reçus. Au-delà d’une justification des pratiques et fonctionnements aux 

yeux des habitants ou partenaires cela permet de mettre en valeur les apports divers du 

fonctionnement d’un équipement comme une maison de quartier au profit de la 

collectivité, de la société.  

 

 Lorsque le sujet est abordé auprès des bénévoles de la maison de quartier, la 

réponse est sans équivoque. L’utilité sociale de cette association est évidente. 

« Mais c’est évident, t’as vu tout ce qu’on fait ? Et pour tout le monde ! Quel que 

soit l’âge, les conditions de vie. On s’intéresse aux plus démunis, aux plus faibles. 

Ce n’est même pas la peine d’en parler, ça se voit ! » 

Contrairement à ces dires, l’utilité sociale est difficile à définir. Est-ce si clair, facile à 

saisir ? De quoi parle-t-on ? Qu’est ce que « l’utilité sociale ? » 

 

 Elle serait la construction d’un intérêt général « désétatisé »12. La 

décentralisation est considérée comme étant la plus grande responsable en déplaçant le 

pouvoir du centre vers la périphérie, et en affaiblissant le mythe selon lequel l’Etat en 

                                                           
12 Matthieu Hely, de l’intérêt général à l’utilité sociale, colloque international, CNRS, Université paris 1, 
11,12 et 13 septembre 2006, 12 pages 
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était l’incarnation directe et unique. La puissance publique ne détient plus le monopole 

de l’intérêt général, elle doit le partager avec la « société civile » et le secteur associatif 

occupe une position déterminante dans ce nouveau système. Le sujet de l’utilité sociale 

devient d’actualité depuis ce que Rosenvallon13 nommera « la crise de l’Etat 

providence » ou « l’ébranlement de l’architecture étatique » de Hely.  Maela Paul14 

présentera dans son cours un état « actif » avec des associations présentes lorsque l’Etat 

ne sait pas traiter un besoin qu’il officialise pourtant par des textes. (Accompagnement 

en fin de vie, accompagnement à la vie active, à la scolarité etc.). L’origine des causes 

de cette transformation n’est pas l’objet de cette recherche mais néanmoins nous ne 

pouvons ignorer que les ISBL15 subissent ou bénéficient de ses conséquences par la 

place importante que leur laisse alors l’Etat. Elles sont de fait susceptibles d’intervenir 

dans différents domaines.    

L’Etat et les collectivités publiques n’ont plus le monopole du bien public. Dans 

bien des cas, c’est d’abord l’initiative privée qui a permis de répondre à des besoins. 

D’autre part, l’Etat et les collectivités locales, de même que les établissements 

publics, qui en relèvent, ont été amenés à confier des tâches d’intérêt général à des 

associations régies par la loi du 1er  juillet 1901.16 

Disons que l’état reconnaît alors les associations comme des partenaires alors « qu’elles 

n’avaient jamais été absentes de l’économie mixte du social.»17 Le conseil National de 

la Vie Associative (CNVA) précisera la notion d’utilité sociale à travers le 

fonctionnement démocratique des associations, la non lucrativité, la gestion 

désintéressée, le bénévolat, le mixage des publics. Jean Gadrey18 complète cette 

définition par le caractère collectif de l’utilité sociale. Ces « bénéfices », comme il les 

nomme, sont d’ordres divers : du lien social, de la solidarité, une réduction de 

l’exclusion, une contribution à une démocratie plus vivante, à la mise en œuvre de 

droits fondamentaux, à la qualité de vie ou à l’environnement sur des territoires etc. 

Cette particularité est également présente dans le projet de la maison de quartier. 

                                                           
13 Matthieu Hely, op.cit 
14 Maela Paul, la posture d’accompagnement, cours DHEPS du vendredi 9 janvier 2009 
15 Institutions Sans But Lucratif 
16 Extrais de la circulaire N°2010 du 27 janvier 1975 du premier ministre relative aux rapports entre les 
collectivités publiques et les associations assurant des tâches d’intérêt général.  
17 Matthieu Hely, op.cit 
18 AVISE et Culture et Promotion, évaluer l’utilité sociale de son activité, les cahiers de l’AVISE N° 5, 
page 19 
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[…] notre association, plus qu’un simple prestataire de services, se veut un des 

lieux où chacun, avec ses qualités et ses disponibilités propres, pourra être un des 

acteurs nécessaires de notre vivre ensemble. […] 

 Pour Matthieu Hély19, c’est une notion équivoque, pour Claude Alphandéry20 

elle est immatérielle, difficilement mesurable. Jean Gadrey,21 même s’il ne s’arrête pas 

sur une définition unique, citera :  « est d’utilité sociale l’activité d’une organisation de 

l’économie sociale qui a pour résultat constatable et, en général, pour objectif explicite, 

au-delà des autres objectifs éventuels de production de biens et de services destinés à 

des usages individuels, de contribuer à la cohésion sociale (notamment par la réduction 

des inégalités), à la solidarité (nationale, internationale, ou locale : le lien social de 

proximité), à la sociabilité, et à l’amélioration des conditions collectives du 

développement humain durable (dont fait partie l’éducation, la santé, l’environnement, 

et la démocratie). » Ce point de départ intéressant nous montre que l’utilité sociale va 

bien au-delà des instructions fiscales de 1998 et 1999 telle que retenue par la règle des 

4P22 exonérant les associations de certaines charges. L’association de gestion de la 

maison de quartier du Val d’Ornay le présente effectivement comme tel dans son 

document intitulé « valeurs et axes éducatifs », projets 2004-2007.  

[…] cela nous a conduits à nous interroger sur les valeurs qui nous réunissent et que 

nos activités doivent mettre en œuvre. Il nous a semblé possible de les réunir sous 4 

titres : La démocratie, la tolérance laïcité, la solidarité et l’autonomie. Ce document 

détaille ce que nous mettons sous ces mots et ce à quoi cela nous engage. Les 

moyens pour y parvenir, ce sont l’accueil, l’adhésion et la participation des 

habitants. […] 

Cette association pilote une des 9 maisons de quartier existantes sur la Roche sur Yon, 

lesquelles sont réparties sur tout le territoire Yonnais.  

                                                           
19 Matthieu Hely, op.cit 
20 Claude Alphandéry, faire mieux connaître et légitimer l’économie solidaire, Les cahiers de l’AVISE 
N°5, op.cit, page 25 
21 Les cahiers de l’AVISE N°5, op.cit, introduction page 6 
22Sur le site  http://www.alternatives-economiques.fr/ .Est d’utilité sociale l’activité qui tend à satisfaire 
un besoin qui n’est pas pris en compte par le marché (le produit), au profit de personnes justifiant l’octroi 
d’avantages particuliers au vu de leur situation économique et sociale (le Public),   avec un prix nettement 
inférieur pour des services de nature similaire (le Prix) et réaliser grâce à une information sans toutefois 
que celle-ci s’apparente à de la publicité commerciale (la Publicité)  
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 Toutes sous l’égide de la loi 1901 elles bénéficient d’un agrément centre social 

délivré par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales via la Caisse d'Allocations 

Familiales de Vendée. Cet agrément donne lieu à l’écriture du « Projet Social » 

regroupant les valeurs, axes et priorités d’actions pour 4 années. Il y a donc autant de 

Projet Sociaux que de maisons de quartier même si elles sont coordonnées par 

l’ACYAQ 23. (Voir page 70). De ce conventionnement dépend le versement d’une 

prestation de service conséquente24.   Un autre contrat est passé avec la ville de la Roche 

sur Yon, « la mission d’intérêt général », dont dépend également une subvention 

importante25 ainsi que la mise à disposition gratuite de personnel et la location gratuite 

du bâtiment. Depuis 2 ans, un seul et même « agrément » regroupe le projet social et la 

mission d’intérêt général, les deux partenaires financeurs s’étant entendus pour ne 

demander aux associations de quartier qu’un seul et unique document. Il s’agit depuis 

du Projet d’Animation Global et Social, le PAGS. Les missions et fonctions des 

maisons de quartier sont donc identiques26,  

 

Missions : Le centre social doit être : 

�  Un équipement de quartier à vocation sociale globale 

�  Un équipement à vocation familiale et pluri générationnelle 

�  Un lieu d’animation de la vie sociale 

�  Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices 

Il assurera les fonctions suivantes : 

�  Constituer un support d’animation globale et locale 

�  Etre un lieu de coordination et de concertation contribuant au développement 

social, local, 

�  Favoriser la participation des habitants à la vie sociale, 

�  Mettre en œuvre l’échange social 

�  Offrir des services utiles à la population 

 

 

 Néanmoins, le tableau suivant montre que pour autant la déclinaison de ces 

missions et fonctions est très différente d’un quartier à un autre. 

                                                           
23 ACYAQ : Association de Coordination Yonnaise des Associations de Quartier  
24 62 819 € en 2007 
25 199 273 € en 2007 mise à dispositions personnel et bâtiment compris. 
26 CNAF et  fédération des centres sociaux« Le guide comptable des centres sociaux », 1999. 
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Tableau N° 1– présentation des maisons de quartier de la Roche sur Yon 
 

Quartier actions/ focale associative Professionnels 

Affiliation 
fédérations 
éducations 
populaires/ 
Budget 2007 

Configuration du quartier 

Maison de 
quartier du 
Val 
d’Ornay 

 
�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 6-11 ans 
�  Club de jeunes 11-18 ans 
�  Inter génération très développée 
�  Soutien international avec le 

Sénégal 

�  Equipe permanente : 7 
�  Equipe occasionnelle : 5 

équivalents temps plein 
annuels (sur centre de 
loisirs et club jeunes) 

�  Fédération 
des œuvres 
laïques 

�  Francas de 
Vendée 

Budget : 
400 000 €  
 

3 800 habitants 
Quartier résidentiel ouvriers/ 
employés qualifiés (quartier créé il y a 
30 ans pour accueillir les familles du 
rural pour travailler chez Michelin) 

Maison de 
Quartier de 
Saint 
André 
d’Ornay 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 2-12 ans centre 

maternel. 
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Développe un axe 

environnemental 
 

�  Equipe permanente :  9 
�  Equipe occasionnelle : 5 

�  Fédération 
des œuvres 
laïques 

 
Budget : 
600 000 € 

4000 habitants 
Quartier résidentiel (ancienne 
commune rattachée à la Roche sur 
Yon). Avec une identité forte (vie 
associative, commerces, etc.) 

Maison de 
Quartier de 
Forges 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 6-11 ans 
�  Club de jeunes 11-18 ans 
�  Accompagnement à la scolarité 
�  Partenariat avec associations 

culturelles (Vendée Maghreb, 
méditerranée Horizon, Franco 
musulmans de Vendée)  

�  Equipe permanente :  8 
�  Equipe occasionnelle : 4 

�  Fédération 
des centres 
sociaux 

�  Francas de 
Vendée 

Budget :  
529 000 € 

5000 habitants 
Quartier en ZUS. Avec habitat 
pavillonnaire ancien et logements 
HLM. 
Quartier à forte population d’origine 
étrangère. 
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Maison de 
Quartier du 
Pont 
Morineau 

�  Accueil tous publics 
�  Club de jeunes 11-18 ans 
�  Axe culturel développé. (expo 

artistique/ musique/concert) 
 

�  Equipe permanente :  6 
�  Equipe occasionnelle : 0,5 

Aucune 
affiliation 
Budget : 
303 000 € 

3500 habitants 
Quartier en centre ville. Population 
cadres, cadres moyens. Population 
âgée. Zone pavillonnaire 

Maison de 
quartier de 
la liberté 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 3-12 ans  
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Axe ouverture sur le monde avec 

organisation de semaine 
culturelle.  

�  Animation de proximité 
 

�  Equipe permanente :  10 
�  Equipe occasionnelle : 3 

�  Fédération 
des œuvres 
laïques 

 
Budget :  
450 000 € 

3500 habitants 
Quartier en ZUS avec HLM et zone 
pavillonnaire. Mixité sociale ethnique 
importante.  

Maison de 
quartier de 
la Vallée 
Verte 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 2-12 ans centre 

maternel. 
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Cybercentre 
�  ludothèque 

�  Equipe permanente :  13 
�  Equipe occasionnelle : 7 

�  Fédération 
des œuvres 
laïques 

�  Francas de 
Vendée 

Budget : 
802 000 € 

5800 habitants 
Habitat diversifié avec une grande 
zone pavillonnaire (cadres/ cadres 
moyens) et une grande zone HLM (en 
ZUS) 

Maison de 
quartier du 
Bourg 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 3-12 ans  
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Soutien à la vie associative du 

quartier très importante avec plus 
de 30 associations adhérentes à la 
maison de quartier 

 

�  Equipe permanente :  7 
�  Equipe occasionnelle : 5 

�  Fédération 
des œuvres 
laïques 

�  Francas de 
Vendée 

Budget : 
630 000 € 

11000 habitants 
Quartier résidentiel (ancienne 
commune rattachée à la Roche sur 
Yon) avec nouvelle zone HLM.  
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Maison de 
quartier des 
Pyramides 

�  Accueil tous publics 
�  Centre de loisirs 2-12 ans centre 

maternel. 
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Accompagnement à la scolarité 
�  Les tables ouvertes (repas à 2€ 

une fois par semaine) 
 

�  Equipe permanente :  11 
�  Equipe occasionnelle : 7 

�  Fédération 
des centres 
sociaux 

Budget :  
650 000 € 

12 000 habitants 
Quartier en ZUS regroupant un habitat 
pavillonnaire et une part très 
importante de logement HLM (la plus 
forte de la Roche sur Yon). Quartier à 
forte population d’origine étrangère. 
 

Maison de 
quartier de 
Jean Yole 

�  Accueil tous publics 
�  Club de jeunes 12-18 ans 
�  Maison de quartier intégrée à 

l’école 

�  Equipe permanente :  5 
�  Equipe occasionnelle : 1 

�  Fédération 
des centres 
sociaux 

�  Fédération 
des Œuvres 
Laïques 

Budget :  
384 000 € 
 

3800 habitants 
Quartier en ZUS regroupant un habitat 
majoritairement HLM avec une zone 
pavillonnaire.  
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2) Des contours à définir : au-delà des finalités de la structure ! 

 

 Plutôt que de donner une définition exhaustive de l’utilité sociale, la démarche 

de l’AVISE est d’en définir les contours autour de 3 niveaux, un effet positif sur la 

société, les dimensions de l’utilité sociale, et les différentes formes de production de 

l’utilité sociale. Un effet positif sur la société qui dépend du contexte et des valeurs de 

chaque association. 

« L’utilité sociale a trait à un service rendu, à un bénéfice, à un effet positif pour la 

société dans son ensemble. Elle s’intéresse aux effets d’une action sur un territoire, 

auprès d’un groupe de population ou plus globalement de la société. L’utilité sociale 

réfère donc au collectif, mais aussi aux personnes qui constituent ce collectif. En réalité 

les deux sont souvent très liés » 

L’intervention de Claudette27 à la maison de quartier alimente cette idée. 

« Depuis que je viens à la maison de quartier je ne prends plus de médicaments 

pour la dépression, je n’ai plus besoin de voir mon psy ! Mes enfants ne me 

reconnaissent pas. J’ai trouvé un lieu d’écoute et de considération. Et puis 

maintenant je fais partie du groupe accueil, j’aide au point livres. J’aide les autres 

quoi ! » 

Même s’il est difficile de faire l’inventaire de toutes les « externalités positives » que 

génère l’utilité sociale, tous ces coûts évités à la société ne sont pas mesurables car 

comme le dit justement Arthur 

« On ne peut pas compter ce qui n’est pas ! Comment peut-on savoir ce qui ce serait 

passé si la maison de quartier n’existait pas ? » 

Il est par contre possible de faire état de ce qui se fait !  

  

 L’observation du contexte local  -voir tableau page 15- des maisons de quartier de 

la Roche sur Yon, montre que les  actions diffèrent selon les quartiers en fonction des 

publics accueillis, des partenaires institutionnels, économiques, sociaux etc. C’est la 

raison pour laquelle par exemple des maisons de quartier adhèrent à certaines 

fédérations d’éducation populaire et d’autres non, que les équipes de professionnels sont 

différentes d’un quartier à l’autre ou que les réseaux professionnels et politiques 

mobilisés changent.  

 

                                                           
27 Nom fictif pour préserver l’anonymat 



 19 

Chaque association de quartier pilote un projet qui se trouve très contextualisé. Les 

« bénéfices » ou« richesses », les objectifs poursuivis sont donc différents. Ce qui est 

utile ici ne le sera pas forcément ailleurs ! 

« La définition de l’utilité sociale dépend des valeurs portées par ceux qui la 

définissent. Tout le monde ne partage pas le même modèle de société, et donc la même 

conception de ce qui peut être utile ou pas à la société. » 

 

 De plus il est important de distinguer l’utilité sociale des finalités de la structure 

« Il convient de différencier l’utilité sociale de la structure et ses finalités. L’utilité 

sociale est une notion contingente. Elle n’a pas de définition unique valable en tout lieu 

et en tout temps. […]Les finalités de la structure sont définies par ses membres. Elles 

traduisent généralement une volonté de contribuer à la société, […] La contribution 

effective de la structure peut être différente de celle envisagée dans ses finalités. Son 

apport peut également toucher à des registres qu’elle n’avait pas envisagés 

initialement. » Par exemple lorsque le président de la maison de quartier présente le 

projet de l’association et les finalités souhaitées, il liste, l’animation, l’attention aux 

besoins des habitants, la création du lien social, le soutien aux initiatives des habitants 

du quartier, le développement de la solidarité, y compris au niveau international et la 

gestion de l’équipement. A aucun moment la dimension environnementale n’est 

abordée. Pour autant dans le document remis aux habitants lors de l’assemblée générale 

ce thème est mis en avant.  

Activités premiers pas de jardinier :En partenariat avec des bénévoles du quartier, et 

grâce à l’association des jardins familiaux, nous avons mis en place ce projet. Une 

parcelle de jardin nous est confiée et les enfants vont régulièrement, accompagnés 

de bénévoles, bêcher, planter, semer, arroser, etc. Les enfants profitent de la saison 

morte pour acheter du matériel, des arbres et des graines, fabriquer des étiquettes en 

bois pour le jardin. Et quelle joie de pouvoir apporter à la maison la récolte ! Merci 

à nos jardiniers bénévoles. 

De plus une convention partenariale a été signée entre la maison de quartier et 

l’AJAFPY, association de gestion des jardins familiaux, qui stipule les termes du 

contrat de partenariat. 

Participer à l’initiative et à la découverte de la nature et de l’écologie par des actions 

communes entre les deux associations. 

Appréhender le terme d’utilité sociale demande donc des travaux plus approfondis. 
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B) vous entrez dans un monde en 5 dimensions !  

1) l’utilité sociale : un caractère multidimensionnel… 

 

 Nous retiendrons 3 auteurs qui proposent une « définition » de l’utilité sociale à 

travers les travaux qu’ils ont menés. Jean Gadrey28 déjà cité, mais aussi l’AVISE29, 

Hélène Duclos et Jean-Édouard Gresy30. Relevons que leur approche est pratiquement 

identique et qu’ils coopèrent parfois, notamment à travers les travaux de l’AVISE. Ne 

relevant pas tous du domaine de l’animation nous retrouvons des repères qui 

permettront d’affiner les contours de l’utilité sociale au Val d’Ornay.  Plutôt que de 

parler de définition, le terme de « dimensions » est retenu car certaines thématiques 

reviennent régulièrement.  

 

Tableau N° 2 - les dimensions de l’utilité sociale selon Jean Gadrey 
 

Les dimensions de l’utilité sociale selon Jean Gadrey 
Utilité sociale à forte composante 
économique 

Richesses créées ou ressources 
économisées (ou coûts évités) 

Lutte contre les exclusions et les 
inégalités, développement des capabilités 

Champ central de « l’action sociale » 
Y compris solidarité internationale et 
développement humain et développement 
durable.  
Capabilités au sens Amartya Sen 

Lien social de proximité et démocratie 
participative 

On admet que la dynamique de la 
cohésion sociale est faite d’interactions 
sociales et notamment d’interactions de 
proximité. Capital social de Putman 
Organisation de dialogue participatif 

Contributions à l’innovation sociale, 
économique, institutionnelle 

 

Utilité sociale interne  Avec des effets de « contagion » externe 
en termes de valeurs et de pratiques 
alternatives.  
Désintéressement, don et bénévolat, 
mutualisation 
Gouvernance alternative et plus 
économique  

 

                                                           
28 Jean GADREY, l’utilité sociale des organisations de l’économie sociale et solidaire, rapport de 
synthèse pour la Délégation interministérielle à l'économie sociale et la MIRE, programme de recherche 
« l’économie sociale et solidaire en région », Février 2004, 136 pages 
29 L’AVISE N°5, Op.cit et http://www.avise.org 
30 Hélène DUCLOS et Jean-Edouard GRESY, évaluation de l’utilité sociale de cinq structures de 
médiation sociale », Rapport à Christine Boutin ministre du logement et de la ville, Culture et Promotion, 
Mars 2008, 115 pages 
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Tableau N° 3- les dimensions de l’utilité sociale selon l’AVISE et Culture et Promotion 
 

Les dimensions de l’utilité sociale selon l’AVISE et Culture et Promotion 
Une dimension économique Développement de l’emploi 

Création de richesse et de services 
Développement d’une dynamique 
économique sur un territoire 
Coûts évités à la société 

Lutter contre les inégalités L’égalité des chances 
Le développement de la capabilité et de 
l’autonomie 
L’égalité des habitants entre les territoires, 
les pays 

Dimension sociétale, faire société Le lien social (créations de réseaux de 
proximité) 
La citoyenneté et la démocratie locale 
(capacité à être acteur de la société, dans 
la vie locale, ou dans une structure) 
La diversité culturelle 

Une dimension politique : faire évoluer la 
société 

L’innovation (expérimentation de 
nouvelle pratique) 
La fonction aiguillon (actions militantes) 
Renforcement de l’esprit critique 
(permettre à chacun de se faire sa propre 
opinion 
La promotion de valeurs d’intérêt général 
(promotion de certaines valeurs 
contribuant à l’intérêt général, faire 
évoluer les représentations) 

Une dimension environnementale : 
respecter l’environnement 

Actions de protection de l’environnement 
Education à l’environnement 
Pratiques transversales respectueuses de 
l’environnement (à travers les gestes 
quotidien) 

Une dimension d’épanouissement : 
favoriser le mieux être et le 
développement de chacun 

Cadre et condition de vie 
Capacités et compétences 
expression 
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Tableau N° 4 - les dimensions de l’utilité sociale selon Hélène DUCLOS et Jean 
Edouard GRESY 
 

Les dimensions de l’utilité sociale selon Hélène DUCLOS et Jean Edouard 
GRESY 

Cohésion sociale Restauration et densification du lien social 
Renforcement des relations entre les 
personnes et les institutions 
Diversité intergénérationnelle et 
interculturelle  
Implication citoyenne 

Tranquillité publique Sécurisation de l’espace publique 
Responsabilisation (règles, engagements) 

Reconnaissance Prise en considération des habitants 
Notoriété de la structure  
Valorisation des partenaires 

Contribution économique Production de richesse 
Coûts évités  
Mutualisation, économies d’échelle 

Innovation et apprentissage Renforcement des compétences 
Apprentissage communicationnel 
innovation 

 

 Même si une définition exhaustive de l’utilité sociale n’est pas envisageable ces 

thématiques se complètent et lui donnent un caractère multidimensionnel. Nous 

proposons de les regrouper sous les dimensions économique, sociétale, politique, 

sociale et environnementale et d’en donner le détail suivant. 
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Schéma N°1 - présentation des dimensions de l’utilité sociale.  
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’utilité 
sociale 

Dimension économique 

Dimension sociétale Dimension sociale 

Dimension environnementale Dimension politique 

Création de richesses et services et d’activités 
 
Dynamique économique territoriale 
 
Moindre coût collectif direct de certains services 

Lien social, citoyenneté et démocratie 
locale, diversité culturelle 
Capital social 

Innovation, renforcement de l’esprit 
critique 
Promotion de valeurs d’intérêt général 

Egalité des chances 
 
Développement de la capabilité, équité 
sociale entre les territoires 
 
Solidarité internationale 

Développement de l’emploi, 
 
 Coûts épargnés à la société 

Education à l’environnement 
 
Développement de comportement de 
consommation économique en énergie 
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2) bien caché au Val d’Ornay ! 

 
 
 Ces dimensions repérées nous allons regarder dans le document de l’assemblée 

général de 2008 portant sur l’exercice 2007, si elles sont mises en valeur. Et pour être 

plus précis nous proposons de mobiliser un autre document, celui du PAGS, regroupant 

les axes et valeurs de l’association. Il a été fourni à tous les habitants lors de l’assemblée 

générale précédant la validation de l’agrément par la Caisse d'Allocations Familiales 

(soit en 2004). Une référence y est faite à chaque assemblée générale. Nous allons donc 

dans un premier temps nous intéresser à cet écrit. Le tableau suivant récapitule les 5 

dimensions présentées dans le schéma précèdent. Un code couleur affecté à chacune des 

dimensions nous permettra de voir rapidement les dimensions mobilisées.  

 

 

Tableau N° 5 -récapitulatif des dimensions et axes de l’utilité sociale. 
 
 

Dimensions critères 
Economique �  Création d’activités 

�  Création d’emploi 
�  Coûts évités à la société 
�  Moindre coût collectif direct de certains services 
�  Contribution au dynamisme économique et social du 

territoire 
Sociétale �  Création de lien social 

�  Création de capital social des personnes 
�  Développement de la citoyenneté 
�  Démocratie locale 
�  Diversité culturelle 

Sociale �  Réduire les inégalités entre les personnes, entre les 
territoires 

�  Développement des capabilités 
�  Solidarité internationale 

Environnementale �  Contribution, sensibilisation à l’environnement 
�  Développement de comportements de consommation 

économe en énergie 
�  Adoption de techniques alternatives préservant les 

« ressources fossiles non renouvelables ». 
Politique �  Innovation 

�  Renforcement de l’esprit critique 
�  Promotion de valeurs d’intérêt général 
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 La maison de quartier développe des valeurs à travers un certain nombre de 

critères récapitulés dans le tableau suivant. Nous allons repérer quelles dimensions ils 

mobilisent.  

 
Tableau N°6 - valeurs et critères relevés dans le PAGS  
 
 
      Informations recueillies dans le document PAGS           
 
 
 

Valeurs Critères Référence aux dimensions 
de l’utilité sociale définies 

Démocratie L’écoute sociétale 
Le renouvellement des 
personnes 

politique 

L’échange d’informations et 
formation des individus 

Sociétale 

Se donner les moyens pour agir sociale 
Aller vers un but commun politique 

Tolérance/Laïcité Accepter les opinions d’autrui 
même si on ne les partage pas sociétale 

Valorisation et reconnaissance 
des identités sociales et 
culturelles 

sociétale 

Solidarité Ne pas desservir les autres sociétale 
Engager un réel respect d’autrui sociétale 
Donner la possibilité d’être 
acteur 

sociétale 

Ne pas rester en circuit fermé, ne 
pas s’étioler sociale 

Autonomie Prendre conscience de sa dignité sociale 
Prendre conscience de ses 
compétences sociale 

Eviter l’individualisme sociétale 
 
 

 

 Seules 3 dimensions sont repérables dans le document fourni aux habitants, 

sociale, politique et sociétale. Le document de l’assemblée générale, lui, fait état de 

toutes les activités développées durant l’année31, commission par commission. En les 

relevant toutes, nous allons, de la même manière, observer au regard des explications 

données sur chaque projet dans ce document, quelles dimensions sont concernées.  

                                                           
31 Voir annexe N° 2 
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Tableau N° 7 - mobilisation des dimensions à travers la document de l’assemblée générale 
 

thèmes Actions présentées dans le document de l’assemblée générale 2007 Référence aux dimensions de 
l’utilité sociale définies 

La vie de l’association 

Signature des conventions avec la ville et la Caisse d'Allocations Familiales : le PAGS Politique 
Conseil de quartier : présentation des projets innovants. « Vivre et vieillir dans son 
quartier » et « mieux vivre ensemble » 

Politique 

3èmes assises de la démocratie locale : « l’engagement citoyen des jeunes », les bénévoles 
sont présents et participent aux débats 

sociétale 

Rencontre avec les associations adhérentes : échanges sur conventionnement politique 
Rencontre avec les institutions ville/Caf/autres quartiers/ACYAQ : évolution des projets de quartier. politique 
Le fonds de participation des habitants : détail des projets soutenus par le comité sociétale 

Commission 
enfance/famille 

Premiers pas de jardiniers Environnementale 
Aménagement des alentours du centre de loisirs avec le relais pleine nature  environnementale 
Devenir et être parents : temps d’écoute Sociale 
Conférence et ateliers avec Jean Epstein : développer la confiance des adultes dans leur rôle 
de guide. 

Sociale 

Exposition sur les droits à la différence Sociétale 
Fonctionnement du centre de loisirs, ouverture à la journée et accueil matin et soir Economique sociale sociétale 
Le ludobébé : espace accueil des 0-3 ans accompagnés Economique sociale sociétale 
Séjour en famille Sociétale 
Sorties en famille Sociétale 
Espace de jeu le « lud’ornay » Sociétale 

Commission 
internationale 

 Vente de chaises au profit du Sénégal Sociale 
Accueil d’une délégation Sénégalaise Sociale politique 
Semaine de l’Europe Sociale 
Soirée Burkina Fasso Sociale 
Voyage au Sénégal d’une délégation du Val d’Ornay pour installation du puits et pompe Economique sociale 

Commission 
communication 

Panneau d’affichage : remplacement dans le quartier et gestion par la maison de quartier économique 
Edition du mensuel Economique 
Plateau télé avec canal 15 : présentation des projets innovants Politique 
Merci aux distributeurs : 17 distributeurs bénévoles distribuent les 1700 exemplaires dans Economique 
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tous le quartier 

Commission jeunesse 

Points sur les activités d’autofinancement Economique sociale 
Séjours divers Sociétale 
Les micros projets Sociétale 
Chantier de jeunes : peinture du centre de loisirs Economique 
Chantier d’habitants Economique sociétale 
Service volontaire européen : Demande habilitation structure envoi et accueil Economique politique 
Séminaires internationaux Politique 

Commission solidarité 

Fête de fin d’année : noël et Saint Sylvestre Sociale sociétale 
Dossier personnes isolées Sociétale 
Les barbecues de l’été Sociétale 
L’accueil des nouveaux arrivants Sociétale 
Le groupe accueil : accueil des publics sociétale 
Le groupe accueil : partenariat avec solidarité face au chômage économique 
Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics Environnemental sociale 
Les « entraîneurs » Sociale 
Ateliers du temps libre Sociétale 
Les pauses musicales de l’été Sociétale 
Bouger en bus pour faire vos courses au marché des halles avec la STY Economique environnementale 

Animation 

La folle journée Economique 
La soirée cabaret Sociétale 
La chanterie Sociétale 
Les marcheurs du lundi Sociétale 
Le carnaval Sociétale 
Immeubles en fête Sociétale 
Le Val d ‘Ornay fête la Saint Jean Sociétale 
Théâtre Sociétale 
Les virades de l’espoir Politique 
Vivre et vieillir dans son quartier Politique sociale 

Autres 
Mutualisation des moyens entre les quartiers via ACYAQ : animatrice volante, location, minibus Economique 
Réflexion sur l’accueil des enfants porteurs de handicaps Politique sociale 
Accueil de stagiaire économique 
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C) Entrons au cœur des 5 dimensions 

 

 Nous retrouvons dans ce tableau les 5 dimensions mais dans des proportions 

inégales. A ce stade de la recherche nous pouvons nous demander si l’association 

développe des activités principalement dans certains domaines ou si d’autres sont 

concernées mais pour autant encore cachées, non lisibles. Actuellement le document 

fourni fait un état par commissions des différentes actions qui se sont déroulées au cours 

de l’année. Ce document écrit reste effectivement descriptif et ne rend compte d’aucune 

analyse, critères ou indicateurs susceptibles de mettre en valeur leur contribution à 

l’utilité sociale. La lisibilité globale de l’utilité sociale reste floue. Présenter les activités 

d’une année sous une forme de « liste », même si elles sont rapidement explicitées, rend 

lisible une forme d’activisme de l’association non son utilité sociale. Reprenons donc 

les dimensions les unes après les autres pour repérer si des actions concernent plusieurs 

dimensions. 

 Pour cette étude nous prendrons, entre autre, continuellement le même exemple 

celui de l’action ludobébé. Il s’agit d’un espace d’accueil des 0-3 ans accompagnés d’un 

adulte. A l’origine seules des assistantes maternelles, qui en sont par ailleurs à 

l’initiative, fréquentaient ce lieu. Depuis son développement il est ouvert à tous les 

habitants du quartier, parents, grands parents etc. Il est essentiellement présenté comme 

un lieu de sociabilisation du jeune enfant et de mise en relation des adultes l’ayant « à 

charge » à ce moment.  

 
1) la dimension économique : le parent pauvre ! 

 

 Cette dimension se décline en plusieurs parties comme la création d’activités, la 

création d’emplois, les coûts évités à la société, le moindre coût collectif direct de 

certains services et la contribution au dynamisme économique et social du territoire. 

La création d’activités concerne la participation à la production de richesse sur le 

territoire grâce à une activité économique générée d’une part par les subventions reçues 

des pouvoirs publics et d’autre part par les prestations de service proposées. Cette 

dimension sera bien entendu à rapprocher des travaux de recherche sur la comptabilité 

sociale de notre deuxième partie. 
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La référence à cette dimension est difficilement identifiable dans le document de 

l’assemblée générale. Elle est parfois présentée à travers le recrutement de salariés pour 

certaines activités, sous-entendue pour d’autres. La commission internationale en fait 

état en citant :  

[…] ce temps d’échange nous a confirmés sur notre objectif qui est de les aider dans 

la réalisation de projets dont ils ont la maîtrise et en privilégiant les achats 

nécessaires sur le plan local pour favoriser l’économie locale.[…] 

Si nous reprenons notre exemple de l’activité « ludobébé », cette activité est toujours 

présentée comme une action éducative, créant du lien social entre les adultes et entre les 

enfants. Mais son originalité, sa complémentarité à un service municipal (le RAM32) lui 

donne également une dimension économique. 

C’est un lieu de socialisation des enfants ! Mais cela nous permet aussi de nous 

retrouver entre assistantes maternelles et d’échanger sur des sujets du quotidien. 

Quand on a un problème avec une famille ou avec un enfant, on en parle.  

Les bénévoles et « utilisateurs » rétorquent que cette action procure des satisfactions 

comparables au RAM, voire supérieures, si l’on en croit le dynamisme des 

organisateurs et leur satisfaction. Comme par exemple le fait que l’installation de cette 

salle soit réalisée tous les mardis et jeudis matin par une équipe de bénévoles (pour la 

plupart retraités) qui ne laisseraient leur place pour rien au monde, tant la dynamique 

d’inter génération leur semble valorisée et enrichissante. 

 
 L’association a fait le choix il y a deux ans d’employer une personne pour 

soulager les bénévoles (sur leur demande) dans la manutention de tout ce matériel qui 

représente 200 m2 de salle à installer et ranger deux fois par semaine. Tollé général ! et  

paradoxe ! 

Vous n’allez pas nous enlever cette mission, mais c’est notre place, c’est 

l’originalité du projet. On est tous ensemble petits et plus vieux ! On veut 

continuer ! 

Donc pendant toute la durée du contrat de travail le salarié a été accompagné par une 

équipe de bénévoles.  Alors quels besoins couvrent ce projet ? Celui d’un accueil pour 

les 0-3 ans non suffisamment pris en charge par la collectivité (composante économique 

créatrice de richesse) mais aussi celui d’une production additionnelle très socialement 

justifiée comme l’inter génération, le lien social.  

 
                                                           
32 RAM : Relais Assistante Maternelle 
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La création d’emplois33 a une utilité sociale, que les contrats soient durables ou non, car 

les associations sont les principales cibles des dispositifs d’Etat portant sur les contrats 

aidés. La valeur ajoutée créée se substitue aux « dépenses sociales passives » (RMI, 

indemnités de chômage) qu’auraient perçues ces personnes. Nous pouvons parler de 

coûts évités à la société. A aucun moment n’est stipulé le recrutement d’un poste en 

Contrat d’Accompagnement à l’Emploi sur cette action, ni les deux autres postes, 

l’éducatrice de jeunes enfants et une animatrice. 

 

 Permettre à des habitants de retrouver confiance en eux peut également les 

amener à changer de comportement et peut modifier leur situation sociale, économique. 

Pour preuve l’exemple de Madame X qui a été orientée par la maison de quartier vers 

un médiateur pour problème de voisinage. 

Depuis que je viens à la maison de quartier au moins on m’écoute et j’ai pu parler 

de mon problème de voisinage ! Grâce à vous j’ai rencontré un médiateur ! 

Les professionnels de la maison de quartier ont ensuite eu des contacts avec le bailleur 

social. Elle a obtenu un nouveau logement. 

Vous savez, elle a changé de comportement, elle est beaucoup plus calme, on va lui 

proposer un nouveau logement mais sincèrement, c’était impossible avant, nous 

aurions déplacé le problème ailleurs !  

Dans la foulée elle a trouvé un emploi. L’agressivité qu’elle dégageait lui nuisait dans 

nombre d’entretiens d’embauche pour avoir recueilli le témoignage d’un des 

employeurs l’ayant rencontrée. Le coût évité à la société est toujours difficilement 

identifiable et quantifiable, néanmoins les procédures judiciaires invoquées par cette 

personne pour retrouver le calme avec ses voisins ont été évitées ainsi que le versement 

d’indemnité chômage depuis son retour à m’emploi.  

Le moindre coût collectif direct de certains services peut également être mis en valeur. 

Effectivement, certaines activités sont proposées à un coût inférieur pour les usagers et 

pour la collectivité que si cette dernière les pilotait directement. La gestion du centre de 

loisirs est un exemple. Le recrutement des animateurs des mercredis et vacances 

scolaires, sous la convention collective de l’animation avec un statut de contrat 

                                                           
33 Sur http://www.addes.asso.fr  Viviane Tchernonog, Les associations en France Poids, profils et 
évolutions, novembre 2007. 172 000 associations qui ont recours à l’emploi salarié. L’équivalent temps 
plein du travail salarié dans les associations serait ainsi de l’ordre de 1 045 800 salariés. Ce qui représente 
1 902 000 rapporté au nombre moyen de salariés dans les associations.  
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d’engagement éducatif permet de réduire le coût des postes. On pourrait rajouter à cela 

les coûts évités par la création alors nécessaire d’un service administratif municipal.  

 

 Nous terminerons cette partie sur la dimension économique par la mise en valeur 

de la contribution au dynamisme économique et social du territoire. Le fonctionnement 

des maisons de quartier est une plus value pour le territoire.  Il influe sur le dynamisme 

économique, sur la qualité de vie. Nombre de nouveaux habitants se font connaître 

auprès de la maison de quartier en vantant les conditions de vie du quartier. 

On ne savait pas où acheter ! Sur la côte ou à la Roche sur Yon. Mais quand on a 

visité la ville et ses quartiers le choix a été rapide. Toutes ces maisons de quartier ! 

Il y en a des choses ! Quelles richesses culturelles et sociales ! 

Une maison vendue, un couple de retraités qui va acheter, dépenser, faire vivre 

l’économie de la ville. C’est une forme de contribution à l’économie de la commune.  

Cette dimension apparaît pourtant comme le « parent pauvre » des 5 dimensions n’étant 

que rarement abordée alors que nombre d’activités développent une richesse 

économique. 

 

2) la dimension sociétale : des sous entendus déjà plus nombreux 

 

 Il y a utilité sociale à renforcer ce qui fait qu’un ensemble d’individus constitue 

une société. Cette cohésion concerne les liens qui existent entre les personnes. Elle 

comprend plusieurs axes : le lien social qui a trait à la création de réseaux qui 

participent au renforcement du capital social34 des personnes, la citoyenneté et la 

démocratie locale, la diversité culturelle. Nous retrouvons dans le document de 

l’assemblée générale les critères de cette dimension dans un titre « ouverture sur le 

monde », dans la présentation de la commission solidarité, « la commission solidarité a 

développé des actions avec les personnes les plus isolées », et dans le détail du réveillon 

de la Saint Sylvestre, « personne ne doit rester seul cette soirée». C’est peu. Pourtant le 

regard sur le fonctionnement de cet équipement montre qu’il s’agit d’une dimension 

importante et que la création du capital social des personnes est considérée comme 

primordiale pour mieux vivre. Seulement cela n’est que très peu lisible.  

                                                           
34 Dominique Méda, le capital social : un point de vue critique, l’Economie Politique, avril 2002 
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 Le capital social est utilisé pour la première fois par Bourdieu en 1980 mais je 

n’y ferai qu’une rapide allusion préférant les travaux de Robert Putman. Selon Bourdieu 

le capital social fait référence à un des trois types de ressources dont disposent les 

individus et/ou les groupes sociaux pour accroître ou conserver leur position à 

l’intérieur de la hiérarchie sociale et bénéficier de privilèges matériels et symboliques 

qui y sont attachés : le capital économique, le capital culturel et le capital social.  Celui-

ci regroupe les relations et les réseaux d’entraide qui peuvent être mobilisés à des fins 

socialement utiles. Le capital social apparaît alors comme propriété de l’individu et d’un 

groupe. Pour Bourdieu c’est « à la fois stock et base d’un processus d’accumulation ». 

Cela permettra à l’individu, bien doté au départ, de mieux se situer dans la compétition 

sociale.  

 Robert Putman abordera cette notion avec un sens légèrement différent dans les 

années 199535. L’idée centrale de sa théorie est que les réseaux sociaux ont de la valeur. 

Le capital social se rapporte aux relations entre individus, aux réseaux sociaux et aux 

normes de réciprocité et de confiance qui en émergent. De toute évidence la maison de 

quartier joue un rôle positif dans le fait que les personnes socialement isolées puissent 

renouer des liens et se reconstituer un capital social. Elle organise par exemple tous les 

2 ans un séjour pour les familles qui ne partent jamais ou rarement en vacances. 

Certaines d’entre elles sont venues présenter le bilan de leur séjour lors d’un conseil 

d’administration. 

« Vous savez on ne sortait jamais. Les seules sorties qu’on faisait étaient d’aller 

chez ma sœur. Depuis le séjour on est invité ! Je n’avais jamais été invité chez 

quelqu’un ! On a parlé de plein de choses et on se revoit ! Alors cette année on veut 

bien organiser ensemble un réveillon de la solidarité le 31 décembre à la maison de 

quartier pour ceux qui sont seuls ! » 

On le voit et Robert Putman le présente ainsi, les relations sociales supportent les règles 

de la vie sociale en produisant du capital social qui profite aux individus, mais qui a 

aussi des externalités qui affectent la communauté. Le capital social peut donc être 

simultanément un « bien privé » et « un bien public ». « Le capital social, qui couvre les 

différents aspects de la vie sociale- réseaux, normes et relations- est ce qui permet aux 

gens d’agir ensemble, de créer des synergies et de forger des partenariats. » Il renforce 

le capital social des personnes. Tout ce qui peut améliorer les relations entre les 

                                                           
35 Il publie un article intitulé « bowling alone » dans « le journal of democracy » il porte sur le déclin du 
capital social aux Etats-Unis qui se concrétise par un recul de l’engagement civique qui compromet la vie 
démocratique. Pour Putman c’est dû à une transformation du capital social.  
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personnes, le développement de la cohésion sociale, densifiera le lien social au profit de 

l’utilité sociale.  

 

 La recherche de cette cohésion sociale implique la participation à la vie de la 

cité. Le développement de la citoyenneté et la démocratie locale participeront à rendre 

les habitants acteurs de la société. Les modes de gouvernance interne de l’association 

sont importants ; associer, mettre en place des démarches participatives renforce cet 

axe. Nous les retrouvons dans le projet social de la maison de quartier à travers l’axe 

éducatif « participation des habitants ».  

« Nous sommes tous d’accord avec une telle démarche mais il faut bien admettre 

qu’elle va parfois à contre-courant du mouvement spontané de la société. Ayant 

plus souvent tendance à développer des réponses en termes de service, la promotion 

des habitants vers la prise d’initiative n’est pas une préoccupation première dans 

notre société de consommation36. »  

Rendre les gens acteurs de la vie dans le quartier en mettant en place des systèmes de 

consultation, d’implication de tous, alimente la dimension sociétale de l’utilité sociale. 

Le type d’actions réalisées, leur façon de réalisation, la transversalité entre elles, et le 

mode de fonctionnement de l’association produisent également de l’utilité sociale.  

C’est ce que les administrateurs du Val d’Ornay ont intitulé dans leur PAGS, les « axes 

éducatifs » .Ces processus de réalisation sont sous entendus dans les documents : 

« développer le rôle d’acteur », « ne pas être des prestataires de services », « s’appuyer 

sur nos fédérations », « la participation des habitants », « développer les possibilités 

d’investissement », « favoriser les rencontres », « être réactif aux demandes des 

habitants ». Les processus de sociabilité sont également producteurs d’utilité sociale. 

Tout comme la transversalité entre les activités. En évitant la segmentation, en 

articulant les dimensions les unes envers les autres, la production d’utilité sociale sera 

accentuée.  

 

 Rajoutons que le mode de fonctionnement instauré au sein de l’association et 

avec ses partenaires est source d’utilité sociale. En interne tout d’abord, car elle se 

donne des contraintes explicitement démocratiques (« un homme, une voix ») puis en 

externe car elle contribue à la solution de problèmes relevant de l’intérêt général 

explicité à travers les différentes dimensions. Maintenir un statut associatif est une 

                                                           
36 Dans document du Projet d’Animation Sociale et Globale 



 34 

priorité riche de sens, car l’acte d’association est d’abord un acte politique. Le 

regroupement d’engagements individuels au sein d’une organisation de ce type permet 

d’accéder à des moyens d’action qui sont hors de portée de l’action individuelle. Le 

bénévole comme un « engagé individuel » est un maillon indispensable au collectif. Le 

vote impliquant une délégation de pouvoirs aux élus locaux, le citoyen pourrait 

largement ensuite se désintéresser de l’intérêt public Il faut pour cela des instances où il 

pourra malgré tout s’impliquer pour la vie de la cité, et éviter ainsi qu’il ne se cantonne 

à la sphère de ses intérêts privés. Avec les associations, une sorte de démocratie 

« continue » est toujours possible.  De plus la gestion désintéressée qui oriente les 

associations vers une finalité autre que le profit lui rend un caractère collectif riche de 

sens.  

 Nous ne retrouverons pas le détail de ce mode de fonctionnement dans les 

documents de la maison de quartier du Val d’Ornay. La présentation de la composition 

du conseil d’administration renseigne la répartition de membres par PCS37 , leur âge et 

la répartition homme, femme. Aucune autre information n’est renseignée. 

L’appropriation du schéma suivant permettrait une meilleure lisibilité : 

 
Schéma N° 2 – les processus d’actions et de fonctionnement 

 

 

                                                           
37 Professions et Catégories Socioprofessionnelles selon classification INSEE. 

Comment est ce 
produit ? 

Processus 
d’actions 
 

�  Ecoute/ accueil 
�  Implication des 

habitants 
�  Engagement 
�  Soutien d’une 

équipe de 
professionnels 

 
Processus 
 de 
fonctionnement 
 

�  Gestion 
associative 

�  Démarche de 
démocratie 

�  Démarche 
participative 
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  Le développement de projet collectif contribue à renforcer les liens entre les 

habitants.  Tout comme la prise en compte de la diversité culturelle. Renforcer 

l’interculturel est une priorité du projet social de la maison de quartier. Il est décliné 

dans la définition de la laïcité.  

Elle repose sur la valorisation et la reconnaissance des identités sociales et 

culturelles particulières pour organiser ensuite les conditions de l’ouverture.  

Intéressons-nous à nouveau à notre exemple du ludobébé pour voir que sa dimension 

sociétale n’est pas explicitée. Pourtant les liens tissés entre les participants, leur 

implication dans le pilotage de cette action, leur souhait de la porter à un niveau 

municipal en s’impliquant dans l’accompagnement des autres maisons de quartier, etc. 

prouvent qu’elle est effective.  

 

3) une dimension sociale lisible, une dimension environnementale illisible 

 

 Nous retrouvons dans la dimension sociale ce qui vise à réduire les inégalités 

entre les personnes, les territoires. Cette dimension de l’utilité sociale est celle qui est 

parfois la plus valorisée et considérée comme étant la seule digne d’être reconnue car 

exercée exclusivement au profit de personnes dont la situation nécessite la 

compréhension d’un désavantage sanitaire, social, éducatif ou économique. Il est 

question dans cette partie du champ central de « l’action sociale » au sens large, ce que 

Jean Gadrey nomme : « la contribution à la réduction de la pauvreté, de la misère, de 

l’exclusion et d’inégalités diverses jugées excessives », qui ne se limitent pas à des 

inégalités économiques. Tout comme le stipule le rapport de Jean Gadrey, les actions 

dites culturelles ou socioculturelles, considérées avant tout comme des contributions au 

renforcement de l’autonomie des personnes et donc de leurs capabilités sont incluses.   

 

Nous retiendrons sous le terme de « capabilités » l’expression produite par 

Amartya Sen38 lorsqu’il aborde la liberté par le bien-être. Selon lui, le bien-être ne 

dépend pas seulement de ce que possède un individu mais de ce qu’il peut faire, de sa 

liberté de choisir la voie qu’il veut suivre.  Par exemple être pauvre ce n’est pas 

seulement être privé de ressources, mais aussi de capabilités. D’où sa définition du 

                                                           
 
38 Amartya Sen, l’économie au service du développement humain, Alternatives économiques, décembre 
2005 
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développement : « le développement consiste à élargir le champ des choix en 

permettant aux habitants d’un pays de développer leurs capabilités. » Cette notion de 

liberté est capitale pour notre auteur, jusqu’à en faire la cause de la pauvreté.  Il prend 

pour exemple les famines qui touchent des populations. Seraient en cause les mauvaises 

récoltes, des catastrophes naturelles etc. pour Amartya Sen ce sont des facteurs 

socioéconomiques qui sont en jeu. Les famines ne sont pas causées par l’insuffisance de 

la nourriture mais par l’inégalité de l’accès à cette nourriture, elle-même provoquée par 

l’inégalité dans la répartition des revenus. Les structures politiques jouent un rôle clé. 

Les pays démocratiques, mêmes pauvres, ne sont pas touchés par les famines. La où les 

gouvernements n’ont pas de compte à rendre à la population, les famines atteignent des 

proportions gigantesques. Volonté donc d’avoir la liberté de choisir. Cette 

reconnaissance sociale se traduit par la volonté « d’aller vers… », Ce que la maison de 

quartier développe à travers son projet d’accueil des habitants. 

Notre activité principale cette année fut « l’accueil », 8 bénévoles assurent les 

permanences le mardi matin, le mercredi après midi et les jeudis et vendredi matin. 

On vient pour rencontrer des personnes, prendre son café ou un thé, lire le 

journal…les bénévoles sont là pour écouter, aider les habitants à aller au bout de 

leurs idées, les aider à trouver une place dans le quartier.39 

 

 A aucun moment dans les documents supports à cette recherche (le PAGS40 et le 

document de l’assemblée générale) il n’est mentionné une catégorie de public précis. 

(Demandeur d’emploi, familles en situation précaire, public en difficulté, etc.). 

Néanmoins le choix des mots confère une utilité sociale en tant que telle : « permettre 

au plus grand nombre », « chacun avec ses qualités et ses disponibilités propres », 

« ouvrir les commissions à tous », « favoriser la présence des jeunes et des enfants », 

« accueillir toute personne avec ses croyances et ses incroyances », « être attentif à un 

respect culturel », « favoriser la mixité sociale », « participe au brassage social », 

« dépassement des particularismes culturels et ethniques », « favoriser la solidarité entre 

les différents participants individuels et associatifs », « activités accessibles 

financièrement au plus grand nombre », « développer une solidarité 

intergénérationnelle », « rompre l’isolement ».  Le poids sémantique de ces mots laisse 

entrevoir la contribution à l’utilité sociale comme recherche de cohésion sociale et lutte 

                                                           
39 Dans document de l’assemblée générale en annexe 
40 PAGS : Projet d’Animation Sociale et Globale 
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contre les inégalités entre les publics. Le ludobébé par exemple est une action très prisée 

et « utilisée » par les travailleurs sociaux. A plusieurs reprises des parents rencontrant 

des difficultés avec leurs enfants ont été orientées vers cette activité. Elle est repérée 

comme vecteur de développement des capabilités de tous. Accompagner les parents 

dans leur fonction parentale les rend en capacité ensuite de choisir seuls leur « mode » 

éducatif.  

 

 Nous pouvons associer à cette partie les valeurs de solidarité internationale et 

développement humain même s’ils sont peu présents dans les rapports qui traitent de la 

question de l’utilité sociale. Pour autant la maison de quartier possède une 

« commission internationale » et affirme sa volonté de développer une solidarité 

internationale, en évitant l’assistanat au bénéfice de partenariat culturel, économique, 

etc. Un autre thème peu développé lorsque l’on parle d’utilité sociale mais qui a son 

importance sur le quartier du Val d’Ornay est celui du développement durable au sens 

environnemental du terme. L’utilité sociale y est approchée sur la base de la 

contribution, de la sensibilisation à l’environnement, du développement de 

comportements de consommation économes en énergies et l’adoption de techniques 

alternatives préservant ce que l’on nomme « les ressources fossiles non renouvelables ».  

 

 

4) une dimension politique absente 

 

 Cette dimension au sens étymologique du terme « vie de la cité » regroupe 

plusieurs axes comme l’innovation, le renforcement de l’esprit critique et la promotion 

de valeurs d’intérêt général. Faire évoluer la société, c’est être en capacité de remettre 

en cause des fonctionnements et de faire de nouvelles propositions. Le groupe « vivre et 

vieillir dans son quartier » de la maison de quartier, interpelle la municipalité depuis 

plusieurs années. Il alerte les élus sur le sujet de la prise en compte du vieillissement en 

rappelant qu’une politique du vieillissement n’est pas une politique de la vieillesse. Des 

propositions innovantes sont mises en valeur pour trouver une alternative aux 

EPHAD41. Les bénévoles présentent ce projet comme une réponse à un besoin émergent 

sur le quartier mais non pris en charge actuellement, et qui devant la configuration de 

l’évolution de la population des plus de 60 ans sur le quartier, mais aussi sur la ville, 
                                                           
41 EPHAD : Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes 
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devrait l’être. Un autre sujet est abordé régulièrement à la maison de quartier. Il s’agit 

de l’implication des jeunes. Comment innover dans les fonctionnements statutaires pour 

réellement faire fonctionner les instances de décision avec une représentation des 

jeunes ? 

Ils ne sont pas présents dans les instances de décision de l’association. Nous devons 

revoir notre mode de fonctionnement.  

C’est pour eux tout d’abord, faire évoluer leur représentation sur l’implication des 

jeunes. Sont-ils réellement absents ou impliqués différemment ? L’association mettra en 

place fin 2009, un séminaire sur ce thème pour alimenter la réflexion. 

Le ludobébé est une action innovante avec ,nous l’avons déjà cité, à l’origine un groupe 

d’assistantes maternelles du quartier. La réflexion qui a été engagée entre ce groupe et 

la maison de quartier a permis de porter des valeurs d’intérêt général fortes comme 

l’ouverture à l’autre, la solidarité, l’écoute, l’entraide etc. D’un projet « privé » elles 

développent une action publique riche de sens. L’exemple du ludobébé entre autres, 

nous montre qu’une action est donc multidimensionnelle. Mais comment le percevoir et 

comment le mettre en valeur ? Sans pour autant tomber dans un schéma complexe de 

créations de critères et d’indicateurs il est nécessaire pour aborder l’utilité sociale 

d’avoir quelques repères. 

 

 

D) Pour lire l’utilité sociale, ayons des repères : critères et 

indicateurs 

1) Désagréger les actions pour mieux lire l’utilité sociale 

 

 Les critères sont les « instruments d’orientation » qui traduisent les valeurs 

auxquels nous nous référons pour comprendre chaque dimension. Nous les avons 

précisés à travers la définition des 5 dimensions. (Voir schéma et tableau page 24). Les 

indicateurs, eux, sont des « instruments de mesure » pour apprécier l’activité. 

L’AVISE 42 qualifie de « bon » indicateur ceux répondant aux caractéristiques 

suivantes : 

 

 

                                                           
42 L’AVISE, op.cit, élaborer les critères et indicateurs, page 82 
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caractéristiques définition  
significatif Il doit être significatif du critère qu’il 

mesure 
compréhensible Compris de la même manière par toutes 

les personnes chargées de recueillir 
l’information 

Accessible Facile à collecter  
simple Il doit permettre la communication entre 

les différentes parties prenantes. 
Précis Il doit permettre de recouvrir une réalité 

ayant le même sens pour tous.  
Fiable Les informations recueillies doivent être 

solides 
 

Les indicateurs peuvent être de trois niveaux : de réalisation, de résultat et d’impact. 

L’AVISE les présente comme suit : 

 

Niveau de résultat Niveau Mise en œuvre de l’action 
Réalisation et pratique 
Indicateurs de réalisation 

Ils mesurent ce qui est 
fait, les activités mises en 
oeuvre.  

L’action est réalisée à travers des 
activités. Les activités donnent 
lieu à des réalisations concrètes. 
Elles sont mises en œuvre à 
travers des processus (modes 
d’action, de fonctionnement) 
visibles dans les pratiques. 

Résultat Ils mesurent ce que 
produit l’activité comme 
effet direct  

L’action produit des résultats. Il 
s’agit d’effets immédiats 
directement liés à l’action. 

Impact Ils mesurent ce à quoi 
l’activité contribue à 
moyen ou long terme. 

L’action contribue à des 
changements (mais d’autres 
facteurs peuvent intervenir 
également dans les changements 
observés) 

 

Si l’on combine la recherche de lisibilité des différentes dimensions avec les indicateurs 

précités pour chaque activité, nous pourrions présenter la « rosace43 » de lisibilité par 

action de la façon suivante : 

 

 

 

 
                                                           
43 Terme emprunté à Annaig Hache 
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Schéma N° 3 - Rosace multidimensionnelle de lisibilité de l’utilité sociale par action  
 
 

 

Si nous reprenons l’exemple du ludobébé sa « rosace » serait la suivante, mise sous 

forme de tableau pour plus de lisibilité : 

Dimension économique 
 

Dimension politique 
 

Dimension sociale 
 

Dimension sociétale 
 

Dimension environnementale 
 

Titre de 
l’action 
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Tableau N° 8 - rosace de l’action « ludobébé » sous forme de tableau : 

Dimensions 

indicateurs 

Economique 

Selon critères prédéfinis 

Politique 

Selon critères prédéfinis 

Sociale 

Selon critères prédéfinis 

Sociétale 

Selon critères prédéfinis 

Environnementale 

Selon critères prédéfinis 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

Budget de l’action 
annuel : 3 000€  
Investissement dans du 
matériel : 5 000 € dans le 
cadre des enveloppes de 
quartier.  

Actions initiée par les 
assistantes maternelles qui 
s’ouvrent aux familles du 
quartier.  
 

Lieu d’apprentissage de la 
fonction parentale 

Lieu de socialisation des 
enfants 
Lieu de rencontre entre 
adultes. Création du 
capital social. 

Mis en place d’ateliers 
artistiques  

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

2 emplois sur l’action : 
une éducatrice de jeunes 
enfants et une animatrice  
Fréquentation : 75 
moyenne 
Recrutement d’un 
manutentionnaire en 
contrat 
d’accompagnement à 
l’emploi 
 
420 heures de bénévolat 
valorisé soit 5145€ (voir 
deuxième partie de ce 
document) 

Signature d’une 
convention partenariale 
avec l’association « j’ai 
pas envie » 
 
Une participante présente 
au conseil 
d’administration de la 
maison de quartier et 
membre du bureau en tant 
que responsable enfance. 
 
 

Mise en place de 
conférence sur le thème :  
« développer la confiance 
des adultes dans leur rôle 
de guide »  
 
Rencontre avec Jean 
Epstein, sociologue de la 
petite enfance. 10 
personnes présentent à la 
suite de la conférence.  
Projet de mise en place 
d’ateliers en direction des 
parents.  

Fonctionnement piloté par 
la commission enfance. 30 
bénévoles impliqués. 
 
 
Mise en place d’ateliers 
manuels tous les mois 

Thème des ateliers portant 
sur « la nature » 

D’impact : 

« ce à quoi je 

contribue » 

Lieu informel 
d’information et 
d’échanges sur le métier 
d’assistante maternelle. 
Echange de contrat, 
informations juridiques, 
etc.  
 
Lieu de rencontre entre 
famille et assistantes 
maternelles. 

Action qui se démultiplie 
sur 3 autres quartiers, 
création d’un groupe de 
réflexion au sein de la 
coordination des maisons 
de quartier (ACYAQ) 
 
 
 

Activité repérée comme 
lieu de développement des 
capabilités par les 
travailleurs sociaux. 
Support à « Contrat » avec 
des familles en difficulté. 

Création de lien inter 
génération (installation et 
rangement du ludobébé 
par des habitants) 
 
Mise en place de temps 
conviviaux, pique nique, 
apértif 
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 Compte tenu de la quantité d’actions présentées dans le rapport de l’assemblée 

générale, un tel travail de désagrégation de chaque activité est peu réaliste s’il doit être 

effectué une fois par an pour toutes les activités. Il pourrait être alors envisagé d’utiliser 

d’autres supports de communication développés tout au long de l’année et qui 

permettraient d’étaler la tâche, comme le journal de quartier qui parait tous les mois, les 

médias locaux. Cela permettrait de faire une focale régulièrement sur une action. 

En ce qui concerne le document de l’assemblée générale, nous l’avons déjà vu, les 

administrateurs font état de toutes les actions par commission. Mais chaque responsable 

de commission introduit oralement lors du rapport d’activité le jour de l’assemblée 

générale, le fonctionnement de sa commission sur l’année par une focale sur une 

activité. La présentation d’une rosace pourrait en être le support visuel. 

 

2) Ou mieux vaut-il penser global ? 

 

 Mettre en valeur l’utilité sociale de l’association de quartier nécessiterait donc de 

s’intéresser aux impacts de toutes les actions menées, ce qui demande du temps et une 

prise de recul suffisant. Aussi une telle démarche doit-elle réellement être appliquée à 

toutes les activités ou actions développées à la maison de quartier ? Quelles en sont les 

forces et les faiblesses ? 

 

Forces faiblesses 

�  Rendrait visible le fonctionnement 
global de la maison de quartier 

 
�  Donnerait une vision particulière de 

chaque action et de son impact sur le 
fonctionnement global 

�  Mettrait du sens par les ressources 
impliquées si les bénévoles effectuent 
eux-mêmes ce travail.  

�  Rendrait illisible le fonctionnement de 
la maison de quartier de par le nombre 
de tableaux que cela impliquerait 

 
�  Nécessiterait une synthèse 
 
�  Demanderait un temps important  
 
�  Toutes les actions ne peuvent répondre 

aux mêmes indicateurs et critères. La 
liste perdra de sa pertinence devant sa 
complexité 
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 Nous pourrions effectuer la démarche inverse et partir des critères d’utilité 

sociale retenus à travers ses différentes dimensions et l’appliquer de façon transversale à 

toutes les activités de la maison de quartier. Nous aurions ainsi une lecture globale de 

l’utilité sociale d’une telle association.  

 

 Appliqués aux 5 dimensions retenues nous proposons les tableaux 

suivants construits à partir des grilles d’analyse déjà citées et de la connaissance 

empirique acquise de par ma fonction de directrice de projet de quartier et d’un 

recensement auprès des responsables enfance et jeunesse de la maison de quartier. 

Néanmoins ceci n’est à prendre que pour exemple. Cette tâche ne sera aboutie que 

lorsqu’un travail de réflexion se sera engagé avec les administrateurs de la maison de 

quartier qui auront défini la grille d’indicateurs.  
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Tableau N° 9- exemples et prémices d’une nouvelle approche de lisibilité de la dimension économique : 

 

 

 

 

 Dimension économique 

critères 

indicateurs 

Création d’activité Contribution au 
dynamisme économique 

du territoire 

Création d’emploi Coûts évités à la société 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

- types d’activités créées, de 
nouveaux services 
 

-mise en place du système 
d’animation (nombre de 
réunions, nombre et type de 
participants, temps et moyens 
mobilisés…) 
- nombre et type de 
bénéficiaires de l’action sur le 
territoire 
- degré de participation aux 
instances du territoire. 

- niveau de moyens mobilisés 
pour la création de l’emploi  
- niveau des moyens mobilisés 
pour l’accompagnement à la 
formation 
- Niveau des moyens mobilisés 
pour la création de l’emploi  
 

Nombre de personnes ayant pu 
trouvé un emploi du fait de la 
mise en place de ce service. 
(centre de loisirs garde 
d’enfants) 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- évolution du chiffre d’affaires, 
de la valeur ajoutée 
- évolution du volume et de la 
qualité de l’activité 
- Nombre de nouveaux services 
crées 
- politique tarifaire  

- niveau de partenariat avec les 
acteurs économiques du 
territoire (nombre, nature etc..) 
- initiation de projets d’intérêt 
local 
- développement de partenariats 

- Nombre d’emplois créés 
- qualité des emplois créés : 
statut, pérennité etc. 
- nombre de stagiaires accueillis 
 

- diminution du coût de 
certaines activités  
-diminution indemnité chômage 
 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

nombre de bénéficiaires de 
l’activité 
- niveau des richesses 
distribuées sur le territoire 

- synergie avec les autres 
activités du territoire 
- nombre et qualité des 
nouvelles activités. 

Nombre et qualité d’emplois 
induits par l’activité de la 
structure 

- Qualité de vie  



 45 

Tableau N° 10 - nouvelle approche de lisibilité de la dimension économique appliquée à la maison de quartier du Val d’Ornay  
 

 Dimension économique 

Indicateurs/   Critères Création d’activité Contribution au dynamisme 
économique du territoire 

Création d’emploi Coûts évités à la société 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

-fonctionnement du centre de 
loisirs 
-fonctionnement du ludobébé  
- politique d’investissement 
constante avec un montant de  
2000 €  pour l’année 2007. 
-évolution du fonctionnement 
du centre de loisirs, gestion des 
horaires atypiques.  
- mise en place d’actions 
d’autofinancement pour l’aide 
au financement des activités  

- rencontre avec le représentant des 
commerçants de la zone Sud 
Avenue pour engager un partenariat 
financier  
- rencontre avec les banques  
- soutien financier au Sénégal 
- diffusion du journal de quartier 

- augmentation du poste 
comptable « formation ». mise 
en place d’un plan de formation 
en lien avec les projets : 
international 
- maintien du poste d’animateur 
arts plastiques par recherche de 
financements 
- partenariat engagé avec 
Solidarité nouvelle face au 
chômage.  
  

- gestion des panneaux d’affichage 
du quartier 
- mise en place de chantier 
d’entretien de la maison de quartier  
- mutualisation des moyens entre les 
maisons de quartier 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- augmentation du chiffre 
d’affaires, de la valeur ajoutée 
- ouverture du centre de loisirs à 
la journée pour répondre aux 
attentes des parents qui 
travaillent, ouverture des 
accueils dès 7h30 et jusqu'à 
18h30 pour les mêmes raisons 
- augmentation de la 
fréquentation du centre de 
loisirs 
- 9 actions d’autofinancement 
par les jeunes, 5 par les familles 

- partenariat engagé pour le 
financement du journal de quartier 
- organisation d’une vente aux 
enchères de chaises décorées 
- achat d’une pompe et forage d’un 
puits dans le quartier dépôt au 
Sénégal 
- diffusion d’informations sur les 
associations du quartier, services, 
activités diverses 

- pérennisation du poste centre 
de loisirs (CDI) 
- 4 stagiaires accueillis 
- recrutement d’un poste de 
secrétariat pour remplacement 
durant congés d’été 
- équipe de professionnels 
permanents (7 personnes) 
 

- chantier de jeunes pour 
construction d’une gloriette 
- peinture du centre de loisirs 
effectuée par le secteur jeunesse 
- achats groupés de papier, café, 
location de minibus, personnel 
volant. 

impact : 

« ce à quoi je contribue » 

- + 20% de fréquentation au 
centre de loisirs 
 

- volonté de la mise en place d’une 
cellule économique et sociale sur le 
quartier pour échanger sur les 
préoccupations de chacun : 
Thèmes : le recrutement saisonnier 

- Départ du responsable 
jeunesse sur un poste de 
direction de maison de quartier. 

- diminution du coût des activités par 
la mise en place d’autofinancement 
- nettoyage des murs extérieurs 
réalisé par une association 
d’insertion 
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Tableau N° 11 - exemples et prémices d’une nouvelle approche de lisibilité de la dimension sociale : 

 Dimension sociale 

critères 

indicateurs 

réduction des inégalités sociales entre les 
personnes et entre les territoires 

Développement des capabilités Solidarité internationale 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

- prise en considération des publics exclus dans 
des actions spécifiques (adaptation de l’action à 
leurs réalisations, conditions d’accès privilégiées, 
place et rôle effectivement proposés…) : nombre 
de bénéficiaires 
- prise en considération des publics exclus dans les 
actions de manière transversale (adaptation de 
l’action tout public, conditions d’accès 
ouvertes…) : nombre de bénéficiaires. 
- fonctionnement interne donnant la parole aux 
publics en difficulté : nombre ou pourcentage de 
participants aux réunions internes 
 

niveau de prise d’initiative dans la mise en 
œuvre d’un projet : 
- degré de prise de confiance en soi 
- diversification et stabilité des sources de 
revenus (contractualisation avec différents 
partenaires, contractualisation pluriannuelle, 
CDI …° 

- sensibilisation des consommateurs : 
utilisation de produits locaux ou de produits 
venant du commerce équitable : proportion 
- actions pour le développement et contre la 
pauvreté humaine 
- défense des droits de l’homme, y compris 
dans les pays développés 
-commerce équitable 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- taux de participation des publics exclus aux 
activités 
- accès possible aux services et aux droits pour les 
publics exclus 
- mixité des publics : proportion de chaque 
catégorie 
- nature des actions développées (prévention santé, 
sociale, animation)  
- taux de personnes accueillies 
 

Pour des personnes (indicateurs de type 
« échelle de notation ») : 
- niveau de prise d’initiatives en dehors du 
projet 
- capacité à définir ses propres projets 
- capacité d’analyse critique personnelle, 
nouvelle clé de lecture de la réalité 
- mise en œuvre de nouveaux projets choisis 
par la personne 
pour les groupes : 
- capacité à trouver ses propres 
financements : pourcentage 
- capacité à monter un projet : nombre de 
projets.. ; 

- mise en place de services ou accès aux 
services dans des territoires défavorisés : 
taux d’évolution, carte, … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’impact : - nombre et nature des personnes en difficulté 
ayant trouvé un emploi. Caractérisation des 

Pour des personnes : 
- inclusion dans des réseaux d’acteurs 

Implication directe des acteurs dans les 
projets 
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Tableau N° 12  - nouvelle approche de lisibilité de la dimension sociale appliquée à la maison de quartier du Val d’Ornay   
 

« ce à quoi je contribue » emplois (nature, contrat, durée..) et pertinence du 
regard du parcours de la personne. 
- nombre et nature des personnes en difficulté 
accédant à de nouveaux services et droits. 
- accès des publics exclus à des postes de 
responsabilité 

- diversification du réseau partenarial ou 
relationnel : taux d’évolution… 
- nombre et nature des personnes en 
difficulté orientées, informées qui 
participent à une activité 
 
Pour des groupes : 
- mise en œuvre de projets choisie et 
maîtrisée. 

 Dimension sociale 

critères 

indicateurs 

réduction des inégalités sociales entre les 
personnes et entre les territoires 

Développement des capabilités Solidarité internationale 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

- Mise en place de temps d’écoute parentaux 
- accueil tout public sur les activités   

- mise en place du projet « vivre et vieillir 
dans son quartier » 

- « jumelage » avec le quartier « Dépôt » au 
Sénégal 
- sensibilisation aux autres cultures 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- atelier « devenir et être parent » 20 parents. 
- conférence avec Jean Epstein sur « développer la 
confiance des adultes dans leur rôle de guide » 90 
personnes 
- travail de réseau avec la cellule de réussite 
éducative ville 
 

Création de groupes de pilotage pour 
chaque action 

- échange épistolaire avec les écoles du 
quartier. (25 enfants concernés) 
- organisation d’une semaine sur l’Europe 
-organisation d’une soirée découverte du 
Burkina Fasso 
 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

-Développement d’un partenariat avec 
l’association « j’ai pas envie » 
- travail professionnel : rencontre de travailleurs 
sociaux (une par trimestre) 
- intervention d’une animatrice : échange/débat sur 
la petite enfance.  

- organisation de partenariats avec d’autres 
quartier : la rando du rail 
- implication des publics dans de nouveaux 
projets : groupe famille organise le réveillon 
de la Saint Sylvestre, groupe accueil 
organise les repas de la solidarité, 
- la maison de quartier repérée comme lieu 
d’initiatives d’habitants (2 nouvelles 
activités : randonnée, chanterie) 

- partenariat avec l’AEIN (Association des 
Echanges Internationaux de la Roche sur 
Yon) 
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Tableau N° 13 - exemples et prémices d’une nouvelle approche de lisibilité de la dimension environnementale : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dimension environnementale 

critères 

indicateurs 

Sensibilisation à l’environnement Pratiques transversales 
respectueuses de l’environnement 

Adoption de techniques alternatives 
préservant les « ressources 

fossiles non renouvelables » 
De réalisation :  

« ce que je fais » 

- quantifier le nombre et la régularité des 
participants par type d’actions éducatives 
centrées sur les contenus 
environnementaux et par type de public.  

- niveau de pratique du recyclage (tri 
sélectif, utilisation du papier recyclé, 
de matériel consigné …) 

- actions mises en place et nombre 
de personnes présentes aux actions 
de sensibilisation 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- évolution du nombre de participants lors 
de manifestations sur des thèmes liés à 
l’environnement 

- réduction des dépenses 
énergétiques 
 

- évolution du nombre de personnes 
pratiquant le tri (locations de salle 
par exemple) 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

- développement qualitatif et quantitatif de 
l’éducation centrée sur les contenus 
environnementaux 

- impact sur l’empreinte écologique  - développement qualitatif et 
quantitatif de l’éducation centrée sur 
les contenus environnementaux. 
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Tableau N° 14 - nouvelle approche de lisibilité de la dimension environnementale appliquée à la maison de quartier du Val d’Ornay  
 

 

 

 

 Dimension environnementale 

critères 

indicateurs 

Sensibilisation à l’environnement Pratiques transversales 
respectueuses de l’environnement 

Adoption de techniques alternatives 
préservant les « ressources 

fossiles non renouvelables » 
De réalisation :  

« ce que je fais » 

-  organisation de réunion par la maison de quartier  
- diffusion régulière dans le journal de quartier de 
fiches techniques (économie d’énergie) pendant 
une année 
- exposition compostage à la maison de quartier 
- sollicitation par la ville de la Roche sur Yon pour 
la mise en place d’un plan d’accessibilité de la 
voirie et des espaces publics pour personnes à 
mobilité réduite. 

- mise en place du projet « petit pas de 
jardinier » avec les enfants du centre de 
loisirs et les jardiniers des jardins familiaux. 
- actions de recyclage de déchets 
(compostage) 

- mise en place de bac de tri des papiers 
dans tous les bureaux de la maison de 
quartier  
- suivi des évolutions de consommation eau 
et EDF de la maison de quartier par une 
bénévole. 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- une trentaine de personnes sur le tri sélectif 
 
 
 
 
 
 

- réalisation de parterres de fleurs devant la 
maison de quartier par les habitants en 
utilisant le compostage 
- installation de bac de tri dans la cuisine de 
la maison de quartier pour les locations de 
salles 

- utilisation des transports en commun pour 
les déplacements enfance et jeunesse 
- promotion de l’action municipale : 
« bouger en bus pour faire vos courses au 
marché des halles » 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

- signature d’une convention avec l’association des 
jardiniers, prêt d’une parcelle de jardin et 
animation.  
- partenariat avec la communauté de communes 

- réduction du nombre de poubelles de la 
maison de quartier (1/3)  
- mise en route d’un projet de toilettes 
sèches dans la zone verte du quartier à 
l’initiative des administrateurs. 

- sous traitance tri des papiers avec une 
association intermédiaire recyclage papier.  
- création d’un groupe de réflexion avec la 
Société des Transport Yonnais sur le 
transport des retraités et personnes âgées.  
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Tableau N° 15 - exemples et prémices d’une nouvelle approche de lisibilité de la dimension politique : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dimension politique 

critères 

indicateurs 

Innovation Renforcement de l’esprit critique Promotion des valeurs d’intérêt 
général 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

- Repérage des besoins émergents 
- Développement d’actions originales 

- Prise de parole des publics 
- Nombre d’actions 

- Action de sensibilisation, projets 
collectifs 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

- Projets innovants 
 

- Niveau de communication de 
l’évènement (presse etc.) 

- nombre de participants aux projets 
collectifs 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

- Développement des relations inter 
quartier. 
essaimage 
 

- Changement de représentation sur 
la collectivité 
- Modifications des pratiques 

- Appropriation des valeurs 
- respect des espaces collectifs et 
équipement à disposition du public 
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Tableau N° 16 - nouvelle approche de lisibilité de la dimension politique appliquée à la maison de quartier du Val d’Ornay  
 

 Dimension politique 

critères 

indicateurs 

Innovation Renforcement de l’esprit critique Promotion des valeurs d’intérêt 
général 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

- Développement du projet « vivre et vieillir dans 
son quartier » 
- Développement du projet « accueil » 
- Développement des actions de proximité (aller à 
la rencontre des publics de la rue) 
- développement d’action sur la recherche 
d’emploi saisonnier en direction des 16-25 ans. 

- présence des administrateurs lors 
d’instances de démocratie participative 
(conseil de quartier, enveloppe de quartier, 
fonds de participation des habitants) 

-Rencontre avec les associations adhérentes 
-Accueil d’une délégation Sénégalaise  
-Voyage au Sénégal 
-Demande d’habilitation pour être structure 
d’envoi et d’accueil de Service Volontaire 
Européen 
-Participation des professionnels à des 
séminaires internationaux.  
-Réflexion sur l’accueil des enfants porteurs 
de handicap  

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

Projets de construction d’une structure innovante, 
solution alternative à l’entrée en EPHAD. 
 
Accueil du ludobus (espace de jeux itinérant) 
 
 

- Supports de communication importants 
(presse, télé locale, radio) 

- Signature de conventions de partenariat 
- Signature des PAGS avec la ville et la 
Caisse d'Allocations Familiales 
- Rencontres avec les élus de la ville, la 
Caisse d'Allocations Familiales et les autres 
maisons de quartier  
- Valorisation du fonctionnement 
associatif : les partenaires reconnaissent 
« l’association » comme mode de gestion 
privilégié.  
- Appropriation des valeurs du PAGS 

D’impact : 

« ce à quoi je contribue » 

- Proposition de ludobus sur tous les quartiers de la 
Roche sur Yon via l’ACYAQ. 
- projet « bosser l’été » déployé sur toute la ville 
(transfert à la mission locale) 

Prise en compte des publics démunis - Développement de valeurs de solidarité et 
non de dépendance 
- Partage des valeurs de solidarité 
internationale 
- équipement sans dégradation 
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Tableau N° 17 - exemples et prémices d’une nouvelle approche de lisibilité de la dimension sociétale : 
 

 

 

 Dimension sociétale 

critères 

indicateurs 

Création de lien social Création de capital 
social des personnes 

Développement de la 
citoyenneté 

Démocratie locale Diversité culturelle 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

Participation du public à 
des activités de loisirs, 
culturels 
Indicateurs de mise en 
place de réseau de 
solidarité 

Actions favorisant la 
rencontre des  habitants 

Mode de gestion 
démocratique 
Indicateurs de respect de 
règles 
Participation à la vie 
associative Prise de 
responsabilité, contribution 
aux activités collectives 

Participation aux instances 
de démocratie participative 
de la ville au niveau du 
quartier 

Actions développées 
interculturelles 

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

Taux de participation 
Co construction de projets 

Création de relations, 
d’interaction entre les 
habitants 
Elargissement des réseaux 
de partenaires 

Valorisation du bénévolat 
citoyen 
Fréquence, assiduité aux 
réunions, renouvellement 
associatif 
Evolution de la valeur ajoutée 
sociale 
 

Taux de participation, prise 
de parole 

Taux de participation et 
mesure des échanges 

D’impact : 

« ce à quoi je 

contribue » 

Ouverture, intérêt 
motivation pour d’autres 
activités (inscription à la 
scène nationale, cinéma, 
activités sportives) 

Maintien des relations 
Amélioration de la qualité 
de vie 

Respect des engagements 
Développement de 
comportements coopératifs 
 

Participation aux instances 
de démocratie participative 
de la ville au niveau de la 
ville 
Prise en compte dans les 
lieux de décisions de l’avis 
des personnes ou groupes 
habituellement exclus. 

Ouverture culturelle  
Développement de 
partenariat 
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Tableau N° 18 - nouvelle approche de lisibilité de la dimension politique appliquée à la maison de quartier du Val d’Ornay   

 Dimension sociétale 

                       critères 

indicateurs 
Création de lien social Création de capital social 

des personnes 
Développement de la 

citoyenneté 
Démocratie locale Diversité culturelle 

De réalisation :  

« ce que je fais » 

Mise en place d’un séjour 
famille (premier départ 
pour certains) 
Mise en place de sortie en 
famille 
Mise en place d’espace de 
jeux ouvert à tous 
Organisation de séjours 
jeunes 
Mise en place des micro 
projets (aide à 
l’organisation, soutien 
financier de projets 
présentés par des jeunes) 
Développement du projet 
« accueil » 
Développement d’ateliers 
et temps forts divers 
Développement d’actions 
de proximité l’été à la 
rencontre des publics ne 
fréquentant pas la maison 
de quartier, public isolé. 

Accueil d’enfants porteurs 
de handicap au centre de 
loisirs 
 
Le ludobébé, action support 
des travailleurs sociaux 
 
Développement du projet 
« personnes isolées » 
 
Accueil des nouveaux 
arrivants : 6 nouvelles 
familles 

Exposition sur les droits à la 
différence 
 
Statut associatif 

Participation d’habitants au 
comité du fonds de 
participation des habitants 
(FPH) 
 
Participation aux assises de 
la démocratie locale 
« l’engagement citoyen des 
jeunes » 
 
Gestion associative 

Structure agréée envoi 
et accueil de service 
volontaire européen  

De résultat : 

« ce que produit 

l’activité » 

48 personnes au séjour 
famille 
 3 sorties en famille (50 
personnes) 
Fonctionnement du 
« lud’ornay » toutes les 
vacances scolaires, 

2 enfants porteurs de 
handicap fréquente 
régulièrement le centre de 
loisirs 
2 familles avec suivi 
éducatif fréquente le 
ludobébé 

Participation des enfants du 
centre de loisirs à la création 
de l’exposition sur les droits à 
la différence 

5 habitants membres du 
comité du FPH 
 
5 bénévoles aux assises de 
la démocratie locale 

Accueil d’un SVE sur 
un an 
 
Envoi de 2 SVE en 
Espagne 
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fréquentation journalière 25 
personnes 
6 séjours jeunes (35 jeunes 
concernés) 
15 micros projets soutenus 
5 demi-journées par 
semaine les bénévoles 
accueillent le public à la 
maison de quartier.  
Atelier du temps libre et 
ateliers arts plastiques 
toutes les semaines  
(fréquentation en hausse) 
Temps forts (folle journée, 
soirée cabaret, chanterie, 
les marcheurs du lundi,le 
carnaval, immeubles en 
fête, le Val d’Ornay fête la 
Saint Jean, théâtre , les 
virades de l’espoir) 
 
Mise en place de 3 pauses 
musicales dans les rues du 
quartier l’été. 

Organisation de temps forts 
lors des fêtes de fin d’année 
(Noël et Saint Sylvestre) 
Organisation d’un barbecue 
de l’été (opération ville) sur 
le quartier (100 personnes) 
Accueil des nouveaux 
arrivants 
2 enfants handicapés au 
ludobébé 

D’impact : 

« ce à quoi je 

contribue » 

Création de lien de 
voisinages forts 
(témoignage lors du conseil 
d’administration) 
Projet » micro projet » 
devenu inter quartier sur le 
territoire 
Forges/Vald’Orany/Saint 
André 
Réflexion sur la 
complémentarité 
professionnels/bénévoles 

Mise en place de partenariat 
éducatif (centres spécialisés) 
 
Développement de relations 
avec le quartier de la Vallée 
Verte lors des barbecues de 
l’été. Soutien bénévole.  
 
Participation au groupe de 
réflexion municipal sur 
« l’aide alimentaire » 
 

 Redéfinition des conditions 
d’attribution du FPH. 

Mise en place de 
convention de 
partenariat avec la 
maison du monde et 
des citoyens, et service 
jeunesse de la ville de 
la Roche sur Yon sur 
dossier « mobilité des 
jeunes » 
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(projet accueil) 
Organisation d’une 
exposition des œuvres inter 
ateliers.  
 
Opération « immeubles en 
fête » regroupe 20 sites sur 
le quartier soit environ 
1000 personnes concernées. 

Intégration de deux familles 
dans des commissions 
(enfance/animation) 
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Conclusion de la première partie :      

  

Une lisibilité de l’utilité sociale si les termes sont identifiés : 

pour mieux comprendre sachons explorer. 

 

 Donner une définition exhaustive de l’utilité sociale est impossible car elle doit 

être contextualisée. A travers la place que lui donne la collectivité tout d’abord. La ville 

de la Roche sur Yon délègue complètement certains « services » et certains domaines 

d’interventions sociales aux maisons de quartier. Parce que cela lui coûte moins cher ? 

Parce qu’elle reconnaît une compétence particulière aux associations de quartier proches 

des habitants et en capacité d’appréhender un contexte local très diversifié sur le 

territoire yonnais? Parce qu’elle soutient une dynamique riche de sens ? Peu importe, 

mais il est nécessaire alors de communiquer sur cette plus value associative.  

 

 Cette utilité sociale va bien au-delà des finalités de l’association. Seulement 

actuellement, sa mise en valeur est réduite parce que les 5 dimensions que  nous avons 

relevées ne sont pas toutes abordées ou de façon indirecte. Pour y remédier l’association 

doit s’interroger sur les critères de chaque dimension et trouver des indicateurs de 

réalisation, de résultat et d’impact qui rendront lisible son utilité sociale au-delà d’une 

simple liste d’actions déployées. Le rapport d’activité de l’assemblée générale donne un 

état des réalisations sans le rattacher dans un premier temps aux finalités de 

l’association et sans s’interroger ensuite sur ce qu’elle produit au-delà de ce qu’elle 

souhaitait. Nous le voyons dans le PAGS (tableau page 25) les dimensions sociale et 

sociétale sont les principales introduites. Pour autant est-ce étonnant ? Non et nous 

retrouvons là nos interrogations de départ. Est-ce pensable qu’une maison de quartier 

participe également au développement de l’économie, environnementale, politique 

d’une ville ? Les administrateurs eux-mêmes se sont-ils déjà posés cette question ? 

La présentation sous forme d’une liste d’activités sans référence à toutes les dimensions 

de l’utilité sociale, conforte l’idée du travail effectué, « vous avez fait tout ça en une 

année ! » mais, même si elles sont explicitées, accentue l’impression de dépenses, « pas 

étonnant que ça coûte cher ! ». Remarques compréhensibles s’il est impossible de 

présenter les contributions de ces activités, les effets directs et indirects produits.  
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Par contre, si la maison de quartier communique sur le public ciblé, sur le processus de 

mise en place de son programme, les externalités positives, ce qui apparaît comme des 

dépenses mal considérées deviendra des investissements au service d’un réel projet 

collectif de société. 

 

 Cela demande effectivement de « décortiquer », de déconstruire les 

fonctionnements et d’être très attentifs aux valeurs, indicateurs de chacune des 

dimensions économique, politique, sociale, environnementale, et sociétale. Deux 

possibilités s’offrent alors. Etre en capacité de désagréger suffisamment chaque action 

de la maison de quartier, puis de les présenter aux habitants et partenaires 

institutionnels. Démarche intéressante mais fastidieuse et qui rendrait les assemblées 

générales très chronophages, ce qui n’est pas le souhait de l’association. Mais il est 

alors possible de mobiliser d’autres outils ou instances de communication. Le journal de 

quartier en est un. Ce mensuel peut présenter régulièrement la 

« rosace multidimensionnelle » d’une action. Les médias locaux sont également 

mobilisables. Ou alors adopter une démarche plus globale peut-elle alimenter les 

assemblées générales. Il s’agit d’adopter la démarche inverse en appliquant les critères 

et indicateurs de façon transversale à toutes les activités et en donner ainsi une lecture 

globale. Nous commençons à construire notre référentiel de lecture de l’utilité sociale 

de la maison de quartier. « La rosace multidimensionnelle globale ». Mais il ne serait 

pas achevé d’en rester là.  

 

 Une autre partie de l’assemblée générale est consacrée aux activités de 

l’association, le rapport financier. Il doit être le reflet des choix associatifs et doit donc 

de même, rendre lisible les différentes formes de richesses produites. La deuxième 

partie de cette recherche propose de rendre compte de la lisibilité de l’utilité sociale 

également à travers les comptes annuels.  
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Deuxième partie  : Le matériau comptable comme lecture 

de l’utilité sociale à travers la valeur ajoutée sociale. 

 

A) Le flou des flux  

1) Un défaut de congruence qui nous coûte cher ! le prix de l’illisibilité de 

l’utilité sociale.  

 

 Si nous retenons la thèse de Pascal Perrot, il est important de prendre en compte 

le matériau comptable comme un élément qui structure tout dispositif d’évaluation 

économique. C’est effectivement un des outils qui permet de mettre en valeur les choix 

politiques et donc les ressources allouées aux projets de la maison de quartier. 

Seulement, actuellement, les documents dont nous disposons pour communiquer avec 

les habitants et les institutionnels lors de l’assemblée générale sont soit très succincts et 

donc démunis de sens44, soit délégués aux seuls « initiés » ou experts45 et pour autant 

sans grandes explications complémentaires . Ils ne rendent pas compte de l’ensemble 

des flux financiers ou non.  

 

 Pascal Perrot et le CODESPAR46 proposent de tester une nouvelle forme de 

présentation de « la mesure économique de valeur ajoutée conventionnelle, enrichie de 

l’impact de l’ensemble des flux non marchands issus de la redistribution publique et des 

apports privés (bénévolat, apports gratuits etc.) ». 

« Elle cherche à respecter la méthodologie du calcul de valeur ajoutée, tout en donnant 

à voir, à travers la décomposition des formes d’hybridation de ces ressources, les 

contributions de chaque famille d’acteurs. » Sa démarche consiste par conséquent, à 

différencier trois « polarités » ou « sphères » qui structurent l’organisation associative. 

Effectivement l’association mobilise des ressources qui proviennent soit d’apports 

privés (cotisations, donc bénévolat), soit de redistributions publiques (subventions, 

mises à disposition gratuites, exonérations diverses etc.) ou pour finir d’échanges 

marchands. Il enrichit ainsi la valeur ajoutée conventionnelle pour définir la « valeur 

ajoutée sociale ». Relevons que la nomenclature comptable conventionnelle que nous 

appliquons dans le secteur associatif n’a pas été conçue pour lui mais pour l’univers 
                                                           
44 Voir le document de l’Assemblée Générale 2008 remis aux habitants en annexe 
45 Voir le document financier de l’Assemblée Générale remis aux institutionnels en annexe.  
46 CODESPAR, Conseil de développement du pays et de l’agglomération de Rennes. 
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marchand. Elle ne permet pas de mettre en valeur les sphères présentées par Pascal 

Perrot, et ce défaut de congruence comptable nous empêche d’identifier les 

contributions effectives des différents partenaires au processus de création d’une valeur 

ajoutée associative, de l’utilité sociale, et de la rendre lisible aux yeux de ceux qui ont 

pris des décisions politiques et financières. 

 

2) Le modèle actuel : un modèle bien pauvre 

 

  Par exemple, si l’on s’attarde aux documents remis aux habitants lors de 

l’assemblée générale, on remarque plusieurs choses. Tout d’abord le document bilan 

écrit présente un premier tableau récapitulatif des charges et des produits par grandes 

masses, accompagné du résultat de l’exercice. Sans explication supplémentaire il suit la 

nomenclature classique de plan comptable associatif47.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                           
47 Nous retiendrons pour ces travaux de recherche l’année 2007 comme année de référence. 



 60 

Tableau N° 19 - présentation du compte de résultat selon le modèle actuel.  

 

 

 Suivent des graphiques dans lesquels on retrouve un peu plus de détails sur la 

répartition des charges et des produits. Ils nous informent, pour les produits, de la part 

des usagers par comparaison avec les subventions accordées. Cet indicateur est 

intéressant lorsque l’on s’intéresse aux choix de nos politiques et nous indique 

l’importance et la reconnaissance qu’ils portent au fonctionnement de l’association en 
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subventionnant son projet associatif, mais sans préciser les projets aidés. Par contre 

nous ne pouvons absolument pas identifier l’origine des partenaires.  

 

Graphique N° 1 - répartition des produits 2007- selon le modèle actuel. 
 

 

 

Le graphique suivant précise la ventilation des charges, mettant en valeur 

principalement le fonctionnement, les salaires et les charges d’activité. La lecture de 

l’activité de l’association n’est pas lisible.  

 

Graphique N° 2 - répartition des charges 2007 – selon le modèle actuel. 
 

 

Un dernier schéma met l’accent sur le « poids des secteurs », c’est une des rares 

informations donnant une lecture des thèmes support au développement de l’utilité 

sociale et de l’importance financière qui y est consacrée. 
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Graphique N° 3 - répartition par secteurs selon le modèle actuel 
 

 

 

 La présentation du bilan relève des mêmes conclusions à savoir, une 

présentation très formaliste et conventionnelle, faisant état de normes comptables qui ne 

sont pas adaptées à la lecture recherchée. Ce document qualifié 

 « D’obligatoire et encore moins buvable que le reste »  

par les membres du bureau ne reflète en aucun cas l’activité sociale de l’association.  

L’exploration du document visuel présenté à tous lors de l’assemblée générale est 

intéressante. Il est argumenté par le trésorier lors de son rapport et a été travaillé pour 

être accessible à tous, ne présentant que des grandes masses financières. Etant relevé 

lors du conseil précédent l’Assemblée Générale et validant les compte, que  

« De toutes façons les gens ça ne les intéresse pas, c’est une formalité, ne rentrons 

pas dans le détail ! On part sur des grandes masses. Le plus important c’est, est ce 

qu’on est en déficit ou en excédent. »  

Néanmoins il est construit pour être des plus pédagogue. Mais, dans le sens de la 

compréhension des indicateurs comptables, non du rapport à l’activité de l’association 

depuis un an. Les termes comptables sont donc bien explicités et compréhensifs. 
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�  Diapositives présentées dans le rapport financier oral par le trésorier. 
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« C’est la première fois que je comprends la différence entre un compte de résultat 

et un bilan, ou alors « bravo pour la tentative plutôt réussie de compréhension », de 

la part du commissaire aux comptes ». 

Certains diront également, 

« Félicitation, c’était rapide et on a à peu près tout compris ! » 

Le diaporama présenté propose une focale sur les grandes masses, « charges et 

produits » et donc le résultat. Une diapo est consacrée à la répartition des charges, une à 

celle des produits, il s’agit des mêmes graphiques intégrés dans le document écrit.  

 

�  Diapositives supports au rapport financier oral du trésorier 
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 L’identification et l’évaluation des contributions effectives des différents 

partenaires est impossible. Elles permettraient pourtant de mieux appréhender le 

processus de création d’une valeur ajoutée associative. Indéniablement, la présentation 

des comptes lors de l’assemblée générale revêt un caractère comptable obligatoire car 

statutaire. En aucun cas elle n’a été pensée comme une possibilité de lisibilité de l’utilité 
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sociale de l’association. Pascal Perrot ajoutera dans un article48, « le défaut de 

congruence comptable […] empêche de répondre correctement aux interrogations 

légitimes des partenaires pour mieux appréhender ce processus de création de valeur et 

d’utilité sociale et pour en mesurer l’ampleur qui reste, selon un avis empirique 

largement partagé, généralement sous-estimé, voire encore parfois niée. Il induit, enfin, 

le risque de priver les différents partenaires d’une vision clairvoyante des enjeux de 

leurs décisions et de leurs comportements. » 

 

 La lecture du document destiné aux partenaires institutionnels (les principaux 

financeurs) rend compte d’un travail plus complet. Ce document est envoyé dans les 

services concernés aux élus et techniciens de référence. Deux institutions sont ciblées, 

la municipalité et la Caisse d'Allocations Familiales. Les termes utilisés montrent qu’il 

est construit pour s’adresser à des « experts » en capacité d’intégrer une comptabilité 

associative. Il est d’ailleurs réalisé exclusivement par la directrice de la Maison de 

Quartier alors que le document visuel présenté lors de l’Assemblée Générale par le 

trésorier fait l’objet d’une préparation collégiale, membres du bureau et directrice. Il est 

mis en forme par la directrice pour des raisons de maîtrise de l’outil informatique mais 

sur les instructions et commentaires du trésorier. Pour revenir aux documents destinés 

aux « officiels »49 nous y retrouvons tout d’abord, l’évolution budgétaire sur 4 années 

avec des commentaires pour chaque ligne budgétaire du compte de résultat ayant subi 

une évolution positive ou négative conséquente entre l’année n et n-1. Voici deux 

extraits de ces documents. Nous pouvons suivre ici quelques indicateurs économiques 

comme l’évolution du chiffre d’affaires, la masse salariale, et, avec quelques opérations 

supplémentaires, en additionnant les lignes budgétaires, nous pourrions totaliser la 

somme des achats extérieurs. Ceci nous donnerait une idée chiffrée des relations avec le 

marché. Rapidement nous remarquons également que les données du compte de résultat 

sont ventilées par nature (vente, achats, taxes, salaires etc.). Il est donc impossible de 

retraiter les informations pour suivre l’activité de l’association. 

                                                           
48 Pascal PERROT, Définition et mesure de la « valeur ajoutée sociale » dans les associations, RECMA 
N° 301, 2006, page 42 à 58 
49 Terme utilisé par le trésorier 
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Tableau N° 20 – présentation actuelle des charges dans le document d’assemblée générale destiné aux financeurs 
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Tableau N° 21- présentation actuelle des produits dans le document d’assemblée générale destiné aux financeurs 
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 Plusieurs pages sont ensuite consacrées à la répartition des aides par financeurs. 

Ou, pour être plus exact, pour un financeur, car c’est le principal. Il s’agit de la ville de 

la Roche sur Yon. On y retrouve le détail de chaque ligne budgétaire. Par contre toutes 

sont sous le même intitulé « subvention ». Pourtant une lecture détaillée des 

conventions signées50 entre la ville et la maison de quartier montre qu’il peut s’agir de 

subvention ou de prestation de service. Pascal Perrot propose de faire une distinction 

entre les financements à caractère de « conventions de services » et les subventions51. 

Les premières représentent des « concours publics subordonnés à la nature de la 

prestation et à son volume d’activité ». Selon lui, elles doivent être reclassées comme 

éléments de valorisation de l’activité de l’association car s’apparentant à des flux quasi 

marchands. Si nous reprenons l’exemple de la maison de quartier du Val d’Ornay, il est 

effectivement facilement contrôlable que la prestation de service allouée par la Caisse 

d'Allocations Familiales pour le centre de loisirs varie en fonction du nombre d’enfants 

présents, même si le projet pédagogique mis en place garde toute sa qualité et répond 

aux objectifs éducatifs de l’association impliquant des dépenses, elles, non liées au 

nombre d’enfants. (Équipement, personnel permanent, communication, partenariats 

etc.) . Les subventions sont, quant à elles, accordées sans contrepartie, au titre du 

fonctionnement ou du conventionnement général de l’association. Il les intègre dans la 

sphère de la redistribution publique à laquelle il ajoute les contributions à titre gratuit 

des collectivités publiques. Notons que ce flou sémantique ne peut que contribuer à 

l’illisibilité de l’utilité sociale.  

 

 Deux autres tableaux font état du rapport entre les subventions dites 

« acquises »52, il s’agit souvent de subventions pluriannuelles, et les subventions dites 

« d’activités » qui vont permettre d’équilibrer le budget et qui nécessitent un travail de 

recherche de financement annuel.   Le but recherché à travers ces indicateurs est 

d’alerter les financeurs sur l’obligation d’autofinancer les activités certaines années et 

donc d’en faire supporter le coût aux usagers si d’autres subventions ne viennent en sus. 

Mais nous remarquons que ceci n’est pas explicitement cité. L’impact sur le public ciblé 

et la volonté de maintenir des tarifs accessibles à tous n’est pas présenté. Nous ne 

                                                           
50 PAGS/contrat Enfance Jeunesse 
51 Pascal PERROT, les impasses de la contractualisation du financement public, RECMA N°309, 2009, 
page 27 à 45 
52 Terme qui par sa connotation renvoi à l’image de ponctionneurs de richesse développé par Patrick 
Viveret. 
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retrouvons donc pas les finalités de l’utilité sociale de la maison de quartier à travers sa 

dimension sociale.  

 

3) Des ressources diverses qui ne sont pas mises en valeur 

(a)  Il faut revoir leur classement fonctionnel 

 

 Une des premières étapes de la mise en place de cette nouvelle présentation 

passe donc par le reclassement fonctionnel des ressources. Une étude approfondie de 

chaque convention passée avec un organisme va nous permettre d’amorcer cette étape. 

Nous arrivons rapidement au tableau suivant : 

 

Tableau N° 22 - analyse de la provenance des ressources 
 

Classement actuel par N° de compte Eléments pour 
nouveau 

classement 
 

 N° compte  ressources de l'association montant origine  
        

706110 participation des usagers 23 949,00  usagers 
        

706112 aide Caisse d'Allocations Familiales 3 323,00  

Caisse d'Allocations 
Familiales 
Prestation de service 

        
7062 Produits du club de jeunes 13 234,00  usagers 

  activités et camps     
7063 produits du centre de loisirs 6 729,00  usagers 

        
7068 participation ACYAQ 9 973,80    

  carnaval 4 982,00 ACYAQ 

  places salle manège 26,00 ACYAQ 
  formation salariés 266,80 ACYAQ 

  camps 1 945,00 ACYAQ 
  jeunesse structure gonflable et international 504,00 ACYAQ 
  poste loisirs en liberté 2 250,00 ACYAQ 
        

7080 remboursement photocopies et timbres 165,00   usagers 
      

7081 remboursement val d'infos 1 239,00  
associations 
adhérentes 

        

7082 remboursement téléphone 193,00  
associations 
adhérentes 

        
7083 locations de salle 1 718,00  usagers 

        



 69 

70851 autofinancements 3 385,00   usagers 
        

7088 participation des associations 500,00  associations 
        

7433 conseil général 756,00  
CG 
Prestation de service 

  aide au centre de loisirs     
744 subvention commune 92 150,00  Ville/ subvention 

        
744010 BAIJ 600,00 Ville/subvention 

        
744050 FPH 2 500,00 Ville/subvention 

        

74410 subvention commune CLSH 5 187,00  

ville contrat enfance 
jeunesse/prestation 
de service 

        

74415 subvention commune club jeunes 741,00  
ville contrat enfance 
jeunesse 

        
7444 subvention commune contrat 1 000,00  Ville/subvention 

        

7445 subvention ville contrat enfance jeunesse  14 142,00 
ville contrat enfance 
jeunesse/ subvention 

        
745 subvention autres organismes 28 189,00    

  FSE 10B micro projets 14 722,00 Europe/ subvention 
  FSE chantier 12 267,00 Europe / subvention 

  fondation France réveillons solidaires 1 200,00 
fondation France/ 
subvention 

        

7451 
subvention Caisse d'Allocations 
Familiales 1 612,00 

Caisse d'Allocations 
Familiales/ prestation 
de service 

        

7461 PS CNAF globale 51 363,00  

Caisse d'Allocations 
Familiales /prestation 
de service 

        

7462 PS CNAF famille 11 456,00  

Caisse d'Allocations 
Familiales/prestation 
de service 

        

7463 à 7465 PS CLSH 8 410,00 

 Caisse d'Allocations 
Familiales/prestation 
de service 

  année enfance 1 142,00   
  été enfance 1 580,00   
  jeunes 5 688,00   
        

7466 CCAS 1 055,00 Ville/ subvention 
        

7467 MSA 65,00 
MSA/ prestation de 
service 
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7560 adhésions 2 529,00  usagers 
        

760 produits financiers 860,00  banque 
        

771 produits exceptionnels 373,00   usagers 
        

772 produits sur exercices antérieurs 2 804,00    
  remboursement EDF 471,00 EDF 
  Indemnités journalières 93,00 ACYAQ 

  MSA 23,00 
MSA/ prestation de 
service 

  réajustement Caisse d'Allocations Familiales 2 187,00 

Caisse d'Allocations 
Familiales/ prestation 
de service 

  solde prévoyance 31,00  Caisse de retraite 
        

7894 reprise fonds dédiés 5 143,00    
  autofinancement jeunes 870,00  usagers 

  Vivre et viellir dans son quartier 332,00 
Subvention fondation 
france 

  FSE chantier 3 942,00 
europe FSE/ 
subvention 

        
791 transfert de charges 28 457,00    

  formation salarié 1 080,00 uniformation 
  poste emploi jeune 20 116,00 ACYAQ 
  poste fonjep 7 261,00 ACYAQ 
        

861 Mise à disposition gratuite  107 393,00    
  locaux 37 413,00 ville 
  personnel entretien 27 200,00 ville 
  secrétaire 31 540,00 ville 
  autres compta 1 660,00 ville 
  agents restauration 5 620,00 ville 
  agents adm 3 960,00 ville 
 

 Nous allons nous trouver confrontés à une difficulté sur les fonds provenant de 

l’ACYAQ 53. Cette association, est l’émanation des conseils d’administration des 9 

maisons de quartier de la Roche sur Yon. Chacune d’elles désigne 3 membres issus des 

conseils d’administration réciproques pour former le conseil d’administration de 

l’ACYAQ. Outre le choix d’être l’employeur unique de tous les professionnels 

permanents animateurs des maisons de quartier, elle a pour rôle la coordination des 

secteurs enfance et jeunesse dans le respect des projets d’animation globale et sociale de 

chacun des quartiers.  C’est un soutien technique incommensurable pour les 

associations de quartier car elle assure toute la gestion des personnels, d’un pool de 

matériel à disposition des 9 quartiers et offre un espace de partage, de réflexion et 

                                                           
53 Association de Coordination Yonnaise des Association de Quartier 
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d’analyse des politiques sociales. C’est un interlocuteur privilégié pour la ville de la 

Roche sur Yon qui lui confie également la coordination d’animations, de temps forts 

municipaux comme le Carnaval, les actions « loisirs en liberté » à destination des 

enfants et des jeunes l’été, un été au ciné etc.  Les 9 maisons de quartier ont donc la 

possibilité d’œuvrer ensemble pour l’animation urbaine et partagent ainsi certains temps 

forts. C’est à ce titre que la maison de quartier du Val d’Ornay bénéficiera en 2007 de 

fonds pour le Carnaval et l’animation estivale. Il ne s’agit ici ni de prestation de service, 

ni de subvention, ni de dons, mais d’un remboursement de frais. La maison de quartier 

du val d’Ornay va également faire apparaître dans son compte de résultat la valorisation 

de deux aides qui arrivent directement à l’ACYAQ mais au profit du quartier. Il s’agit 

du poste FONJEP54 et du financement par la ville d’un poste emploi jeune.55 Disons que 

l’ACYAQ en tant qu’employeur sert de « boîte aux lettres financière » pour les aides 

sur postes. Mais comment affecter ces ressources dans notre nouveau classement ? Cette 

configuration n’est pas abordée dans les documents de Pascal Perrot. Nous avons donc 

sous couvert du directeur de l’ACYAQ opéré une recherche sur la provenance de ces 

aides au niveau de l’ACYAQ pour arriver au tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
54 FONJEP : Fonds de coopération de la Jeunesse et l'Education Populaire 
55 Même si ce type de contrat n’existe plus, la ville de la Roche sur Yon maintient l’aide financière qui 
permettait lors de la mise en place de ces postes, de combler le déficit entre les aides de l’état et le coût du 
poste à charge des quartiers.  
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Tableau N° 23 - origine des ressources 
 

ressources de l'association  montant origine rang 1 
 

origine rang 2 
       

       

participation ACYAQ 9 973,80    
carnaval 4 982,00 ACYAQ prestation de service 

 intellectuelle de la 
ville places salle manège 26,00 ACYAQ 

formation des salariés 266,80 ACYAQ 

uniformation 
cotisation 
 patronale 

camps 1 945,00 ACYAQ 
contrat enfance 
jeunesse / ville 

jeunesse structure gonflable et 
international 504,00 ACYAQ 

ville actions 
coordonnées/ 
subvention 

poste loisirs en liberté 2 250,00 ACYAQ 

ville CUCS56 (1/2 ville 
et 1/2 état) / 
subvention 

       
produits sur exercices 
antérieurs 2 804,00    

 

remboursement EDF 471,00 EDF  

Indemnités journalières 93,00 ACYAQ   Sécurité Sociale 

MSA 23,00 
MSA/ prestation de 
service 

 

réajustement Caisse 
d'Allocations Familiales 2 187,00 

Caisse d'Allocations 
Familiales/ prestation 
de service 

 

solde prévoyance 31,00  Caisse de retraite  

       

       

transfert de charges 28 457,00     

formation salarié 1 080,00 uniformation  

poste emploi jeune 20 116,00 ACYAQ Ville/ subvention 

poste fonjep 7 261,00 ACYAQ DDJS/ subvention 

       

 

 Leur intégration est maintenant possible dans la sphère des subventions 

(redistribution publique) ou dans la sphère des prestations de service (marchande). 

La même question se pose pour les financements provenant des associations adhérentes 

à la maison de quartier et qui remboursent certains frais comme les photocopies, la 

parution d’articles dans le journal de quartier etc. Ces associations vivent 

principalement de ressources provenant des adhérents. Lorsqu’elles reçoivent des 

subventions, il s’agit prioritairement de la ville de la Roche sur Yon et dans une 

proportion très minime.  Nous proposons alors qu’elles soient affectées dans la sphère 

                                                           
56 CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
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des transactions marchandes qui regroupe la participation des usagers. Le reclassement 

fonctionnel des ressources est dorénavant possible selon la répartition suivante : 

 
Tableau N° 24 - reclassement fonctionnel des ressources 
 

Ressources Marché Redistribution 

publique 

Apports 

associatifs 

Monétaires 

�  Ventes 

 

X 

  

�  Marchés publics X   

�  Prestation de services X   

�  Autres financements conventionnés X   

�  Subventions (Etat, collectivités 
publiques) 

 X  

�  Aides à l’emploi  X  

�  Cotisations, adhésions   X 

�  Dons, legs   x 

Non monétaires 

�  Apports en nature, mise à disposition 
gratuite 

  

x 

 

x 

�  Exonérations, exemptions  x  

�  Bénévolat   x 

�  Dons en nature   x 

 

 Une deuxième étape s’impose alors, celle de la mise en lumière du bénévolat. Il 

n’apparaît dans les différents documents comptables de la maison de quartier du Val 

d’Ornay que ce qui relève des flux marchands, en sont exclus tous les flux non 

marchands propres à la vie associative.  

La construction de la « valeur ajoutée sociale » implique la formation d’un nouvel 

indicateur, « l’estimation du bénévolat ».  
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B) Et les flux non marchands ? 

 

1) le bénévolat une donnée à prendre en compte différemment 

(a) A chacun ses intérêts ! 

 

 Les différentes lectures ou recherches empiriques montrent des intérêts divers à 

la valorisation du bénévolat. Certains feront échos à mes préoccupations originelles 

d’ordre macroéconomique que je ne retiendrai donc pas dans ces travaux, mais, qui pour 

autant, me semblent intéressantes à appréhender personnellement. Nous sommes ici, par 

exemple, dans la démarche de Lionel Prouteau57. Il mesure la ressource économique 

que constitue le travail bénévole stimulé par la perspective de la construction d’un 

compte satellite des ISBL58.  

 

 Quantifier pour le comparer avec les ressources humaines salariées, c’est le cas 

de la Maison de Quartier de Forges à la Roche sur Yon, ou bien encore, pour 

communiquer, échanger avec les partenaires financeurs notamment pour, par exemple, 

renseigner les demandes de subventions comme le suggère le CODESPAR. Enfin, et 

c’est ce qui va retenir mon attention, définir et mesurer la valeur ajoutée sociale d’une 

association à travers la mise en exergue des trois polarités selon Pascal Perrot. Je 

rajouterai l’importance de mettre en valeur le bénévolat comme pilier de l’action 

désintéressée et à ce titre facteur de l’utilité sociale.  

 

 Contrairement aux travaux présentés dans les rapports déjà cités à un niveau 

macro économique, il n’y a pas eu à ma connaissance de réflexion sur la valorisation du 

bénévolat dans les ISBL à la Roche sur Yon. Une ébauche existe sur une des maisons de 

quartier, celle de la maison de quartier de Forges. Nous pouvons nous y arrêter car elle 

reflète bien la question de l’intérêt de la valorisation du bénévolat. Dans quel but se 

lancer dans cette démarche ? Chaque maison de quartier est « autonome » 

statutairement. Toutes sont gérées par une association constituée majoritairement 

d’habitants. Même s’il existe une coordination des maisons de quartier (l’ACYAQ) 

nous l’avons vu précédemment, chacune d’elles est en capacité d’adhérer aux 

                                                           
57 Lionel Prouteau et François-Charles Wolff, le travail bénévole : un essai de quantification et de 
valorisation, économie et Statistique N° 373, 2004, page 33 à 56 sur http://www.insee.fr 
58 ISBL : Institutions Sans But Lucratif 
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fédérations d’éducation populaire qui lui conviennent. La maison de quartier de Forges 

adhère à la fédération des centres sociaux qui lui propose une démarche d’évaluation du 

bénévolat. Il s’agit ici d’une valorisation en heures de bénévolat uniquement. Aucune 

monétarisation n’est suggérée. 

 

       

Valorisation du bénévolat       

  Activités Administrateurs  

 
Nombre 
d'heures 

7007 540  

 
Nombre de 
personnes 

315 95  

              
 

  Par contre la maison de quartier de Forges valorisera à hauteur du SMIC 

certaines de ses activités pour des demandes de subventions particulières. Il s’agit des 

activités d’accompagnement à la scolarité. Les bénévoles sont comptabilisés dans le 

quota d’encadrement des enfants. 

« Nous ne pourrions faire de l’accompagnement individualisé si nous n’avions pas 

de bénévoles car les professionnels ne sont pas assez nombreux. Alors quand on fait 

les demandes de subventions on valorise le temps qu’ils y passent. »  

Nous le voyons, nous sommes sur des opérations ponctuelles qui amorcent la démarche 

mais qui ne sont pas pensées de façon globale. De plus le coût du SMIC retenu l’est 

pour des raisons de simplification cela n’ayant pas fait l’objet d’un échange au sein de 

l’association. Il ne s’agit pas d’une démarche partagée et engagée dans l’optique de 

valoriser l’utilité sociale des activités. C’est également le cas sur d’autres territoires. 

Selon une étude pilotée par la CRESS-LESSOR59, à peine 1/3 des entreprises 

associatives qui ont répondu à une enquête en Pays de Rennes et moins d’une sur 10 en 

Pays Cœur de Flandre pratique la valorisation du bénévolat. Nous sommes là du côté 

associatif et cela concerne des démarches isolées. Du côté des institutions je ne connais 

qu’une timide application mais non commentée proposée aux maisons de quartier de la 

Roche sur Yon. La Caisse d'Allocations Familiales nous donne la possibilité de faire 

apparaître une valorisation monétaire du bénévolat en compte 8 (donc après résultat). 

                                                           
59 Pascal PERROT, Annaig HACHE, Erick ROUSSEL, « les ressources associatives non marchandes : 
bénévolat et subventions, approche méthodologique », CRESS-LESSOR, rapport final pour la DIIESES, 
novembre 2007, 105 p 
 
. 
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Aucun indicateur, aucune consigne particulière n’est associée à cette opportunité. Et 

pour l’avoir abordé lors de la présentation de mes travaux de recherche lors de la 

dernière assemblée générale de la maison de quartier du Val d’Ornay, aucune 

explication n’est fournie sur le mode de calcul ni sur la méthode, encore moins sur la 

pertinence et objectifs poursuivis.  

« Cela ne sert à rien dira le commissaire aux comptes » 

Le bénévolat n’est donc pas valorisé à la maison de quartier du Val d’Ornay. Pourtant le 

président de l’association dans son introduction au projet social cite : 

« Pour atteindre ces objectifs et réussir ces projets, l’implication de tous, bénévoles, 

habitants, professionnels doit être complémentaire, intimement liés. » 

Un des axes éducatifs relevé dans le même document stipule : 

« […] Il est évident que le temps passé par les bénévoles et les professionnels pour 

susciter une telle démarche est rarement quantifiable, ni facile à valoriser aux yeux 

des financeurs et de la population en termes concrets et immédiatement 

compréhensibles. » 

La nécessité est bien formulée mais aucune démarche n’a été entreprise. Un chiffre 

apparaît néanmoins dans les bilans annuels du PAGS60. Sur une fiche synthétique 

intitulée « Eléments statistiques internes » imposée par la Caisse d'Allocations 

Familiales doit être renseigné le nombre de bénévoles présents à la Maison de Quartier. 

Aucune information complémentaire n’est demandée ni fournie par les administrateurs 

ou professionnels qui remplissent le document.   

 

(b) Au Val d’Ornay : les bénévoles s’impliquent 

 

 A ce stade de la recherche s’engage la réflexion sur la valorisation du bénévolat 

et, là, « la co-construction de l’outil avec les bénévoles qui participent à l’activité de la 

maison de quartier parait évidemment intéressante.»61  Partant de ce constat nous avons, 

avec ma coopératrice de recherche pensé opportun d’associer des administrateurs de la 

maison de quartier, principaux acteurs concernés. Nous allons donc mettre en place une 

approche de ce que Jean Gadrey62 nomme « une recherche de plein air » ou « recherche 

socialement impliquée ». D’une amplitude plus raisonnée mais avec l’objectif similaire 

                                                           
60 PAGS : Projet d’Animation Social et Global 
61 CODESPAR, Comment mesurer et valoriser le bénévolat associatif, guide méthodologique, février 
2008. 
62 Jean GADREY, l’utilité sociale des organisations de l’économie sociale et solidaire, Rapport de 
synthèse pour la Délégation interministérielle à l'économie sociale et la MIRE, févier 2004, 136 pages 
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de mettre en place sur le terrain un groupe « hybride », regroupant scientifiques et non 

scientifiques. Nous faisons ici l’hypothèse qu’une telle disposition nous permettra 

d’entrer dans du débat afin d’enrichir notre sujet. 

 

 Jean Gadrey va jusqu’ à penser que le « grand enfermement » ou la recherche 

confinée en laboratoire, est un obstacle à la capacité qu’ont les chercheurs « d’intéresser 

la société dans laquelle ils vivent et travaillent. » Mais les bénévoles de ce groupe ne 

seront pas quelques humains « sélectionnés » pour tester des hypothèses63, mais bien un 

maillon supplémentaire d’une « chaîne » de recherche composée de tous les acteurs 

entourant cette formation et ma position de chercheuse apprentie qui retournera une 

semaine par mois lors des regroupements en « laboratoire » prendre du recul, me 

« désintéresser du sujet et mettre entre parenthèse mon système de valeur. »  

Il est entendu que je vais mobiliser d’autres «moyens ». Théories, entretiens, résultats 

d’enquête, recherche documentaire etc. 

 

i Pourquoi eux ? 

 Nous nous sommes intéressées à cette « expérience » début février 2009. 

L’échéancier d’avancement de ma recherche m’imposait de terminer la récolte de 

matériaux en Mars/avril. Il s’agit donc d’une décision tardive mais qui d’un point de 

vue heuristique apparait comme indispensable à mettre en place. Le choix est fait de 

créer un groupe de réflexion rassemblant des personnes disponibles rapidement, peu 

attachées à des formalités administratives (envoi d’invitations officielles etc…). Disons 

« capables de se mobiliser au pied levé ! ». Ces critères réunis un autre apparait 

primordial. Celui de la « longueur d’onde».  Rien à voir avec la grandeur physique mais 

plutôt une référence au consensus. Ayant peu de temps, se perdre dans la définition de 

concepts, de valeurs, dans de la mise au point permanente avec les administrateurs, 

n’est pas souhaitable. La démarche consiste à réunir des administrateurs ayant une 

« définition » du bénévolat se rapprochant. Tous me semblaient être sur la même 

« longueur d’onde ». De plus tous sont très respectueux des échanges, en capacité 

d’entendre des avis divergents et donc d’adopter une attitude constructive.  Michel 

David nous disait :64 

                                                           
63 Comme les souris du laboratoire ! 
64 Michel David, Directeur Général Adjoint de la ville de Roubaix - accès à l’emploi, à la formation et à 
l’égalité. 7ème rencontres Nationales de l’ODAS, 2-3 juillet 2009 à Marseille 
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« Je trouve très pertinente la conception hellénique, démocratique, du tisserand. Il 

possède l’art royal d’entrecroiser les tensions, les caractères, les différences en 

respectant chacune d’elles. Lorsque l’on regarde son travail fini on retrouve tous les 

fils ! » 

C’est donc dans une dynamique très constructive que nous nous sommes retrouvés pour 

échanger dans un premier temps sur la valorisation du bénévolat puis sur la comptabilité 

sociétale.  

 

ii  Qui sont-ils ? 

 L’approche de la parité en composant ce groupe est une aspiration, car au regard 

de la composition des différentes instances statutaires de la maison de quartier (conseil 

d’administration, commissions, groupe thématique, bénévoles « actifs » etc.), la place 

des femmes est différente.  Elles sont beaucoup plus présentes dans les groupes de mise 

en œuvre de projets que dans les instances de réflexion. Elles ont donc certainement une 

vision différente du bénévolat. Le groupe est donc composé de 8 personnes, 5 hommes 

et 3 femmes. Tous sont retraités. La moyenne d’âge est de 68 ans, le plus jeune ayant 60 

ans, la plus ancienne 83. 4 sont membres du conseil d’administration, 3 non, mais très 

impliqués dans des commissions et anciens administrateurs. Un est non présent dans les 

instances de la maison de quartier mais avec qui j’échange depuis plusieurs années sur 

ce thème et qui représente pour moi une « mine d’or » tant il est attentif à l’évolution de 

la société et à la place de l’habitant. 

 

  L’engouement des échanges avec ce groupe, qui seront formalisés mais 

également et surtout informels, est surprenant. J’avoue aujourd’hui avoir été très 

surprise de les voir tous arriver lors de notre première rencontre ! Le mardi nous en 

parlons, le jeudi à 10h ils sont tous là ! Le premier entretien durera 2 heures mais aurait 

pu durer le double tant les échanges étaient passionnants ! difficulté pour ne rester que 

sur le terrain de la valorisation du bénévolat alors que les autres thématiques comme la 

création de nouveaux  indicateurs de richesse, la comptabilité sociétale par exemple, les 

rendaient très interrogatifs ! Alors comment analyser cette effervescence ? La place à la 

curiosité à la suite de certaines réflexions entendues de ci de là, va dans un premier 

temps l’emporter. 



 79 

« Ça fait deux ans qu’elle est partie une semaine par mois en formation, mais qu’est 

ce qu’elle fait ? Elle va faire quoi après ? C’est une formation de quoi ? Bah quand 

même deux ans pas là ! Etc. »  

Ensuite, l’idée de « la fierté du rang » est venue à l’esprit. Etre sollicité par la directrice 

de la maison de quartier pour « l’aider » dans sa formation est très valorisant ! 

« Alors là ça me fait plaisir que tu penses à moi ! Pour toi on sera là ! De toutes 

façons le jour de ta soutenance on fera un car !» 

Mais, et cela est très intéressant pour cette recherche car c’est une preuve 

supplémentaire de lisibilité de l’utilité sociale, comment mettre en exergue la 

reconnaissance de la place des bénévoles arrivera en tête de cette ébullition permanente. 

Car ce n’en sera que le début !  

 

 Quelques nuances sur la pertinence de l’existence de ce groupe néanmoins. 

L’urgence dans laquelle il a été mis en place n’est pas des plus constructive. Les 

résultats auraient sans doute été plus pertinents si du temps avait été consacré à sa 

composition puis à son fonctionnement. Regrouper des personnes militantes permet 

d’arriver vite à l’essentiel, mais a certainement occulté d’autres remarques. Un 

fonctionnement plus « suivi » entrant dans une démarche plus participative, 

d’appropriation du sujet par les principaux concernés aurait également « propulsé » la 

réflexion. Mais, l’organisation qui s’est mise en place de fait a d’autres effets 

intéressants au point qu’à la suite de la première réunion certains ont envoyé des notes 

écrites, des mails, des appels etc.  

 Comme si la « médiocre » organisation de départ se régulait d’elle-même. Et 

plus étonnant encore il s’est installé une cellule de « veille » sur le sujet. Dès qu’ils 

entendent un des termes évoqués (bénévolat, richesse, utilité sociale, valorisation etc.), 

sur les ondes, dans la presse, dans des rencontres diverses, je suis alertée. De quoi bien 

garnir mon journal de bord ! 

Date : 9 juin 2009 21:56 65 
Objet : Pour le mémoire de Babeth L’Idies publie une première analyse du pré-
rapport de la commission Stiglitz  
À : Maison de quartier du Val d'Ornay <maisonquartier-valdornay@wanadoo.fr>  
bonsoir Elisabeth, je te renvoie un CR de rapport mis en ligne le 9 juin,  
que tu as peut-être eu, avec des réflexions en lien avec ton mémoire. A bientôt  
Monique 

 

                                                           
65 Un des nombreux mails reçus 
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 Apothéose quand le président demandera une présentation de l’avancée de ma 

recherche lors de la dernière assemblée générale. Avec certitude, ce n’est pas la 

directrice, avec qui s’est sans doute installé un peu d’affect car je suis en poste depuis 

17 ans à la maison de quartier, qui intéresse mais bien le sujet. Il est enfin important de 

relativiser ces conditions d’urgence en positionnant bien cet exercice dans une 

démarche de partage et de co-construction d’un « exercice ». L’idée n’étant pas de 

réaliser une étude complète de l’investissement bénévole au Val d’Ornay mais 

d’alimenter un processus de lisibilité de l’utilité sociale et du bénévolat.  

 

2) Les bénévoles de la maison de quartier disent oui ! 

(a) …à travers sa définition 

 
 Lionel Prouteau nous dira que pendant longtemps, dans notre pays, la 

connaissance du bénévolat a été lourdement handicapée par l’absence de données issues 

d’enquêtes nationales. La situation a commencé à évoluer dans les années 1990 avec les 

enquêtes du Laboratoire d’Economie Sociale pour la Fondation de France. Le nom de 

Viviane Tchernonog apparaît souvent dans les références bibliographiques. Elle 

recueillera des informations auprès d’associations qui pourront être « comparées avec 

bonheur »66 aux estimations obtenues à partir des enquêtes réalisées auprès des 

individus. Ce n’est toutefois qu’avec l’enquête réalisée par l’INSEE en 2002 sur la vie 

associative qu’un pas particulièrement important a été franchi puisqu’elle a autorisé une 

connaissance plus détaillée du bénévolat formel en France et en particulier du bénévolat 

associatif.67  C’est effectivement la première à permettre de distinguer le bénévolat 

régulier, qui s’inscrit dans le cadre d’un engagement continu, et le bénévolat 

occasionnel, beaucoup plus ponctuel.  Cette distinction n’est pas anodine lorsqu’il s’agit 

d’appréhender le rôle que jouent les bénévoles en tant que ressources pour les 

associations. 

 

 Se mettre d’accord sur ce qu’est le bénévolat n’est pas une chose des plus 

simple. L’exemple de Alexia une jeune femme qui vient d’arriver sur le quartier avec sa 

famille (en septembre 2008) est archétype. Elle a 30 ans, 2 enfants de 7 et 9 ans et a 

toujours été très active dans le milieu associatif en Alsace son « pays » d’origine comme 
                                                           
66 Lionel Prouteau et François Charles Wolff (2004a), donner son temps : les bénévoles dans la vie 
associative, économie et statistiques, n°372, p. 3-39, sur http://www.insee.fr 
67 Lionel Prouteau et François Charles Wolff, op.cit 
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elle le cite. Elle s’adresse donc à la maison de quartier pour inscrire ses enfants au 

centre de loisirs et reviendra, elle et son mari, lors de différents temps forts de façon très 

régulière. Dans les cuisines pour donner un coup de main lors des différents repas, dans 

le groupe « vivre et vieillir dans son quartier »,68 à l’accueil si besoin etc… Lors des 10 

ans de la maison de quartier un repas pour les bénévoles est organisé. Quelques jours 

avant la date de clôture des inscriptions son nom ne fait pas partie de la liste des 

participants. Un échange s’engage pour en connaître la raison : 

« X: Vous êtes sans doute occupés, c’est dommage que vous ne puissiez pas 

partager ce moment convivial avec tous les bénévoles !  elle: Ha non on est là ! X : 

vous ne voulez pas venir ? elle : ben c’est pas pour nous, c’est pour les bénévoles, 

nous on donne seulement un coup de main ! on a cru que vous vous étiez trompés 

dans l’envoi des invitations, on n’a pas compris pourquoi on en recevait une !» 

 Comment expliquer l’apparente incohérence de sa réponse ? Pour Prouteau et 

Wolff69, une telle situation a peut-être, au moins partiellement, une origine lexicale. 

Parler de bénévoles et de bénévolat, c’est « utiliser un vocabulaire chargé d’images » 

La charge symbolique que véhicule ce vocabulaire est souvent attractive, quand le mot 

est associé au dévouement, à la disponibilité, au souci d’autrui, mais elle peut être aussi 

répulsive lorsqu’il évoque les « dames patronnesses » de jadis, l’inclination au 

paternalisme et au moralisme ou tout simplement l’amateurisme. La réticence à l’égard 

du mot de bénévolat peut ne pas procéder des dispositions de la personne, mais plutôt 

de la culture de l’association. Dans certaines structures, on préfèrera parler de militant 

ou de volontaire plutôt que de bénévole. Dans leur enquête Vie associative les individus  

qui réalisent des activités non rémunérées pour leur association sans se dire bénévoles  

sont plus fréquemment engagés dans le domaine éducatif ou dans celui de la défense 

des droits. Or ces domaines recouvrent certains engagements (dans l’éducation 

populaire ou les groupements syndicaux par exemple) plus propices que d’autres à 

cultiver la référence au militantisme plutôt qu’au bénévolat. A noter qu’Alexia vient de 

se présenter au conseil d’administration, puis au bureau et a pris le poste de trésorière. 

Elle est, pour elle, maintenant « une bénévole » !  

Phrase relevée à la suite de son élection : « Ben voila c’est fait je suis dedans !  Faut 

bien s’investir quand même ! » 

 

                                                           
68 Commission de réflexion sur la politique retraités et personnes âgées à mettre en œuvre sur le quartier.  
69 Lionel Prouteau et François Charles Wolff,  op.cit 
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 Les auteurs apportent une autre explication qui correspond également à celui 

d’Alexia. Ils n’excluent pas non plus que certains répondants à leur enquête ne se soient 

pas identifiés comme bénévoles du fait du caractère ponctuel des services qu’ils 

rendent. L’aide apportée serait alors trop épisodique et modeste pour revêtir à leurs 

yeux le caractère de bénévolat. Prouteau et Wolff concluent par ces mots : « exclure ces 

dons de temps du bénévolat au motif qu’ils ne sont pas identifiés sous ce terme par ceux 

qui les réalisent, alors même qu’ils en présentent toutes les conditions, ne serait guère 

justifiable. Ce serait soumettre la construction de l’indicateur de participation aux 

seules perceptions spontanées des acteurs. S’il est impossible d’échapper complètement 

à cet effet de subjectivité (il est inévitable que les activités déclarées par les enquêtés 

portent peu ou prou l’empreinte des représentations qu’ils s’en font), il reste utile d’en 

limiter la portée dans la mesure où cela s’avère réalisable. » Nous aborderons 

effectivement les méthodes et outils de mesure du temps bénévole dans une autre partie.  

  

 La définition du bénévolat sera abordée en utilisant les travaux complémentaires 

proposés par le CODESPAR70. Ils présentent une typologie71  des temps bénévoles 

comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
70 CODESPAR : Conseil de Développement Economique et Social du Pays et de l’Agglomération de 
Rennes.  
71 Réalisé lors d’une recherche-action qui a mobilisé des responsables associatifs, des élus-es des 
collectivités, des professionnel-les, et des chercheuses et chercheurs de l’université de Rennes 2 en 2006.  
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Tableau N° 25 – typologie du bénévolat 
 
Type de bénévolat remarques 

Bénévolat 
citoyen 

Temps 
démocratique 
(réunions : AG, 
CA, bureau) 

Temps des 
réunions où 

sont prises des 
décisions 

d’orientation 
de 

l’association 

Si le bureau ou le CA est amené à 
réaliser un véritable « pilotage » de la 
structure (réunions fréquentes sur la 
réalisation d’objectifs, ajustements 
divers, suivi rapproché de l’équipe de 
professionnels etc.) on considérera alors 
qu’il s’agit d’un bénévolat de 
substitution, assimilable à une fonction 
de gestion (inclus ci-dessous dans 
« bénévolat fonctionnel. ») 

Bénévolat 
de service 

Bénévolat 
opérationnel 

Bénévolat lié 
directement à 

l’activité 

Ex : garde d’enfant dans une crèche 
parentale, temps consacré à un 
évènement (festival, forum…) 

Bénévolat 
fonctionnel 

Bénévolat lié 
aux fonctions 

support de 
l’association 

(gestion, 
direction…) 

temps des bénévoles consacré à des 
tâches qui sont un investissement pour 
l’association (ex : bricolage) 
Temps des bénévoles consacré à la 
gestion, au fonctionnement de la 
structure (ex : comptabilité…) 
Temps d’expertise : traduction dans une 
association de Droits de l’homme, 
analyse juridique etc.. 
Temps de représentation et d’animation 
des réseaux (temps par exemple où le 
bénévole va représenter l’association à 
l’extérieur lors de visite, de réunions…) 

 

 Cette grille sera présentée au groupe de bénévoles qui accompagne la recherche. 

Elle fera l’unanimité et pourra donc nous servir de base pour la suite des travaux. Tous 

sont en accord avec la définition de Lionel Prouteau : « Le bénévolat est un service 

rendu volontairement sans rémunération, il est source d’une utilité indirecte pour 

l’individu comme pour la collectivité. » 

 Cette typologie scinde le bénévolat en deux catégories principales : le temps de 

« bénévole citoyen », qui correspond aux temps accordés au fonctionnement 

démocratique de l’association et le temps de « bénévolat de service »,   qui regroupe les 

tâches pour lesquelles l’association pourrait faire appel à un travailleur salarié. L’intérêt 

de ce découpage étant de faciliter ensuite sa valorisation. Mais une remarque faite par 

Pascal Perrot sur le bénévolat citoyen mérite discussion. Il cite dans son article72 « qu’il 

                                                           
72 Pascal Perrot, définition et mesure de la valeur ajoutée sociale dans les associations, RECMA N° 301, 
2006, page 49. 
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est généralement admis que la valorisation du temps de bénévolat citoyen n’est pas 

souhaitable, dès lors qu’il est constitué des temps restreints accordés au fonctionnement 

démocratique de l’association (AG, réunions de conseil d’administration etc.), selon un 

régime identique à l’ensemble des organisations de l’économie sociale et à la majorité 

des instituions ».  Pour définir et mesurer la valeur ajoutée sociale cette proposition est 

certainement acceptable mais pour la recherche qui nous concerne nous devons y 

apporter une nuance. Effectivement nous notions au préalable l’importance de mettre en 

valeur le bénévolat comme pilier de l’action désintéressée et à ce titre facteur de l’utilité 

sociale. Tous ces temps démocratiques, ces temps de réunions où sont prises les 

orientations de l’association doivent être valorisés car sans cette implication bénévole 

l’association n’existerait pas. La nature même de ce bénévolat est source d’utilité 

sociale.  Si l’on reprend les différentes formes de production de l’utilité sociale 

présentées en première partie, on se rend compte que le mode de fonctionnement peut 

avoir une utilité sociale. Par exemple le fonctionnement démocratique (une personne= 

une voix), la gestion désintéressée, orientent les associations vers une finalité autre que 

le profit. La vie associative fait donc partie des structures de l’économie sociale qui par 

ces règles de fonctionnement génère de l’utilité sociale. C’est à ce titre que nous 

comptabiliserons le bénévolat citoyen et le ferons apparaître dans la sphère des apports 

privés associatifs.  

 

(b) …à travers sa quantification 

 
 Mesurer un objet c’est l’inscrire dans le registre du quantifiable et en évaluer la 

« grandeur » par référence à un étalon, une unité de mesure. S’agissant du bénévolat, 

qui est un service rendu volontairement sans rémunération, cette unité de mesure peut 

être une unité de temps. La plus simple est l’heure mais on peut retenir également 

l’emploi « équivalent temps plein » qui présente l’intérêt de permettre de manière plus 

suggestive un rapprochement avec les ressources humaines salariées.73 C’est une 

version qui ne sera pas retenue dans cette recherche. Effectivement le but de cette 

quantification est bien de mettre en valeur l’implication des bénévoles et non d’en faire 

un rapprochement ou comparaison avec des postes salariés. Il n’est pas question là de 

valoriser une « masse » de travail mais bien l’importance d’une implication bénévole.  

                                                           
73 Qui est utilisée par la maison de quartier de Forges pour préparer les dossiers de financement.  
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Lionel Prouteau74 relève deux niveaux de sources de données. Celui des enquêtes auprès 

des individus et celui des enquêtes auprès des associations. Cette étape est pour lui 

importante car les individus ne connaissent pas toujours toutes les caractéristiques des 

associations dans lesquelles ils sont impliqués, ni même toujours le statut des 

organismes qui les accueillent (cf. enquête vie associative)75, l’intérêt étant de pouvoir 

confronter les résultats. Mais de nouveaux apports en lecture76 présentent des avis 

partagés même pour les chercheurs qui s’intéressent à la création d’un compte satellite à 

un niveau national. Par exemple, Mertens et Lefèbvre (2004) expriment leur préférence 

pour l’enquête auprès des organisations alors que Anheier et al. (2001) sont plus 

circonspects et soulignent l’intérêt et les limites respectifs de chacune de ces bases de 

données. Comment donc, travailler sur la quantification du bénévolat ? Le CODESPAR 

propose trois outils qui croiseraient les niveaux de données présentés par Lionel : 

l’estimation approximative, les fiches individuelles et le suivi par les pilotes. 

 

�  L’estimation approximative : 

 Cette méthode ne nécessite rien d‘autre que du bon sens, et une connaissance 

satisfaisante du bénévolat de l’association. Elle consiste en une approximation du temps 

global de bénévolat, ou en l’estimation d’un temps moyen par personne, multiplié par le 

nombre estimé de personnes ayant participé bénévolement à l’activité ou à la gestion de 

l’association.  

 

�  Les fiches individuelles : 

 Les fiches individuelles sont des fiches de recensement de temps par les 

bénévoles. Leur fréquence doit être adaptée au contexte : hebdomadaire, mensuel, 

semestriel. La combinaison de cette méthode avec le suivi des comptes-rendus permet 

de lutter contre les oublis et de corriger certaines erreurs.  

 

�  Le suivi par pilotes 

 Les pilotes sont des personnes responsables de certaines activités de 

l’association. Ils coordonnent l’action d’un groupe de bénévoles et font le lien avec 

                                                           
74 Lionel Prouteau et François-Charles Wolff, le travail bénévole : un essai de quantification et de 
valorisation, économie et Statistique N° 373, 2004, page 33 à 56 sur http://www.insee.fr 
75 M Febvre et L Muller, la vie associative en 2002. 12 millions de bénévoles, Insee première n°946, 
février, 2004, sur http://www.insee.fr 
76 Lionel Prouteau et François-Charles Wolff, op.cit 
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l’association entière. La mesure du temps bénévole par des pilotes semble 

particulièrement appropriée pour les associations qui sont structurées autour de grands 

pôles d’activité, et pour les associations ayant une forte proportion de bénévolat 

s’exerçant lors d’évènements (culturels, sportifs ou autres…). Nous rejoignons Lionel 

Prouteau lorsqu’il écrit que l’argument selon lequel les organisations disposeraient 

d’une « meilleure capacité de mémoire que les individus » est très discutable. Des 

enquêtes de terrains77 ont d’ailleurs montré que les associations n’effectuaient pas toutes 

un enregistrement des temps de bénévolat dont elles bénéficiaient. Ceci ne rend pas la 

tâche facile car les horaires des bénévoles sont susceptibles de présenter une grande 

plasticité, une flexibilité qui ne rend pas la comptabilisation aisée. Cela est 

particulièrement vrai lorsqu’ils accomplissent des tâches à caractère relationnel dont on 

ne sait pas toujours dire quand elles commencent et quand elles prennent fin. 

 

 Mes travaux de recherche intervenant à priori d’une démarche déjà engagée par 

l’association, nous ne pouvons utiliser tous ces outils. L’utilisation de la référence aux 

feuilles d’émargements des bureaux, conseil d’administration et commissions aurait 

peut-être pu être envisagée puisqu’un compte rendu est effectué à chaque réunion mais 

cela aurait demandé un suivi régulier de tous les compte rendus. Pour l’exercice un 

mixte entre l’estimation approximative et l’utilisation des feuilles d’émargement sera 

retenu, en comptabilisant pour valoriser le bénévolat citoyen,  le nombre de bénévoles 

inscrits dans les commissions et en lui appliquant un pourcentage d’absentéisme de 30 

%. Nous aurons donc une estimation minimisée.  Cette étape étant franchie la suivante 

portera sur la valorisation. Voici un exemple de quantification du temps de bénévolat 

sur une action de la maison de quartier du Val d’Ornay – les repas du dimanche.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
77 Lionel Prouteau et François-Charles Wolff, le travail bénévole : un essai de quantification et de 
valorisation, économie et Statistique N° 373, 2004, page 33 à 56 sur http://www.insee.fr 
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Tableau N° 26 - quantification du temps de bénévolat sur l’action « repas du 
dimanche » 
 

 Tâches  Nombre d’heures  

Bénévolat citoyen 

orientations politiques du 
projet : par exemple lors de 
choix du partenariat avec 
l’UEAJ. 

Orientations du projet : 
rencontre avec des partenaires 

(ville) 

1 rencontre par mois de sept à mai 
avec une moyenne de 14 personnes 
présentes (- 30% absentéisme), 2 h 

de réunion.= 180 h 

Total  180 h 

Bénévolat de 
service/opérationnel  

Préparation/choix des menus  4 repas x 1 h réunion x 6 pers = 24 h 

Courses/achats  2 repas 
2 h de courses x3 pers = 12 h 
2 repas 

1h de courses x 2 pers = 4 h 
 Installation de la salle : 4 repas 

½  heure x 10 pers = 20 h 
Cuisine  2 repas 

5 heures X 10 personnes = 100 h 
2 repas 

2 heures X 5 personnes =20 h 
 Service  4 repas 

2 heures X 10 personnes = 80 h 
Nettoyage/rangement  4 repas 

1 heure X 10 personnes = 40 h 
Animation du repas  4 repas 

2 heures X 2 personnes = 16 h 

Total  316 h 

Bénévolat service/ 
fonctionnel 

 Prise d’inscription du dernier 
moment, les inscriptions se 
faisant par la secrétaire/accueil 
auparavant.  
Encaissement des derniers 
paiements. 

4 repas 
½ heure X 1 personne =2 h 

 

total  2 h 
Total général   498 heures  

 

(c) …et sa valorisation 

 

 Après la quantification en heures du bénévolat nous sommes passés à sa 

valorisation. Il s’agit alors d’imputer au temps donné une valeur monétaire.  Pour 

valoriser en termes monétaires le bénévolat plusieurs questions doivent être envisagées. 

Il est important tout d’abord de définir une méthode de valorisation. Deux variantes 

nous sont proposées par Lionel Prouteau : la première, « Output-related method » 

consiste à valoriser le service réalisé grâce au don de temps en lui affectant une valeur 

estimée à partir du prix de marché d’un service similaire qui fait l’objet d’une vente. 
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Cela implique que la nature de «l’output », ou « résultat de la production »78 auquel 

concourt le bénévole soit clairement identifiable, ce qui n’est pas toujours le cas. 

Ensuite de nombreux services associatifs n’ont pas de substituts marchands. Cette 

méthode ne correspond donc pas à la structure auprès de laquelle je travaille. Notons la 

remarque d’une des bénévoles présente pour assurer ce que nous avons appelé 

« l’accueil relationnel de voisinage » qui justifie effectivement qu’une telle méthode 

n’est pas adaptée.  

Je ne vois pas quelle structure pourrait venir faire l’accueil à la maison de quartier 

comme nous le faisons ! Quelle boite va mettre en valeur les relations de voisinage ! 

Moi je viens ici tous les mardis et si je n’avais pas ça, et bien ça me manquerait, tu 

sais ça me fait du bien à moi aussi ! 

La deuxième, «input-related method » consiste à imputer directement une valeur 

monétaire au temps donné et privilégie donc une approche par les « inputs », ou 

« facteur de production, contribution à la production »79. Plusieurs possibilités existent 

alors :  

 

 Première méthode c’est celle dite des « coûts d’opportunité ». Cela consiste à 

valoriser le temps donné à hauteur du gain que le bénévole pourrait obtenir si il 

consacrait son temps à son activité professionnelle plutôt qu’au bénévolat. Problème, 

présenté par Lionel Prouteau, cette approche conduit à donner des valeurs distinctes à 

de mêmes tâches selon la rémunération professionnelle de l’individu qui s’y adonne, 

tout le monde n’a pas d’activité professionnelle. Cette difficulté me parait difficilement 

contournable et non adaptée à ma recherche empirique.  

 

 Deuxième méthode, c’est la méthode des « coûts de remplacement ». Elle 

consiste à valoriser le bénévolat en fonction de ce que l’organisme d’accueil devrait 

payer s’il devait faire assurer ces tâches par des salariés. Problème également relevé par 

Lionel Prouteau, l’hétérogénéité quantitative de la ressource bénévole. Elle suppose que 

le bénévolat et le salariat soient deux modes substituables de réalisation des mêmes 

tâches, ce qui rend un tel processus d’agrégation très périlleux. Mais pour autant 

possible si des outils d’observation sont mis en place.  Dans l’hypothèse où nous 

                                                           
78 Traduction personnelle 
79 idem 
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retenons cette version, deux possibilités s’offrent à nous pour imputer un « salaire » au 

temps non rémunéré. 

 

 La première consiste à différencier selon leur nature les tâches réalisées par 

chaque bénévole et à imputer à chacune des composantes ainsi définies le coût d’un 

recours à un spécialiste rémunéré. Cela suppose un degré de connaissance des activités 

bénévoles. La deuxième porte sur les substituts rémunérés dont il s’agit de calculer le 

coût. Ils ne sont plus les prestations de spécialistes mais celles de salariés 

« généralistes ». Reste alors à déterminer plus précisément le salaire de référence. 

S’offre alors à nouveau de quoi débattre. Tout d’abord nous considérons que les 

bénévoles sont en moyenne moins efficaces que les salariés dans la réalisation de leur 

tâche, on retient donc le SMIC avec les cotisations salariales des employeurs, comme le 

salaire de référence. Ou alors nous estimons que l’efficacité des deux types de 

ressources humaines est comparable, on retient donc le salaire moyen offert par les 

associations du même secteur d’activité quand cela est possible. Dernière possibilité, 

nous pondérerons le salaire de référence par un indicateur de qualification des tâches. 

Cet indicateur aura été construit à partir des réponses des enquêtés sur les compétences 

mobilisées dans leur bénévolat et sur la formation qu’ils avaient éventuellement reçue. 

Le bénévolat réalisé sans mobilisation de compétences particulières et sans formation 

est valorisé à hauteur du SMIC. Nous le voyons le choix est multiple. Nous allons avec 

le groupe de bénévoles faire le choix de la méthode par les facteurs de production, 

« l’input-related méthod », assortie des coûts de remplacement.  La référence aux 

prestations de généralistes sur la base du SMIC horaire va également l’emporter mais… 

mais…certainement pas à l’unanimité ! 

 

(d) …mais il y a des controverses 

i Une démarche collective ou chacun à son gré ? 

 L’exposé des différentes méthodes proposées par Lionel Prouteau est très 

intéressant car très détaillé. Mais la question de la destination de ce genre d’exercice se 

pose. Si nous en restons à un niveau micro, au niveau endogène, comme c’est le cas 

pour mes travaux, même s’il est important de s’arrêter sur une méthode, ce n’est pas 

tant le résultat « financier » qui va nous intéresser, mais bien la démarche de 

valorisation. C’est bien la possibilité de rendre lisible dans des documents comptables 

cette contribution. Oui la  référence à une unité monétaire est retenue mais si une autre 
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unité de mesure permettant de rende lisible le temps bénévole dans les documents 

comptables, était possible, elle serait priorisée. Aussi chaque association peut naviguer 

au gré de ses envies dans ces différentes possibilités.  

 

 Par contre qu’en sera-t-il le jour où cet exercice alimentera une démarche plus 

globale ? Le jour ou nous adopterons une vision exogène. Comment alors se repérer 

dans la jungle des méthodes de valorisation ? Y aura-t-il autant de lectures que 

d’associations ? Une méthode unique ne serait-elle pas préférable ? Les propos de 

l’adjoint à la démocratie participative, à la vie associative et des quartiers, présent lors 

de notre assemblée générale à la suite de la présentation de mes travaux vont dans ce 

sens :  

« La richesse de l’association, la richesse d’une association c’est tout ce que vient 

de nous présenter Elisabeth, c’est important de valoriser le bénévolat, le PIB à sa 

valeur, mais ça ne veut pas dire qu’un pays qui à un PIB élevé a une société en 

bonne santé. On s’aperçoit que dans des pays riches on a des gens qui ne vont pas 

bien, il y a une certaine misère. Et je crois que le lieu où on est ce soir est un lieu 

qui permet de corriger tout ça. Et donc la correction apportée c’est probablement les 

richesses qu’il faut évaluer. Je suis très favorable à ce travail. Je pense que oui, c’est 

intéressant dans la présentation budgétaire qu’on intègre la valorisation du 

bénévolat. Je suis très favorable à ça, je suis très intéressé par ton travail […] et 

j’espère qu’on aura l’occasion de reprendre les travaux là dessus. » 

Dans l’hypothèse où ces travaux peuvent servir de lisibilité auprès des neuf maisons de 

quartier de la ville de la Roche sur Yon, une lecture commune de la valorisation du 

bénévolat pour que les partenaires s’y retrouvent est indispensable. Neuf maisons de 

quartier, neufs méthodes différentes ! Quelle lisibilité ? Et pour autant lorsque l’on voit 

les débats soulevés rien qu’au sein de la maison de quartier du Val d’Ornay pour 

réaliser ce travail, il est effectivement important que ce soit une démarche que les 

bénévoles s’approprient.  

Imputer une valeur monétaire au bénévolat est un exercice délicat, semé d’embûches, 

dont les résultats doivent être tenus pour ce qu’ils sont, c'est-à-dire des  

« Estimations exploratoires soumises à des conventions qui prêtent à discussion. 

Même si son issue est incertaine, cette opération de valorisation monétaire mérite 
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d’être tentée. Pour cela, il faut bien sûr être en mesure d’identifier le plus 

précisément possible les contours du bénévolat » 80 

 
ii  Le caractère statique des informations 

 Cette recherche demeure confrontée à d’autres interrogations. Par exemple sur le 

caractère statique des informations. Effectivement ces informations présentent une 

image du bénévolat à un moment donné, il leur manque une dimension dynamique 

permettant d’appréhender l’évolution de ces comportements dans le temps. Par exemple 

quelle idée a-t-on de l’évolution de la composition de ce bénévolat, est-il régulier, 

occasionnel ? Cette interrogation est reprise lors de l’évaluation annuelle de notre projet 

d’animation globale et sociale avec les élus et techniciens de la ville et les représentants 

de la Caisse d'Allocations Familiales. Ils demandent à l’association dans une fiche 

synthétique annuelle, d’indiquer le nombre de bénévoles présents à la maison de 

quartier tous les ans. 283 pour le Val d’Ornay ! Jack Pot ! Diraient certains ! Bravo 

quelle dynamique ! Oui mais les partenaires sont alertés :  

« Ce chiffre pour nous n’est révélateur de rien s’il n’est pas accompagné 

d’explications et surtout de détails. Ne voyez-vous pas de différence s’il représente 

283 personnes qui ont donné un coup de main une fois dans l’année, ou, s’il s’agit 

d’habitants présents régulièrement, impliqués périodiquement dans la vie de 

l’association ? Nous travaillons actuellement à ce genre de différence.» 

Autre point qui porte lui sur la mobilité de la participation. Quelle est l’ancienneté des 

bénévoles dans l’association ? Qu’en est-il du renouvellement des administrateurs. On 

dit toujours qu’une entreprise qui investit (actif du bilan) est une entreprise qui va bien. 

C’est un signe de bonne santé. Dans l’association y a-t-il un potentiel, un capital humain 

« qui va bien » ?81 Cette question est récurrente dans les conseils d’administration.  

 

iii  Attention, ne dépassons pas les bornes… de la monétarisation ! 

 L’objection la plus virulente à laquelle j’ai été confrontée porte sur la 

valorisation monétaire proprement dite ! Ce que Lionel Prouteau nommera « contester 

ce principe au nom de l’irréductibilité du don à l’univers des valeurs monétaires ». Lors 

de ma première rencontre avec le groupe de bénévoles, les premières réactions ont été 

                                                           
80 Lionel Prouteau, « la mesure et la valorisation du bénévolat », colloque ADDES Mars 2006 sur 
http://www.ades.asso.fr, 10 pages 
81 Voir conclusion générale page 127 
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très vives. Non ce n’est pas possible de valoriser monétairement le bénévolat ! Une 

bénévole me dira : 

Je ne veux pas parler de ça, ça me dérange ! Ce que je donne ici ne peut être 

valorisé monétairement, c’est du don, on ne peut pas mettre un coût dessus.  

La crainte de Paulette est double : sous-tendre que nous allons mettre une valeur 

monétaire sur ce que Marcel Mauss82 nomme « faire du lien » par la générosité.  Le don 

est un « fait social total ». C’est une force qui fait que donner quelque chose, c’est 

donner quelque chose de soi. Paulette donne son temps, donne une partie d’elle-même, 

ce n’est ni de la charité, ni du commerce. De plus elle craint de voir la valeur sociale et 

civique du bénévolat qu’elle fournit disparaître derrière sa valeur économique. Mais il 

ne faut pas tout confondre. Même si les économistes travaillant le sujet entendent ces 

remarques, ils rétorquent que leur but est d’évaluer ce que représente la ressource 

bénévole pour rendre visible le temps consacré, et non d’appréhender le registre de 

valeurs dans lequel les individus entendent inscrire leur comportement, sans pour autant 

limiter le bénévolat à sa dimension de ressource productive.  

 

 Puisque la méthode des coûts de remplacement consiste à s’interroger sur ce qui 

se passerait si les associations devaient recourir à des salariés plutôt qu’aux bénévoles 

auxquels elles font effectivement appel, nous nous trouvons face à un autre problème. 

Lionel Prouteau le nomme « un raisonnement à caractère contrefactuel », Vanoli83 lui, 

le pose comme une réelle mise en garde, le risque étant de franchir « la frontière de 

monétarisation ». C’est-à-dire de dépasser les limites au-delà desquelles l’attribution 

d’une valeur monétaire ne fait plus sens et n’a plus d’intérêt heuristique. C’est ce qui 

s’est produit dans le groupe de bénévoles devant ce paradoxe. D’un côté une réaction 

vive allant jusqu'à refuser de valoriser en euros le don de temps et de l’autre une 

opposition tout aussi forte devant la référence au SMIC ! 

Cette référence au SMIC est d’une considération déplaisante ! Cela dévalorise   les 

bénévoles et particulièrement les retraités dont je fais partie ! On nie toute la 

compétence professionnelle passée ! C’est quand même faible. Je suis sûr que les 

femmes de ménage de l’ADAP sont payées plus cher que ça ! 

Cette remarque est étonnante, bien que... Soyons vigilants à l’intérêt de la démarche. 

Lionel Prouteau reprend également la mise en garde de Mertens pour qui « il convient 

                                                           
82 Marcel MAUSS, Essai sur le don, PUF, 1978 
83 André VANOLI, une histoire de la comptabilité nationale, La Découverte. 2002 
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[…] d’être très prudents, de réserver les essais d’imputation monétaire du travail 

bénévoles à certains usages particuliers… » Mais Vanolli ne peut trancher de manière 

définitive. Même si elle préconise que des précautions sont indispensables, elle ne rend 

pas vain tout effort pour approfondir la recherche dans la voie de l’imputation d’une 

valeur monétaire du bénévolat. Ceci passe par une meilleure appréhension des 

possibilités et des conditions de substitution entre bénévoles et salariés. 

 

iv Attention aux variations 

 Un autre point sur le coût à retenir mérite un arrêt. La documentation sur les 

concepts de base de l’économie84 pose une réelle question. Si le bénévolat d’une 

structure est valorisé tous les ans, une référence régulière permettant de suivre 

l’évolution de l’implication des bénévoles dans le projet de l’association existe. Mais 

c’est là que le problème du fromage et du beurre pose question ! Quelques explications : 

dans ce livre un exercice est proposé. Madame Martin fabrique différents produits 

laitiers et au cours des deux dernières journées de travail elle a obtenu les denrées 

suivantes : 20 kg de fromage et 10 kg de beurre le jour 1 et le jour 2. Mme Martin est 

satisfaite de sa production mais voudrait savoir comment celle-ci a varié au cours des 

deux jours. Elle réalise donc le tableau suivant : 

 

 Jour 1 Jour 2 

Fromage 20 kg X 20 € =  400 € 20 kg X 22 € = 440 € 

Beurre 10 Kg X 10 € = 100 € 10 kg X 12 € = 120 € 

total 500 € 560 € 

Variation de la production 560-500/500=0.12 soit 12 % 

 

« Tu t’es trompée dans tes calculs ! La production d’hier est la même que celle 

d’aujourd’hui » la production en quantité physique est restée stable mais la valeur de la 

production exprimée en euros est passée de 500 euros à 560 euros. Le problème sera le 

même pour notre cas. Comment éliminer cette incidence des « variations de prix » dans 

la valorisation du bénévolat si la référence du SMIC est retenu ? Il évolue régulièrement 

et viendra donc fausser la variation, donner une indication erronée du temps bénévole 

d’une année sur l’autre. Une règle essentielle doit donc être retenue. Ayons à l’esprit 

                                                           
84 Janine BREMOND et Marie Martine SALORT, initiation à l’économie, Hatier, 5ème édition, 1986, 391 
pages  
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que les estimations en euros courants ne reflètent pas les évolutions en volume. Si nous 

voulons apprécier l’évolution réelle de la valorisation du bénévolat nous devons 

disposer d’indicateurs constants. D’où l’idée qui naîtra d’un échange avec un expert 

comptable, Monsieur Guillemineau,85de l’euro symbolique. Une heure égale un euro. 

Cette proposition permettrait une visibilité dans les comptes associatifs, une lisibilité du 

temps de bénévolat et éviterait les variations de prix. Par contre on reste dans le 

domaine du symbole et cela risque de dénaturer, dévaloriser la plus value tant 

recherchée.  

 
 On le voit il est indispensable que la présentation chiffrée monétairement soit 

accompagnée d’un tableau de présentation des heures de bénévolat. Nous devons revoir 

le contenu de l’annexe86 des comptes annuels. Elle doit venir compléter, alimenter les 

tableaux comptables.  

 

3) Alors mettons-nous d’accord ! 

 
 L’intérêt de cette valorisation monétaire du bénévolat ne fait pas l’objet d’un 

consensus. Nous l’avons vu, les controverses sont nombreuses et relevées par les 

bénévoles eux-mêmes. Néanmoins les partisans qui la défendent y voient un moyen 

d’assurer une reconnaissance à un comportement qui, ne s’inscrivant pas dans le cadre 

d’un échange monétaire, est toujours exposé au risque de demeurer un « travail 

invisible ». Ils apportent comme argument que « ce qui ne se compte pas risque fort de 

ne pas compter. » L’aspiration à la visibilité du bénévolat est d’ailleurs renforcée par 

l’attitude de certains partenaires qui se montrent de plus en plus soucieux d’évaluer 

l’importance de cette ressource. Nous l’avons vu, l’opposition à la valorisation 

monétaire du bénévolat se nourrit de la crainte de voir occulter la valeur de ce 

comportement derrière sa valeur économique et selon Keyboard Roundtable87 « de 

ravaler le don de temps au rang du travail dont il serait un pauvre substitut ».  Les 

bénévoles de la maison de quartier du Val d’Ornay le rappellent régulièrement, c’est un 

                                                           
85 Laurent Guillemineau, expert comptable, cabinet CoXco, président en 2008 du centre des jeunes 
dirigeants d’entreprise, section de Béziers 
86 Document joint aux comptes annuels qui présentent les faits marquants de l’année susceptibles de 
donner des explications aux chiffres 
87 Lionel Prouteau et François-Charles Wolff, Le travail bénévole : un essai de quantification et de 
valorisation, économie et statistiques N°373, 2004, sur http://www.insee.fr 
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engagement avant tout, pas de la main d’œuvre bon marché. L’approche théorique de 

Boltanski et Thévenot88 nous apporte des explications sur ce différend. 

 

  Ces chercheurs ont identifié cinq mondes distincts dans lesquels les acteurs 

justifient leurs choix en y mêlant la défense de leurs intérêts particuliers à des valeurs 

qui permettent d’apprécier la caractère juste ou injuste d’une situation. Ces passages 

d’un monde à l’autre ouvrent la voie à une compréhension interculturelle et à une 

pluralité d’angles de vue sur une même réalité.  Ce qui s’exprime à travers cette 

opposition porte sur la nature de la grandeur de l’objet. Objecter à la valorisation 

monétaire du bénévolat, c’est mettre en cause la validité et la légitimité d’une épreuve 

caractéristique du monde marchand pour juger de la grandeur que l’acteur insère dans 

un autre registre. Celui-ci relèvera tantôt de la « cité domestique » lorsqu’on entend 

mettre l’accent sur le caractère relationnel et convivial du comportement, 

On ne pourra jamais quantifier le social. Ce que l’on fait c’est œuvrer pour le mieux 

être, pour le plaisir, pour le bien vivre ensemble ! 

Tantôt de la « cité civique » lorsque c’est son aspect plus militant de promotion d’une 

cause qui est mis en exergue.  

Ce qui m’importe de ma place de bénévole, c’est de faire en sorte que même les 

plus démunis puisse être entendus. Nous sommes tous des citoyens ! Tout le monde 

doit pouvoir s’exprimer et être entendu. Nous devons œuvrer pour ça ! 

Ce peut même être, pour certains types de bénévolat, la « cité inspirée ». Lionel 

Prouteau nous rappelle que le conflit des mondes n’est pas propre à l’univers associatif, 

mais il y est plus particulièrement exposé du fait de la pluralité des logiques d’action qui 

le traversent dès qu’il entend s’adonner à des activités économiques. 

Ne pas vouloir assimiler le temps bénévole à du temps travaillé et pour autant prendre 

comme référence de valorisation monétaire le SMIC horaire est un réel paradoxe. Mais 

rappelons que nous sommes obligés de passer par cette étape pour avoir une lecture 

cohérente. Ce choix est réservé à un usage déterminé, et ce n’est qu’une partie des 

travaux de recherche sur la mise en valeur de l’utilité sociale de l’association.  

 

 

 

                                                           
88 Henri AMBLARD, Philippe BERNOUX, Gilles HERREROS, Yves-Frédéric LIVIAN « les nouvelles 
approches sociologiques des organisations », Seuil, 2004, 244 pages 
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C) Application à la maison de quartier du Val d’Ornay 

 

1) Une nouveauté pour le Val d’Ornay : valorisation et quantification du 

bénévolat 

 

 Si nous retenons toute cette démarche, voila de quelle manière nous pouvons 

valoriser le bénévolat sur la maison de quartier du Val d’Ornay. Dans un premier temps, 

chaque projet de chaque commission est repéré en fonction de la typologie du bénévolat 

retenue précédemment (voir tableau 83). Puis dans chaque commission les projets les 

uns après les autres sont décortiqués pour quantifier le temps passé selon le temps de 

préparation, de menée et de bilan de l’action. Il sera ensuite valorisé selon le SMIC 

horaire chargé89 pour nous donner le total de la monétarisation.  (Tableaux page 99 à 

108) 

                                                           
89 SMIC chargé = SMIC brut plus charges patronales = 12.25 €  
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Tableau N° 27 - répartition des projets 2007 par commissions et selon typologie du bénévolat 
 
 
commissions 

 
 
Typologie 
bénévolat

 

enfance jeunesse animation famille 
vie 

associative solidarité communication  

bénévolat 
 citoyen 

Instance 
commission 

enfance 

Instance 
commission 

jeunesse 

Instance 
commission 
animation 

Instance 
commission 

famille bureau 

Instance 
commission 

solidarité 

Instance 
commission 

communication 

  

Groupe de pilotage 
vivre et vieillir dans 

son quartier  
conseil 
d'administration   

    
Conseil de 
quartier   

    
Evaluation des 
PAGS 
Rencontre Ville 
/Caisse 
d'Allocations 
Familiales 

  

      

    
Rencontre 
ACYAQ   

    
Groupe 
adhésion   

       

Signature 
convention avec 
la ville     
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bénévolat 
 opérationnel 

Premiers pas de 
jardiniers Loto  carnaval 

Conférence Jean 
Epstein  

Assises de la 
démocratie 
locale Fête de noël Panneau affichage 

Aménagement du 
centre de loisirs 

Vente de 
croissants Pauses musicales 

Atelier Jean 
Epstein 

Fonds de 
participation des 
habitants Atelier cuisine 

Plateau TV canal 
15 

Exposition droit à 
la différence Séjour neige La folle journée Ludobébé  

Réveillon 
solidarité Mensuel 

Centre de Loisirs Vide grenier Soirée cabaret Séjour à la neige   Personnes isolées   

Fête de Noël Micro projets Chanterie Sorties en famille   
Barbecues de 
l'été   

  
Jus de 
pommes Marcheurs Lud'ornay   

Accueil des 
nouveaux 
arrivants   

  
Installation 
tapis judo Immeubles en fête Fête de Noël   Point livre   

  
Chantier 
peinture 

Feux de la Saint 
Jean     

Plan de mise en 
accessibilité   

  
Chantier 
d'habitants Mariage de figaro     

Accompagnateurs 
piscine   

  

Service 
Volontaire 
Européen 

Puisque les princes 
m'impressionnent     Bouger en bus   

  Camp Maroc Virades de l'espoir         

  

Action 5 
Programme 
Europe 
Jeunesse 

Vivre et vieillir dans 
son quartier/ repas 
etc.         

  
Séminaire 
international           

  Fête de Noël           
bénévolat 
fonctionnel         

Remplacement 
secrétaire Groupe accueil 

Distributeurs de 
journaux 
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Tableau N° 28 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission enfance 2007.  
 
 

Projets de la commission enfance 
temps de 

préparation en 
heures 

temps de menée de 
projet en heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission enfance 

préparation 
responsable de 
commission et 

professionnel de 
référence une fois par 
trimestre X 1 heure : 

3h  

nombre de membres 
(10) moins 30% 
d'absentéisme. 5 

commissions dans 
l'année de 2 heures. = 

7x5x2=70 

  

73 12,25 894,25 

bénévolat 
 

opérationnel 

premiers pas de jardiniers 

4 rencontres dans 
l'année avec 
professionnels de 
référence x 1h = 4h 

20 mercredis par an 
encadrement 
bénévoles (3) pendant 
2h =120h 

1 fois par an 
avec bénévoles 
X 2h =6h 

130 12,25 1 592,50 

aménagement du centre de 
loisirs professionnels professionnels professionnels     

exposition droit à la différence professionnels professionnels professionnels     

CLSH 

2 actions avec adultes 
dans l'année X 3h X 4 
bénévoles = 24 h professionnels professionnels 

24 12,25 294,00 

fête de Noël 
avec commission 
solidarité       

  

bénévolat 
fonctionnel             

  

total    31 190 6 227   2 780,75 
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Tableau N° 29 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission jeunesse 2007.  
 
 

Projets de la commission jeunesse 
temps de 

préparation en 
heures 

temps de menée de 
projet en heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission jeunesse   

nombre de membres 
(10) moins 30% 
d'absentéisme. 4 

commissions dans 
l'année de 2 heures. = 

7x4x2=56 

  

56 12,25 686,00 

bénévolat 
 

opérationnel 

loto 

5 personnes x 1j 1/2 
(11h) (recherche de 
lots = parents) = 55 h 5h x 5 adultes = 25 h   

80 12,25 980,00 

vente de croissants   livraison 8 ad x 5h = 40    40 12,25 490,00 
séjour neige          
vide grenier   bar, 2 pers x 7h =14 h   14 12,25 171,50 
jus de pommes   4 ad x 10h = 40 h   40 12,25 490,00 
installations tapis de judo   2 ad x 2 fois x 7h =28 h   28 12,25 343,00 
micro projets          
chantier peinture          
chantier d'habitants 4 ad x 7h = 28 h 2 ad x 10j (7h) =140 h   168 12,25 2 058 
SVE         0 
action programme 5         0 
séminaire international         0 
fête de noël           0 
camp Maroc           0 

bénévolat 
fonctionnel             

  

total    83 343  426   5 218,50 
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Tableau N° 30 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission animation 2007.  
 
 

Projets de la commission animation 
temps de 

préparation en 
heures 

temps de menée de 
projet en heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission animation   

nombre de membres 
(10) moins 30% 
d'absentéisme. 7 

commissions dans 
l'année de 2 heures. = 

7x7x2= 98 h   

98 12,25 1 200,50 

bénévolat 
 

opérationnel 

carnaval 
2 pers x 4 réunions x 
2h = 16 H 

préparation costumes 
10 séances x 2h x4 pers 
= 80 h 1 pers x 2h =2 

98 12,25 1 200,50 

pauses musicales 
 4 ad + 4 jeunes x 2h 
x2= 32 H     

32 12,25 392,00 

la folle journée          
soirée cabaret 3 pers x 2 = 6 H     6 12,25 73,50 

chanterie 
1h X 25 semaines  = 
25 h (Lucie) 

musicien 20 semaines x 
2h = 40 h   

65 12,25 796,25 

marcheurs 
1h x 25 semaines x 3 
pers = 75 h 

non compté temps de 
reconnaissance circuits   

75 12,25 918,75 

immeubles en fête 40 pers x 2h = 80 h courses 2 pers x 2h = 4h   84 12,25 1 029,00 
feux   10 pers x 10h = 100h   100 12,25 1 225,00 
mariage figaro   2 pers x 2h = 4 h   4 12,25 49,00 
puisque les princes          
virades de l'espoir          

Vivre et Vieillir dans son Quartier 
8 réunions x 15 pers x 
2h = 240 h     

240 12,25 2940,00 

 VVQ repas (voir tableau N°4bis)  480 h  18 h    498 12,25 6 100,50 
bénévolat 
fonctionnel               

total     954 h  344 h  2 h  1300 h   15 925,00 
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Tableau N° 31 - désagrégation de l’action « repas Vivre et Vieillir dans son quartier »  
 

 Tâches  Nombre d’heures  Coût horaire  en 
€ 

Total en euros  

Temps de préparation  

 orientations politiques du projet : par 
exemple lors de choix du partenariat avec 
l’UEAJ. 
Orientations du projet : rencontre avec des 
partenaires (ville) 

1 rencontre par mois de sept à mai 
avec une moyenne de 10 personnes 
présentes, 2 h de réunion.= 180 h 12,25 € 2 205,00 € 

Préparation/choix des menus  4 repas x 1 h  réunion x 6 pers = 24 h 12,25 € 294,00 € 

Courses/achats  2 repas 
2 h de courses x3 pers = 12 h 
2 repas 

1h de courses x 2 pers = 4 heures  

12,25 € 196,00 € 

 Installation de la salle : 4 repas 
½  heure x 10 pers = 20 heures  12,25 € 245,00 € 

Cuisine  2 repas 
5 heures X 10 personnes = 100 h 
2 repas 

2 heures X 5 personnes =20 h 

12,25 € 1 470,00 € 

 Service  4 repas 
2 heures X 10 personnes = 80 h 12,25 € 980,00 € 

Nettoyage/rangement  4 repas 
1 heure X 10 personnes = 40 h 12,25 € 490,00 € 

Total temps de préparation  480 h  5 880,00 € 

Menée du projet  

Animation du repas  4 repas 
2 heures X 2 personnes = 16 h 12,25 € 196,00 € 

 Prise d’inscription du dernier moment, les 
inscriptions se faisant par la 
secrétaire/accueil auparavant.  
Encaissement des derniers paiements. 

4 repas 
½ heure X 1 personne =2 h 

 
12,25 € 24,50 € 

Total temps menée de projet  18 h  220,50 € 
Total général   498 heures   6 100,50 € 
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Tableau N ° 32 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission famille 2007.  
 

Projets de la commission famille 
temps de 

préparation en 
heures 

temps de menée de 
projet en heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission famille   

nombre de membres 
(10) moins 30% 

d'absentéisme. 10 
commissions dans 

l'année de 2 heures. = 
10 x7x2 = 140 h   

140 12,25 1 715,00 

bénévolat 
 

opérationnel 

conférence jean Epstein          
atelier jean Epstein          

ludobébé 

installation 70 
ludobébé x 3 x 2h = 
420 h     

420 12,25 5 145,00 

séjour neige 
10 pers x 2h x4 fois = 
80 h   

2h x 10 x 2 =  
40 h 

120 12,25 1 470,00 

sortie en famille           
lud'ornay           
fête de noël           

bénévolat 
fonctionnel             

  

total    500 h  140 h  40 h 680 h   8 330,00 
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Tableau N° 33 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission communication 2007.  
 

Projets de la commission communication 
temps de 

préparation en 
heures 

temps de menée de 
projet en heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission 
communication 

  
5 pers x 2h x6 fois =  

60 h 
   

60 12,25 735,00 

bénévolat 
 

opérationnel         
   

bénévolat 
fonctionnel distributeurs   

11 journaux x 17 x1h 
=187 h   

187 12,25 2 290,75 

total     247h  247 h   3 025,75 
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Tableau N° 34 - quantification et valorisation du temps de bénévolat des projets de la commission solidarité 2007.  
 

Projets de la commission solidarité 
temps de préparation 

en heures 
temps de menée de 

projet en heures 
temps de bilan 

en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

Instance commission solidarité   

nombre de membres 
(10) moins 30% 

d'absentéisme. 10 
commissions dans 

l'année de 2 heures. 
= 10 x7x2 =140 h   

140 12,25 1 715,00 

bénévolat 
 

opérationnel 

fête de noël    20 pers x5h = 100 h   100 12,25 1 225,00 
atelier cuisine   2 x 5 pers x 2 = 20 h   20 12,25 245,00 
réveillon solidaire 10 pers x 2 = 20 h     20 12,25 245,00 
personnes isolées          

barbecue été 
2 pers x2h réunion 
vallée verte = 4 h 5 pers x 2h =10 h   

14 12,25 171,50 

acc nouc arrivants           
 point livre avec accueil         
 plan mise acces           

accomp piscine   
2 pers x 5 fois x1h = 
10h   

10 12,25 122,50 

 bouger en bus          

accueil  
2 pers x 15h (5 1/5j) x 
  30 semaines = 900 h     

900 12,25 11 025,00 

bénévolat 
fonctionnel             

  

total    924 h  280 h    1 204 h   14 749,00 
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Tableau N° 35 - quantification et valorisation du temps de bénévolat pour la vie associative 2007.  
 
 
 

Projets  vie associative 2007 temps de préparation en 
heures 

temps de menée 
de projet en 

heures 

temps de bilan 
en heures 

total 
temps en 
heures 

coût 
horaire en 

euros 

total coût 
en euros 

bénévolat 
 citoyen 

bureau  
14 bureaux x 2 h x 6 
pers = 168 h  

168  12,25 2 058,00 

conseil d'administration  
9 conseils x 2h x 15 
pers =270 h  

270  12,25 3 307,50 

Conseil de quartier  
4 conseils x 2h X 1 
pers = 8h  8  12,25 98,00 

Evaluation des PAGS 
Rencontre Ville /Caisse 
d'Allocations Familiales Lors des bureaux 

1 rencontre x 3h x 6 
pers =18 h Lors du conseil 

18 12,25 220,50 

Rencontre ACYAQ Lors des bureaux 
20 rencontres x 3h x 
2 pers =120 h 

Lors des 
bureaux 

120 12,25 1 470,00 

Groupe adhésion 
5 rencontres x 5 pers x 2h 
=50 h 

5 rencontres x 5 
pers X 2h =50 h 

Lors des 
bureaux et 
conseils 

100 12,25 1 225,00 

Signature convention avec la 
ville   

 1 rencontre X 3 
pers x 2h = 6h   

6 12,25 73,50 

Bénévolat 
opérationnel 

Assises de la démocratie locale  
1 rencontre x 3 pers 
x 7h = 21h  

21 12,25 257,25 

Fonds de participation des 
habitants  

6 rencontres x 5 
pers x 1h = 30 h  

30 12,25 367,50 

bénévolat 
fonctionnel  Remplacement secrétaire   

 10 ½ journées x 3h 
x 1 pers = 30 h   

30 12,25 367,50  

total   50 h 721 h   771 h  9 444,75 
 
 
 
 



 107

 
 
Tableau N° 36 - récapitulatif par commissions et temps 
 
 
 

 
 
 
 
 

Commissions 
 

temps de 
préparation en 

heures 

temps de menée 
de projet en 

heures 

temps de bilan 
en heures 

total temps en 
heures 

total coût en 
euros 

enfance 
31 190 6 227 2 780.75 

Jeunesse 
83 343  426 5 218.50 

Animation 
954 344 2 1300 15 925.00 

Famille 
500 140 40 680 8 330.00 

communication 
 247  247 3 025.75 

Solidarité 
924 280  1204 14 749.00 

Vie associative 
50 721  771 9 444.75 

total 2 542 2 265 48 4 855 59 473.75 
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Tableau N° 37 - récapitulatif par commissions et type de bénévolat  
 
 

 
 
 
 
 

Commissions 
 

Bénévolat 
citoyen en 

heures 

Bénévolat 
opérationnel en 

heures 

Bénévolat 
fonctionnel en 

heures 

total temps en 
heures 

total coût en 
euros 

enfance 
73 154  227 2 780.75 

Jeunesse 
56 370  426 5 218.50 

Animation 
98 1 202  1300 15 925.00 

Famille 
140 540  680 8 330.00 

communication 
60  187 247 3 025.75 

Solidarité 
140 1 064  1204 14 749.00 

Vie associative 
690 51 30 771 9 444.75 

total 1 257 3 381 217 4 855 59 473.75 
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 Une première lecture des cumuls des temps par type de bénévolat (tableau N°10) 

nous permet de relever plusieurs constats. Tout d’abord l’hétérogénéité selon les 

commissions. Les commissions relevant la plus faible implication bénévole sont celles 

qui s’adressent à un public (enfance/jeunesse/famille) dont les ressources entrent pour la 

plupart dans la sphère marchande à travers une prestation de service, centre de loisirs, 

club de jeunes. Mais ce sont également celles sur lesquelles nous retrouvons un 

professionnel spécialisé. (Responsable enfance/famille, responsable et animateur 

jeunesse et communication). Nous voyons bien là l’intérêt de considérer l’utilité sociale 

sous différents domaines car ces secteurs d’activité répondent certainement à d’autres 

critères d’utilité sociale que celui de l’implication bénévole. Autre remarque, le 

bénévolat fonctionnel est très peu présent à la maison de quartier du Val d’Ornay. Nous 

supposons, puisqu’il regroupe le bénévolat lié aux fonctions supports de l’association 

(entretien du patrimoine, fonctionnement de la structure, comptabilité, communication, 

représentation) que des salariés occupent ces tâches. L’association est donc productrice 

de richesse économique à travers l’emploi de salariés. Ce qui se vérifie à travers les 

graphiques présentés en assemblée générale faisant état de la part salariale.  

 

 L’identification et la valorisation de l’ensemble des flux non marchands et non 

monétaires étant entendues, l’étape de la mise en forme dans un tableau de synthèse 

s’impose. 

 

2) Construire la valeur ajoutée sociale 

(a) Mettre en valeur les différentes contributions 

 

 Pascal Perrot présente la construction de ce tableau comme un outil respectant la 

méthodologie du calcul de la valeur ajoutée mais permettant de voir les contributions de 

chaque famille d’acteurs. Il nous présente trois soldes provenant de chaque sphère.  
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Schéma N° 4 – construction de la valeur ajoutée sociale 
 

 
 
 
La contribution nette des activités regroupe les recettes issues des activités marchandes 

auxquelles nous retirons les coûts des achats de biens, étendus aux services apportés 

sans contre partie que nous avons intitulés « prestation de service », ou offerts qui sont 

valorisés comme la mise à disposition d’un local par exemple.  Pour Pascal Perrot «elle 

correspond à un solde de transactions plus ou moins équilibré en fonction des 

arbitrages marchands que réalise l’association pour valoriser sa prestation auprès des 

bénéficiaires ».  La contribution nette des collectivités regroupe les contributions de 

l’Etat et des collectivités publiques (monétaires et valorisées) auxquelles nous retirons 

tous les prélèvement de taxes ou de versements assimilés qui ne représentent pas des 

cotisations sociales. « Elle correspond à la valeur que les arbitrages collectifs 

accordent à la part de ressources engagées par l’association dans sa mission d’utilité 

sociale, non rémunérée par les bénéficiaires». Enfin, pour définit la contribution nette 

des membres il suffit de réunir l’ensemble des versements volontaires et apports privés 

en nature ou à titre gratuit que nous avons valorisés et d’en retirer les versements 

accordés aux structures du réseau associatif.  « Ce solde représente une évaluation 

interne des ressources que la dynamique associative met à disposition des bénéficiaires 

Ressources d’activité 
 

- Consommations 
marchandes 

Ressources des 
collectivités 

 
- Prélèvements 

obligatoires et taxes 

Ressources des 
membres et 
adhérents 

 
- Cotisations et dons 

versés 

= contribution nette 
des activités 

= contribution nette 
des collectivités 

= contribution nette 
associative 

= valeur ajout ée sociale  

- Frais de 
personnel 

- Bénévolat 
 

Excédent d’exploitation 
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directs dans la sphère d’activité de l’association ».  La valeur ajoutée sociale sera 

l’agrégation de ces trois soldes. Elle nous livre une image de la production de richesse 

provenant de l’activité de l’association et de l’investissement de ses membres. Nous 

retrouverons aisément le résultat d’exploitation issu de la comptabilité classique en lui 

retirant les frais de personnel et la valorisation du bénévolat effectuée.  

 

(b) Une nuance sur leur contenu 

 

 Une remarque toutefois sur cette dernière démarche. Dans les comptes de 

charges figure une ventilation de la désagrégation des salaires bruts chargés. 

Effectivement ils sont composés des salaires nets versés aux salariés et des charges 

salariales et patronales qui sont reversées aux caisses de cotisation comme l’URSSAF, 

l’ASSEDIC, les caisses de retraites etc. La contribution nette des collectivités 

regroupant les ressources de la sphère publique auxquelles nous retranchons les taxes, 

de droits ou de versements assimilés, nous nous sommes posé la question d’y affecter 

également les cotisations sociales. Pascal Perrot ne souhaite pas les intégrer à cette 

sphère. Pourtant si l’on regarde la structure des recettes du régime général (URSSAF), 

elles proviennent bien en partie des cotisations.  

 
 

CSG
21%

impots et 
taxes
9%

cotisations
57%

autres 
produits

13%

 

Graphique N° 4 -

 structure des recettes du 

régime général en 2006  

 

 

Source : 

« les chiffres clés de la 

sécurité sociale »  

édition 2007 

 

Les principaux financeurs du régime général sont les administrations publiques, les 

ménages et les entreprises.  
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entreprises
43%

adminsitration 
s publiques

12%

ménages
45%

 

 

Graphique N° 5 - part des 

principaux financeurs du 

régime général en 2006 

 

Source : 

« les chiffres clés de la 

sécurité sociale »  

édition 200790 

 

Lors d’un entretien91 nous comprendrons que l’incertitude de la provenance des 

cotisations explique les réticences de Pascal Perrot à cette démarche. Néanmoins nous 

pensons qu’une étude plus approfondie permettrait de revoir cette position. Nos travaux 

n’étant pas assez avancés pour cela, nous maintiendrons l’application de la démarche de 

Pascal Perrot avec ces quelques réserves.  

 

 De plus si nous regardons de plus près l’origine des fonds (subventions et 

prestation de service) que la maison de quartier reçoit de la caisse nationale 

d’allocations familiales nous nous rendons compte de la chose suivante. La CNAF est 

une branche de la sécurité sociale qui reçoit ses subsides de l’URSSAF via l’ACOSS 92. 

Le schéma suivant présente les liens entre la maison de quartier, la CNAF, la Caisse 

d'Allocations Familiales et la sécurité sociale.   

 
 
 
 
 
 

                                                           
90 A la période où je vais travailler sur ce sujet les chiffres 2007 ne sont pas publiés. Un entretien avec un 
responsable de la Caisse d'Allocations Familiales me confirmera que les chiffres 2007 ne varieraient pas 
de façon considérable.   
91 Nous avons rencontré Pascal Perrot le 9 mars 2009 pour échanger sur ses travaux 
92 L’ACOSS (agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale) est la banque de la sécurité sociale. 
Elle est chargée de la trésorerie du régime général de la sécurité sociale et pilote les 102 Urssaf qui 
collectent des cotisations sociales. 
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Schéma N° 5 – liens maison de quartier/CNAF/ACF/sécurité sociale 
 

 

L’ACOSS 
assure la 
redistribution 
des recettes 
destinées au 
financement 
des 4 
branches 

la vieillesse, assurance maladie, 
accidents du travail,  

Branche famille 

Les prestations familiales 
Qui s’appuie sur des 
circulaires nationales, 
accordées sous formes de 
Prestations de Service aux 
familles. 
 

L’action sociale 
Dépend de la politique des 
Caisses d'Allocations 
Familiales 
départementales.  
3,7 milliards en 2007 

Organisme de référence 

CNAF 

CAF 
Vendée 

Provenance des fonds 

URSSAF 

1- petite enfance 
RAM 
Contrat  Enfance 

2- temps libre 
CLSH, CEJeunes, 
aides aux familles, 
coup de pouce 

3- accompagnement 
social des familles 
Assistants sociaux, prêts 
secours urgence 

8- fonction parentale 
Médiation familiale, 
lieu accueil 
enfants/parents, 
parentalité, 
médiateurs familiaux. 

4- logement 
Conseillère en 
économie sociale et 
familiale habitat, prêt 
amélioration habitat, 
FSL 

5- animation vie 
sociale 
Financement Centres 
Sociaux, animation 
famille, FJT 

- Séjour neige 
famille  
- PS jeunes 
5688 € en 2007 

Projets de la maison de quartier du val d’Ornay financés par la Caisse d'Allocations Familiales  

-Agrément centre 
social PS Globale et 
fonction famille 
62 819 € en 2007 

- PS CLSH 
 
 
2722 € en 2007 

Sécurité sociale : 
4 branches 
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Si l’on considère que les impacts, c’est à dire les conséquences sociale, économique, 

environnementale imputables à une action comme celle d’employer des salariés, font 

partie intégrante de la production d’utilité sociale nous pouvons en déduire que les 

relations et les liens instaurés entre la maison de quartier et les institutions, en 

l’occurrence ici la Caisse d'Allocations Familiales, sont eux mêmes producteur d’utilité 

sociale. Nous pourrions les représenter à travers ce schéma de fonctionnement 

tautologique : 

 

Schéma N° 6 – suivi du versement des cotisations sociales sur salaire 
 
 

 

 

 

 

Production de 
richesse économique 
à travers l’emploi de 

salariés et le 
versement de 

cotisation sociale 
auprès de l’URSSAF 

Institution  
Caisse d'Allocations 

Familiales 
 

Gestionnaire des 
versements sociaux 

Association 
 

« Maison de Quartier 
du Val d’Ornay » 

 
Développement 

de l’utilité sociale 

Reconnaissance 
de l’utilité sociale 

de la Maison de 
Quartier à travers le 

versement de 
subventions et/ou 

prestations de service 
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 La création de richesse de l’association de quartier dépasse la production 

d’utilité sociale à l’échelle du quartier puisqu’elle participe à alimenter et conditionner 

la possibilité qu’ont les institutions à reconnaître et soutenir financièrement cette utilité 

sociale produite localement. Nous voyons là à quel point la lisibilité de la création de 

richesse et donc l’identification des différentes sphères redonne du sens à 

l’interprétation des résultats. Elle montre les enjeux de la combinaison entre les 

partenaires que nous ne pouvons appréhender avec la comptabilité classique.  

 

(c) Une reconnaissance de l’utilité sociale par la collectivité 

 

 Pour en revenir à la création de la valeur ajoutée sociale de la maison de quartier 

du Val d’Ornay la réaffectation des ressources nous donne le tableau page 116. Nous 

pouvons alors calculer la valeur ajoutée sociale, tableau page 117.  
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Tableau N° 38 - reclassement fonctionnel des ressources 2007 
 
Ressources monétaires  Marché  redistribution publique  apports associatifs    

participation des usagers 43 912,00       
aides Caisse d'Allocations Familiales  3 323,00       
participation ACYAQ 7 219,80 7 219,80

 

  reclassement car prestation de services 

    2 754,00     
remboursement photocopies et timbres 1 597,00       
locations de salles 1 718,00       
autofinancement 3 385,00       
participation des associations 500,00       
conseil général 756,00 756,00

 

  reclassement car prestation de services 

subvention commune   92 150,00     
BAIJ   600,00     
FPH   2 500,00     
subvention commune CLSH 5 187,00 5 187,00

 

  reclassement car prestation de services 

subvention commune club de jeunes 741,00 741,00
 

  reclassement car prestation de services 

subvention commune sur projet   1 000,00     
subvention ville contrat enfnace jeunesse   14 142,00     
subvention autres organismes   28 189,00     
subvention Caisse d'Allocations Familiales   1 612,00     
PS Caisse d'Allocations Familiales globale 51 363,00 51 363,00

 

  reclassement car prestation de services 

PS Caisse d'Allocations Familiales famille 11 456,00 11 456,00
 

  reclassement car prestation de services 

PS Caisse d'Allocations Familiales CLSH 8 410,00 8 410,00
 

  reclassement car prestation de services 

CCAS   1 055,00     
MSA 65,00 65,00

 

  reclassement car prestation de services 

adhésions     2 529,00   
produits financiers 860,00       
produits exceptionnels 373,00       
produits sur excercies antérieurs 2 804,00       
reprise de fonds dédiés 870,00 4 274,00     
transfert de charges 1 080,00 27 377,00     

Ressources non m onétaires          

mise à disposition gratuite ville   107 393,00     
valorisation du bénévolat     59 473,75   

total  145 619,80 283 046,00 2 529,00   
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tableau N° 39 - calcul 
de la valeur ajoutée 
sociale  
 
 

origine

participation des usagers 43 912 111 842 total des achats, rémunération intermédiaires
aides Caisse d'Allocations Familiales 3 323 11 848 intervenants
participation ACYAQ 7 220 175 Pertes sur créances irrecouvrables
remboursement photocopies et timbres 1 597 422 Autres charges gestion courante
locations de salles 1 718 1 133 charges sur FPH
autofinancement 3 385 1 683 fonds dédiés
participation des associations 500 12 760 dotation
conseil général 756
PS commune CLSH 5 187
PS commune club de jeunes 741
PS Caisse d'Allocations Familiales globale 51 363
PS Caisse d'Allocations Familiales famille 11 456
PS Caisse d'Allocations Familiales CLSH 8 410
MSA 65
produits divers 5 125
reprise de fonds dédiés 870

solde ressources marché 145 628 139 863 solde dépenses marché

5 765

participation ACYAQ 2 754 534 Taxes
subvention commune 92 150
BAIJ 600
FPH 2 500
subvention commune sur projet 1 000
subvention ville contrat enfnace jeunesse 14 142
subvention autres organismes 28 189
subvention Caisse d'Allocations Familiales 1 612
CCAS 1 055
reprise de fonds dédiés 4 274
transfert de charges 27 377
mise à disposition gratuite ville 107 393

solde ressources collectivité 283 046 534 solde dépenses collectivité

282 512

Adhésion 2 529 1 515 adhésion
valorisation du bénévolat 59 474 20 dons

solde ressources associatives 62 003 1 535 solde dépenses associatives

60 468

348 745
159 448 salaires MAD

30 003 salaires Ensemble au Val d'Ornay
2 096 provision CP

107 393 mise à disposition gratuite
59 474 valorisation bénévolat 

total 0 358 414 total

-9 669

ressources de l'association répartition des ressources
valorisation marchande des activités et service de la Maison de Quartier Flux marchands

marché

solde 1 : contribution nette des activités

valorisation subventionnée des activités/ financeme nts publics dépenses publiques

déficit d'exploitation

solde 1+2+3

réciprocité
associative

solde 3: contribution nette associative

solde final

solde 1 = solde ressources marché - soldes dépenses marché

solde 2 = solde ressources collectivité - soldes dépenses collec.

solde 3 = solde ressources associatives - soldes dépenses ass.

SOLDE : Valeur ajoutée sociale

collectivité

solde 2: contribution nette des collectivités

Ressources associatives dépenses associatives
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Les chiffres fournis lors de l’assemblée générale présentent une valeur ajoutée égale à 

21 098 €. Ces nouveaux calculs font apparaître une valeur ajoutée sociale pour un 

montant de 348 745 euros, ce qui s’avère nettement supérieur.  

 

Tableau N° 40 - pourcentage des différentes contribution / à la valeur ajoutée sociale 
 

Contribution % 

Contribution des activités 5 765 € 2 % 

Contribution des collectivités 282 512 € 81 % 

Contribution associative 60 468 € 17 % 

Valeur ajoutée sociale 348 745 € 100 % 

- frais de personnel - 191 547 € 55 % 

- apports en bénévolat de service - 59 474 € 17 % 

- mise à disposition gratuite - 107 393 € 31 % 

Déficit net d’exploitation -9 669 € - 3 % 

 

Graphique N°6 - répartition des différentes contribution et pourcentage de la valeur 
ajoutée sociale.  
 

contribution 
nette des 

collectivités
81%

contribution 
nette 

associative
17%

contribution 
nette des 
activités

2%

 

 

 

 Le calcul de la valeur ajoutée sociale tel que présenté parvient à montrer une 

reconfiguration inédite du poids respectif des contributions des partenaires. Les chiffres 

fournis lors de l’assemblée générale relèvent des contradictions. Le premier tableau 

montre un total de subvention à hauteur de 56 %, voir tableau page 60, le suivant 
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(subventions de fonctionnement et sur projet) à hauteur de 62%, voir page 61. Il ne 

s’agit pas d’une erreur mais simplement d’un manque de lisibilité du mode de calcul et 

du contenu de ces lignes budgétaires. Autre controverse possible en comparant avec les 

différentes contributions mises en valeur grâce à la comptabilité sociétale. Elle met en 

valeur 81% de contribution nette de la part des collectivités, ce qui est bien au delà des 

56 ou 62% annoncés en assemblée générale. Un tel travail redonne donc des dimensions 

différentes et une lecture différente de l’activité de la maison de quartier du Val d’Ornay 

et de la reconnaissance de l’utilité sociale de l’association par les partenaires. 

 

Conclusion de la deuxième partie : 

  

Une lisibilité de l’utilité sociale améliorée si les chiffres sont 

complétés : le calcul de la valeur ajoutée sociale ne suffit 

pas, pour mieux compter sachons conter. 

 

 « La mise en forme comptable présentée ici se propose d’identifier et d’évaluer 

les flux de valeur économique que génère une association en fonction de trois polarités 

qui structurent son organisation (prestations marchandes, redistribution publique, 

apports privés associatifs). Elle a pour objectif de mettre à disposition de l’ensemble de 

la communauté associative et de ses partenaires des grilles de lecture et 

d’interprétation des données comptables et financières mieux adaptées à la réalité du 

fonctionnement associatif »93.  Le travail réalisé a permis de mieux rendre compte de ce 

que Pascal Perrot nomme « l’hybridation des ressources associatives » et ce dans le but 

de mettre en avant l’importance de chacune d’elles en mesurant leur contribution. Leur 

somme pouvant être définie comme une mesure de la « valeur ajoutée sociale ». Cette 

réalisation comporte plusieurs étapes de déconstruction de nos pratiques, de nos regards 

figés sur le fonctionnement associatif. Nous devons nous autoriser à modifier, 

transformer, compléter ce qui ne devrait pas l’être car relevant de décisions et de 

fonctionnements normés. Néanmoins nous devons progresser dans l’esprit d’une 

                                                           
93 Pascal PERROT, Définition et mesure de la « valeur ajoutée sociale » dans les associations, RECMA 
N° 301, page 42 à 58 
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critique constructive qui permettra de mettre en valeur l’utilité sociale de l’association 

de quartier.   

 

 Que dire de cette nouvelle approche ? Tout d’abord et à travers ce 

« décorticage », elle est sujette à controverse, notamment lorsqu’il s’agit de valoriser, 

quantifier le bénévolat. Nous touchons là à deux aspects. Techniquement tout d’abord, 

ce n’est pas une pratique courante, voire inexistante sur le quartier d’expérimentation. 

Cela questionne, interroge, mais un « compromis » intéressant a été trouvé avec les 

bénévoles qui permet d’avancer. Les freins liés à l’absence de référence peuvent être 

dépassés au profit d’une recherche originale qui valorise réellement l’implication des 

habitants au profit d’un projet associatif, de l’utilité sociale développée. L’aspect 

éthique laisse plus interrogatif dans cette recherche. « Mettre une valeur sur ce qui ne se 

compte pas » ! Nous devons vraiment rester prudents et garder en mémoire l’objectif de 

ces travaux : « Rendre lisible ». Seulement, pour lire il faut les mêmes signes, les 

mêmes codes. Un texte écrit en plusieurs langues pour un monolingue serait 

incompréhensible. Alors, un seul code est retenu, celui économique, monétaire, celui 

qui pose tant de problème car le seul qui, « à grand regret » 94, dans nos sociétés a 

« valeur » de référence pour toute mesure, l’euro. Néanmoins cela permet une meilleure 

lecture et nous pouvons ainsi mettre en valeur ce qui d’ordinaire ne se compte pas mais 

se conte. Nombre de fois l’association du Val d’Ornay mettra en avant son dynamisme 

associatif, en expliquant, en racontant oh combien c’est important. Il faut passer par des 

étapes de désagrégation de l’implication bénévole, entendre, écouter, regarder leur 

fonctionnement. Cette nouvelle présentation comptable permet de l’écrire, le lire et le 

faire lire aux habitants, aux institutionnels. Mais pour cela ces travaux doivent être 

enrichis par quelques compléments sur la nature des différentes dépenses et ressources 

dans chaque sphère de contribution. 

 

 Pour Bernard Guerrien95 le « marché » est un mécanisme qui permet d’ajuster 

l’offre et la demande. Il serait donc intéressant de pouvoir identifier de quelle offre et de 

quelle demande nous parlons. D’autant que nous avons intégré dans cette sphère que 

Pascal Perrot intitule « contribution des activités » ce qui est du domaine de la 

prestation de service avec nos partenaires. Nous proposons donc d’adjoindre à cette 

                                                           
94 Patrick Viveret, Dominique Méda 
95 Revue du MAUSS, pour une autre économie, N°3, la découverte, 1994 
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partie le détail des activités concernées. Pour les mêmes raisons il est important dans la 

sphère des contributions des collectivités de stipuler la nature des subventions. Les 

tableaux suivants proposent une nouvelle présentation des différentes contributions. 
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Tableau N° 41 - compléments sur les dépenses et ressources pour la sphère « contribution des activités » 
 

dépenses Contribution des activités ressources 

- 139 863 € Solde : + 5 765 € + 145 628 € 

  

 

Dépenses effectuées Destination/projets soutenus 

- achats pour activités 

- frais de gestion et de fonctionnement hors salaires.  

- participation des usagers aux activités de la maison de 
quartier 
- prestation de service versée par la ville pour les 
actions : 

�  Organisation du carnaval 
�  Organisation de camps l’été pour enfants et jeunes 
�  Organisation du centre de loisirs (6-13 ans) toute 

l’année 
�  Organisation de l’accueil des jeunes toute l’année.  
 

- prestation de service versés par la Caisse d'Allocations 
Familiales pour les actions : 

�  Organisation du centre de loisirs (6-13 ans) toute 
l’année 

�  Organisation de l’accueil des jeunes toute l’année.  
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Tableau N° 42 - compléments sur les dépenses et ressources pour la sphère « contribution des collectivités » 

dépenses 
Contribution des 

collectivités 
ressources 

- 534 € Solde : + 282 512 € + 283 046 € 

  

 

Dépenses effectuées Destination/projets soutenus 

- taxes reversées à l’état  - subventions de la ville de la Roche sur Yon 
pour soutien à: 

�  Projet d’Animation Globale et Sociale.  
(reconnaissance des postes de permanents 
professionnels) 

�  Fonds de participation des habitants 
�  Projet enfance  hors centre de loisirs (jardinier, 

ludornay) 
- subventions de l’Europe (FSE) pour les actions : 

�  Chantier de jeunes. 
�  Groupe accueil 

 - subventions de la Caisse d'Allocations Familiales pour 
les actions : 

�  Séjour en famille 
- mise à disposition gratuite par la ville de : 

�  Un poste de secrétaire temps plein 
�  Un agent d’entretien temps plein 
�  Le bâtiment 
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 La sphère des contributions associatives demande une attention particulière 

compte tenu des différentes « controverses » rencontrées, voir (d) page 89. La première 

concerne le caractère statique des informations retenues. Un suivi régulier des feuilles 

d’émargement pour le bénévolat citoyen doit nous permettre de repérer si les bénévoles 

sont réguliers dans leur présence, signe de leur implication forte. Attention cet outil 

étant à manipuler avec précaution, il ne s’agit pas d’un contrôle sur les présences de 

chacun mais de suivre l’évolution de l’investissement. 

 

Tableau N° 43 - présences des administrateurs 
 
Présence aux 

bureaux année 

2007 

Rencontre du 

1/1/07 

Rencontre du 

2/1/07 

Rencontre du 

3/1/07 

Rencontre du 

4/1/07 

Mr X Présent Présent Présent Absent 

Mme Y Présent absent Présent absent 

Mr W absent Présent absent Présent 

Mme F Présent Présent absent Présent 

Etc…. absent absent absent Présent 

 

 

 L’outil informatique permet rapidement de visualiser les comportements 

bénévoles et de s’interroger sur la régularité associative. Exemple. 

 

 

présent 1 fois

présent 2 fois

présent 3 fois

présent4 fois

 

 

Graphique N° 7 - Evolution de la 
présence des bénévoles lors des 4 
bureaux de l’année 2007 
 

 

Présences fictives 
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 Quant aux bénévolats de service et fonctionnel la même attention portée aux 

présences permettra de réaliser un travail identique. Ces outils permettront également de 

regarder de plus près la mobilité de la participation. Assiste-t-on à un renouvellement 

associatif ou non ? Le taux de renouvellement est un indicateur qui nous renseigne sur 

la capacité que se donne l’association pour dynamiser, impliquer de nouveaux acteurs 

dans le projet associatif.  

Autre point, le franchissement de la frontière de monétarisation. Comment attribuer une 

valeur monétaire au bénévolat tout en étant conscient que cela est très réducteur et ne 

fait plus sens. Il est alors impératif de joindre les tableaux de quantification. (Voir 

tableaux page 99 à 108) .Le nombre d’heures ainsi présenté devient tout aussi parlant 

que le coût qu’il représente.  

 

 Dernière remarque sur les variations du coût retenu pour la valorisation 

monétaire. Nous l’avons vu, pour bien lire son évolution réelle d’année en année nous 

devons disposer d’indicateurs constants. Le temps, l’heure, en est un et il sera lisible 

dans les documents fournis. Par contre la référence au SMIC n’en est pas une. Nous 

devons, même si les variations ne sont pas faramineuses, informer notre auditoire de la 

base retenue, le SMIC horaire chargé. Tout ceci nous donnerait pour la sphère 

contribution associative le tableau suivant : 

 

Tableau N°44 - complément à la contribution associative  
 
 Contribution associative  

- 1 535 € Solde : + 60 468 € + 62 003 € 

  

 

Dépenses effectuées Ressources retenues 

- adhésions aux 
mouvements d’éducation 
populaire  

�  Fédération des 
œuvres laïques 

�  Francas de Vendée 
 

- adhésions des habitants 
�  340 adhérents 

individuels 
�  350 adhérents famille 
 

- valorisation du 
bénévolat : (selon SMIC 
chargé) 

�  Voir tableau joint 
page 99 à106 
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 Un dernier tableau nous permettra de retrouver le résultat d’exploitation et nous 

donnera des indications sur la part du projet associatif consacré à l’expertise 

professionnelle.  

 

Tableau N° 45 - complément à la valeur ajoutée sociale 
 
Contributions  

Contribution des activités 5 765 € 

Contribution des collectivités 282 512 € 

Contribution associative 60 468 € 

Valeur ajoutée sociale 348 745 € 

- frais de personnel - 191 547 € Personnel permanent : 

�  Une directrice 
�  Deux responsables de 

secteur enfance et 
jeunesse 

�  Deux animateurs 
d’activité 

Personnel vacataire : 
�  2 équivalents temps 

plein sur le secteur 
enfance 

�  3 équivalents temps 
plein sur le secteur 
jeunesse 

- apports en bénévolat  - 59 474 € Selon valorisation bénévolat 

joint en annexe 

- mise à disposition gratuite - 107 393 € Voir tableau contribution des 

collectivités 

Déficit net d’exploitation -9 669 €  
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CONCLUSION GENERALE : 

 

 Trouver les bons indicateurs pour rendre lisible le bien être, la richesse humaine. 

Nous voilà en présence d’un sujet d’actualité mais, l’intérêt pour la création de 

nouveaux indicateurs qui complèteraient le PIB par exemple n’est pas nouveau. De 

nombreux indicateurs alternatifs existent. Et le sujet est largement abordé actuellement. 

Nombre d’articles écrits par Dominique Méda ou Patrick Viveret paraissent dans les 

journaux régulièrement nous alertant sur les limites de ne considérer que le PIB comme 

indicateur pour mesurer la richesse d’un pays. « Il ne compte que la production issue du 

travail rémunéré. Le reste ne vaut rien le temps passé avec des proches, le bénévolat, le 

loisir, le temps politique. Or ces activités contribuent aussi intensément à la cohésion de 

la société. Par ailleurs, le PIB ne prend pas en compte des inégalités […] . Enfin, le 

PIB mesure la richesse produite, mais il ne compte pas les dégâts commis sur 

l’environnement pour la produire. »96Le président de la république, Nicolas Sarkozy, a 

chargé une commission en janvier 2008, présidée par Joseph Stiglitz, prix Nobel 

d’économie, de réfléchir à d’autres indicateurs de richesse. Il souhaite97 « […] engager 

une réflexion sur les moyens d’échapper à une approche trop quantitative, trop 

comptable de la mesure de nos performances collectives. Car si nous restons 

prisonniers de la vision restrictive du PNB, nous ne pouvons pas espérer changer nos 

comportements et nos façons de penser. Si les critères, si les indicateurs de la richesse, 

restent les mêmes, comment allons-nous changer nos façons de produire et nos façons 

de réfléchir. Pour tout changer nous avons d’abord besoin de changer nos critères de 

jugement, nous avons besoin de prendre en compte la qualité et pas seulement la 

quantité, si nous voulons favoriser un autre type de croissance, il faut changer notre 

instrument de mesure de la croissance »  .Certaines critiques sont avancées98 quand à la 

méthode utilisée ne regroupant que des experts et économistes. Les différents rapports 

utilisés dans cette recherche concluent souvent sur le constat du manque de référence au 

terrain pour mettre en valeur les richesses produites notamment par les ISBL.  

 

                                                           
96 Dominique Méda, du temps entre amis, c’est aussi de la richesse, Ouest-France, lundi 14 septembre 
2009, page 5 
97 Entendu sur radio France Inter, journal de 7h le 9 janvier 2008 et sur site Internet : 
https//tempsreel.nouvelobs.com 
98 Le FAIR : Forum pour d’autres indicateurs de richesse, sur http://www.idies.org 
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 Les travaux réalisés à travers cette recherche sont loin d’avoir la prétention 

d’alimenter ce genre d’indicateurs. Ce n’en est par ailleurs pas l’objet. Tout au moins à 

l’échelle d’un quartier, d’une ville, comment peut-on rendre lisible l’utilité sociale 

d’une association, toutes les richesses qu’elle produit. Nous avons posé l’hypothèse de 

la création d’un référentiel de lisibilité de l’utilité sociale regroupant des outils comme 

la « rosace multidimensionnelle d’activité » créée à partir des 5 dimensions de l’utilité 

sociale et le calcul de la valeur ajoutée sociale à travers la mise en valeur de tous les 

flux marchands mais aussi non marchands et, particulièrement le bénévolat. 

Effectivement, les documents écrits ou visuels présentés aux habitants et partenaires 

institutionnels lors des assemblées générales ne reflètent pas complètement la vie de 

l’association, son fonctionnement, ses projets, son utilité sociale. Le rapport financier 

n’a jamais été pensé autrement que pour donner des chiffres sans « valeur », 

socialement parlant et, le rapport d’activité un récapitulatif des actions réalisées sans 

référence aux valeurs de l’association.  

 

 Bien entendu cette recherche demanderait encore des approfondissements en 

impliquant les bénévoles de la maison de quartier dans la définition des indicateurs des 

5 dimensions par exemple, ou en développant la valorisation du bénévolat. Mais 

d’autres sont certainement à inventer, à créer.  Comme la mesure du bénévolat en tant 

que « capital humain » à intégrer dans les comptes de bilan par exemple. Nous 

mesurons la santé d’une entreprise aux chiffres fournis dans son bilan. Sans capital ou 

sans réserve l’entreprise se trouve en difficulté. Dans une association, les mêmes 

remarques peuvent être portées avec également celle des bénévoles. Sans bénévoles 

plus d’association. Comment valoriser cette plus value dans les comptes ? Cela fait 

partie du « capital humain » indispensable au fonctionnement associatif.  Nous devons 

pour cela regarder de près le bénévolat qualifié de « citoyen ».  Un échange avec un 

expert comptable, président du CDJ99 de Béziers conduit à quelques conclusions 

intéressantes.  Il est complètement possible d’intégrer dans les comptes de bilan la 

valorisation du bénévolat. A l’actif dans un compte « d’immobilisation » et au passif 

dans un compte de « fonds associatif avec droit de reprise ». L’exemple de l’année 2007 

au Val d’Ornay pourrait être présenté de la façon suivante : 

 

                                                           
99 Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise 
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Exemple de valorisation du bénévolat citoyen dans le bilan (avec un résultat de 1000 € 

supplémentaire valorisé en 2008 par rapport à 2007) 

 

ACTIF PASSIF 
 Au 31/12/08 Au 31/12/07  Au 31/12/08 Au 31/12/07 
205 Immobilisation   
Bénévolat citoyen :                       
 

16 398 € 
 
 
 

15 398 € 
 
 
 
 
 

101 Capital : 
103 Fonds 
associatif avec droit 
de reprise : 
Bénévolat :   
Résultat :  

 
 
15 398 € 
 
 
+ 1 000€ 

 
 
15 398 € 
 
 

 

La fluctuation d’une année sur l’autre peut être alors mesurée. Nous pensons que cela 

est une proposition à travailler en la confrontant avec des travaux qui ont certainement 

déjà eu lieu.  

 

 Plus globalement cette recherche me pose la question du débat sur le terme 

« social ». Henri Noguès100 le pose également en ces termes : faut-il le réduire aux 

formes multiples de l’assistance et de la lutte contre la pauvreté ou, l’entendre dans un 

sens plus large. Bien évidemment le but « social » des maisons de quartier par exemple 

est bien une priorité au sens du « service de l’homme », mais orienter le fonctionnement 

vers les seules populations défavorisées, en quête de capital social, de l’expression de 

leur capabilités génère une forme de « tutelle » des usagers vis-à-vis de nos structures et 

de nos structures vis-à-vis des institutions politiques et financières. L’association risque 

d’être alors reléguée à une forme d’intervention sociale bien éloignée des formes 

d’émancipation collective qu’elle recherche ; « Être ouverte à tous ». La définition de 

l’utilité sociale pour sa mise en valeur, est évolutive, elle est déterminée par les acteurs, 

le contexte local. La rendre lisible aux yeux des habitants et partenaires institutionnels 

nous permettra d’éviter ces raccourcis. Il est vrai que l’assemblée générale au Val 

d’Ornay est une instance intéressante pour communiquer mais vécue comme une 

obligation statutaire qui doit durer le moins longtemps possible. Y développer la notion 

d’utilité sociale peut lui donner plus de corps, dépassant la « liste à la Prévert » 

d’activités s’étant déroulée au cours de l’année. Retravailler le rapport financier sous 

une forme qui rende lisible les flux marchands et non marchands complètera la volonté 

de rendre lisible les richesses développées. Cela donnera de nouveaux indicateurs aux 

participants au-delà de la simple vision sociale de la maison de quartier et de ses efforts 

                                                           
100 http:/www.ressources-solidaires.org 
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fournis pour équilibrer le budget ! Un budget équilibré, des comptes certifiés par le 

commissaire aux comptes ne reflètent pas l’utilité sociale de l’association. L’association 

est un espace d’exploration, d’innovation sociale, elle apporte une contribution décisive 

à la dynamique globale de la société en lui donnant de la réactivité, de la souplesse dans 

des domaines aussi différents que ceux de l’économie, de l’environnement, de la 

politique du social et du sociétale.  En adhérant à des principes et à des valeurs comme 

la gestion démocratique, la non lucrativité, elle génère de l’utilité sociale, des bénéfices 

collectifs, rendons le lisible.  

 

 Alors comment ne pas imaginer des répercussions de cette recherche sur ma 

position de professionnelle du « social ». Un sentiment de frustration dans un premier 

temps alimenté par la volonté d’approfondir ces outils et de les mettre en œuvre, de les 

« tester ». Puis une déception, celle de n’avoir pu « faire » le tour de la question 

notamment à travers les fondements de l’éducation populaire. Mais une réelle 

motivation devant le champ libre qui s’annonce sur ce sujet peu traité dans les maisons 

de quartier, et devant l’accueil et la volonté affirmée des administrateurs de la maison 

de quartier de vouloir « entamer les travaux » ! La prise de recul en tant que chercheuse 

apprentie est difficile d’autant plus que le terrain d’observation choisi est celui sur 

lequel je travaille depuis 17 ans, et le domaine de recherche choisi, « l’utilité sociale » 

est une passion intégrée dans un rôle de militante.  Mais la recherche d’impartialité 

donne de la hauteur, et le regard de professionnel change sans le vouloir. L’analyse des 

contextes, la prise en considération d’un environnement mouvant, l’écoute, l’attention, 

les représentations non figées, l’absence de solutions toutes trouvées  s’imposent 

dorénavant comme des évidences de compétences nouvelles acquises. Personnellement, 

cette recherche n’aura « malheureusement » ou « heureusement » que confirmé 

l’importance de la place du champ de l’économie sociale et solidaire dans notre société, 

et notamment celui des associations. La création de ce référentiel démontre que les 

associations de quartier ne sont ni des substituts, ni des béquilles des institutions qui les 

financent. Elles développent des richesses sociales, sociétales, environnementales, 

politiques, économiques en prenant en compte la spécificité d’un projet de quartier, 

d’un contexte qui leur donnent le rang « d’investisseur sociétal » bien loin d’un simple 

« ponctionneur de richesse ». Alors pourquoi au titre de « professionnelle du social» 

dans un quartier, ne pourrait-on ajouter « agent de développement sociétal » ? 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : extraits du Projet d’Animation Globale et Sociale de la Maison de Quartier 

du Val d’Ornay 

 

Annexe 2 : extraits du document écrit de l’Assemblée Générale du 16 Mai 2008, bilan 

de l’année 2007 
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« Ce qui n’a pas de prix a de la valeur » 
Lisibilité de l’utilité sociale à travers la création d’un référentiel. 

Exemple de la maison de quartier du Val d’Ornay à la Roche sur Yon 
 

 

Présenté par : ELISABETH CHABOT 
 

Coopérateur de recherche : ANNAIG HACHE 
 
 

Résumé : 
 
 
A l’échelle d’un quartier comme celui du Val d’Ornay à la Roche sur Yon, 
rendre  lisible toutes les richesses, toute l’utilité sociale d’une maison de quartier 
est une nouvelle démarche. La lecture « classique » porte actuellement sur le 
volet « social ». Mais c’est sans compter sur d’autres dimensions  actuellement 
peu lisibles comme, politique, sociétale, environnementale, économique, qui la 
positionnent alors non plus comme une « béquille » des partenaires financeurs 
mais comme une réelle structure « d’investisseur sociétal ». 
 
L’assemblée générale de la maison de quartier est un rendez-vous d’habitants et 
de partenaires institutionnels privilégié pour pouvoir communiquer. La création 
d’un référentiel comme support de communication est l’objet de cette recherche. 
 
Ces travaux proposent de rendre lisible l’utilité sociale de la maison de quartier 
du Val d’Ornay, en développant et complétant dans un premier temps la 
« définition » de l’utilité sociale à travers les « rosaces multidimensionnelles 
d’activités », puis en considérant les comptes annuels comme un matériau 
possible de lisibilité de cette utilité, à travers la création de la valeur ajoutée 
sociale complétée. 
 
C’est une étape qui s’inscrit dans un continuum… 
 
 

Mots-clés :  
 
Utilité sociale, Valeur ajoutée sociale, valorisation du bénévolat, maison de quartier, capital social, 
assemblée générale, comptabilité sociétale, flux non marchand. 
 

 


